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PRÉSENTATION FACTUELLE 

ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE GLOBAL 
ENTRE LES ÉTATS DE L'AELE ET L'INDONÉSIE 

(MARCHANDISES ET SERVICES) 

Rapport du Secrétariat 

Le présent rapport, préparé pour l'examen de l'Accord de partenariat économique global 
entre les États de l'AELE et l'Indonésie, a été établi par le Secrétariat de l'OMC sous sa 
propre responsabilité et en pleine consultation avec les Parties. La présentation factuelle 

reprend dans toute la mesure possible la terminologie utilisée dans l'Accord et les 
observations formulées et n'implique ni reconnaissance ni acceptation officielles de cette 
terminologie de la part du Secrétariat. Le rapport a été rédigé conformément aux règles 
et procédures énoncées dans la Décision relative au Mécanisme pour la transparence 
des accords commerciaux régionaux (WT/L/671) et n'implique donc, de la part du 
Secrétariat, aucun jugement de valeur quant au contenu de l'Accord. 

Les questions d'ordre technique concernant ce rapport peuvent être adressées à 

Alberto Osnago (tél.: +41 22 739 6969). Les questions d'ordre statistique concernant 
ce rapport peuvent être adressées à Rowena Cabos (tél.: +41 22 739 5185) et à 
Pamela Bayona (tél.: +41 22 739 5529). 
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Faits essentiels 

Parties à l'accord:   Indonésie, Islande, Liechtenstein, 

   Norvège et Suisse 

Date de signature:   16 décembre 2018 

Date d'entrée en vigueur: 1er novembre 2021 

Date de la notification: 26 avril 2022 

Mise en œuvre intégrale: 1er janvier 2034 

1  ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

1.1.  L'Accord de libre-échange entre les États membres de l'AELE (Islande, Liechtenstein, Norvège 
et Suisse) et l'Indonésie (ci-après dénommé "l'Accord") est l'un des 31 ACR conclus par l'AELE et 
l'un des 13 ACR conclus par l'Indonésie.1 

1.1  Commerce des marchandises 

1.2.  En 2021, la Suisse était le premier importateur et exportateur de marchandises parmi les 
Parties (occupant le 15ème rang mondial), suivie de l'Indonésie (22ème), de la Norvège (26ème pour 
les importations et 24ème pour les exportations) et de l'Islande (89ème pour les importations et 
88ème pour les exportations) (tableau 1.1). 

Tableau 1.1 Classement des Parties relatif au commerce mondial et au commerce 

bilatéral 

Partie Marchandises, 2021 Services, 2020 

Importations Exportations Importations Exportations 

Classement mondial 
Islande 89 88 71 57 
Norvège 26 24 17 18 
Suisse 15 15 8 8 
Indonésie 22 22 25 29 

Note: Ne tient pas compte du commerce intra-UE. 

Source: Profils commerciaux de l'OMC et base de données Comtrade de la DSNU. 

1.3.  Au cours de la période 2011-2021, les États de l'AELE dans leur ensemble ont enregistré un 
excédent des échanges de marchandises au niveau mondial; en 2021, la valeur de leurs exportations 
était ainsi de 547 milliards d'USD et celle de leurs importations de 430 milliards d'USD 
(graphique 1.1). Pendant la même période, la balance du commerce mondial des marchandises de 

l'Indonésie a oscillé entre excédent et déficit, la valeur de ses exportations s'élevant à 232 milliards 
d'USD et celle de ses importations à 196 milliards d'USD. Le commerce entre les Parties est 
restreint: en 2021, l'Indonésie représentait 0,5% des importations de l'AELE et 0,1% de ses 

exportations. De la même manière, l'AELE prise dans son ensemble représentait 0,5% des 
importations de l'Indonésie et 0,6% de ses exportations cette même année. Sur le graphique 1.1, 
les barres montrent que la balance commerciale bilatérale était généralement favorable à l'AELE 
jusqu'en 2014, avant que cette tendance ne s'inverse.2 

 
1 Outre les ACR conclus dans le cadre de l'AELE, l'Islande, le Liechtenstein et la Norvège ont conclu trois 

ACR bilatéraux distincts avec d'autres parties, et la Suisse en a conclu cinq. 
2 Les données telles que transmises par l'Indonésie à COMTRADE indiquent aussi un déficit pour 

l'Indonésie en 2018 et en 2019. 
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Graphique 1.1 AELE-Indonésie: commerce des marchandises au niveau bilatéral et avec 
le reste du monde (2011-2021) 

 

Source: Base de données Comtrade de la DSNU, mars 2023. 

1.4.  Le graphique 1.2 présente, sur la base des sections du Système harmonisé (SH), la structure 
par produit du commerce mondial et du commerce bilatéral des Parties pour la période 2018-2020. 
Les importations de l'AELE en provenance de l'Indonésie étaient moins diversifiées que ses 
importations mondiales, les pierres gemmes représentant plus des deux tiers des marchandises 
importées depuis ce pays. Les principaux produits exportés par l'Indonésie étaient les minéraux, la 
pierre et le ciment, et les métaux communs, qui représentaient respectivement 22%, 11% et 8% 
de ses exportations mondiales. Les importations mondiales de l'Indonésie comprennent 

principalement des machines (27%), des minéraux (15%) et des métaux communs (11%). Les trois 
principaux produits importés par l'Indonésie depuis l'AELE étaient les produits chimiques, les 
machines et les pierres gemmes, leurs parts dans les importations bilatérales étant comprises entre 
26% et 10%. Les produits chimiques, les pierres gemmes et les minéraux figuraient également 
parmi les principaux produits exportés par l'AELE au niveau mondial, affichant des parts de 28%, 
20% et 15%, respectivement. 
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Graphique 1.2 AELE-Indonésie: composition par produit du commerce des marchandises 
(par section du SH), moyenne annuelle 2018-2020 

 

Source: DSNU, base de données Comtrade, mars 2023. 
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Graphique 1.3 AELE et Indonésie: services commerciaux, échanges avec le reste du 
monde, 2017-2021 

 
Source: Autorités indonésiennes et base de données statistiques de l'OMC, mars 2023. 

1.7.  Le graphique 1.4 montre la composition des échanges mondiaux de services des Parties. Les 
autres services fournis aux entreprises, les frais pour usage de la propriété intellectuelle et les 

services de transport sont les plus importés et exportés par l'AELE, affichant des parts comprises 
entre 36% (importations d'autres services fournis aux entreprises) et 14% (importations de services 
de transport) du total de ses exportations et importations. Les services de transport, les autres 
services fournis aux entreprises et les services relatifs aux voyages sont les plus importés et exportés 
par l'Indonésie, affichant des parts comprises entre 31% (importations de services de transport) et 

15% (exportations de services relatifs aux voyages) du total de ses exportations et importations. 

Graphique 1.4 AELE et Indonésie: services commerciaux, échanges avec le reste du 

monde, par catégorie (2019-2021) 

 
Note: Les données relatives aux importations de services fournis aux industries manufacturières 

concernant l'Indonésie sont tirées de la base de données statistiques de l'OMC. 

Source: Base de données statistiques de l'OMC, mars 2023 et autorités indonésiennes (pour l'Indonésie 
en 2019 et 2020). 
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période ont été les autres services fournis aux entreprises, tandis que les services relatifs aux 
voyages ont été les principaux services exportés en 2019. 

Tableau 1.2 Indonésie: commerce bilatéral des services commerciaux avec l'AELE, 
2018-2020 

Catégorie de services 
(millions d'USD) 

Exportation Importation 

2018 2019 2020 2018 2019 2020 

Total des services commerciaux 110,2 264,6 142,4 318,5 287,5 343,1 
Autres services fournis aux entreprises 74,7 75,8 58,8 218,2 184,4 238,1 
Frais pour usage de la propriété 
intellectuelle n.entre autres choses 

0,6 0,6 0,7 41,6 43,4 38,1 

Services de télécommunication et 
services informatiques et d'information 

4,3 4,9 5,4 31,4 33,7 36,6 

Services d'assurance et des fonds de 
pensions 

2,2 1,4 2,0 8,6 12,0 19,5 

Transport 21,6 63,6 48,4 13,5 8,3 7,1 
services d'entretien et de réparation non 
inclus ailleurs (n.entre autres choses) 

2,5 3,6 3,7 4,1 4,7 2,7 

Services financiers 1,2 0,7 0,9 0,8 0,6 0,7 
Services personnels, culturels et 
récréatifs 

0,9 1,3 0,7 0,2 0,2 0,2 

Services de construction 0,5 0,6 0,4 0,1 0,2 0,2 
Voyages 0,0 110,5 19,8 0,0 0,0 0,0 
Services de production manufacturière 
utilisant des facteurs physiques de 
production appartenant à des tiers 

1,7 1,6 1,7 s.o. s.o. s.o. 

Note: Il n'y a pas de données sur les importations pour les services de production manufacturière utilisant 

des facteurs physiques de production appartenant à des tiers. 

Source: Autorités indonésiennes. 

1.9.  Le graphique 1.5 et le graphique 1.6 présentent les stocks et les flux d'investissement étranger 

direct (IED) mondiaux des Parties pour la période 2011-2021. Les stocks entrants et sortants des 
deux Parties n'ont cessé d'augmenter; l'AELE a été une source nette d'IED au niveau mondial et 
l'Indonésie un bénéficiaire net. Les flux d'IED de l'AELE avec l'ensemble du monde ont 
considérablement fluctué au cours de la période, tandis que ceux de l'Indonésie sont restés 
relativement stables (à l'exception d'une baisse importante enregistrée en 2016). 

Graphique 1.5 AELE: stock et flux d'IED avec le reste du monde, 2011-2021 

 

Source: Statistiques de la CNUCED. 
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Graphique 1.6 Indonésie: stock et flux d'IED avec le reste du monde, 2011-2021 

 

Source: Pour les stocks et flux sortants, statistiques de la CNUCED. Pour les stocks et flux entrants, autorités 
indonésiennes (2018-2020) et statistiques de la CNUCED (2011-2017 et 2021). 
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Numéro de 
chapitre/d'annexe 

Nom du chapitre/de l'annexe 

Chapitre 11 Règlement des différends 

Chapitre 12 Dispositions finales 

Annexes  
 

Annexe I Règles d'origine et entraide administrative pour les questions douanières 

Annexe II Liste des engagements tarifaires concernant les marchandises – Indonésie 
envers l'AELE 

Annexe III Liste des engagements tarifaires concernant les marchandises – Islande envers 
l'Indonésie 

Annexe IV Liste des engagements tarifaires concernant les marchandises – Norvège 
envers l'Indonésie 

Annexe V Liste des engagements tarifaires concernant les marchandises – Suisse envers 
l'Indonésie 

Annexe VI Facilitation des échanges 

Annexe VII Mandat du Sous-Comité du commerce des marchandises 

Annexe VIII Liste des exemptions NPF 

Annexe IX Mouvement des personnes physiques fournissant des services 

Annexe X Reconnaissance des qualifications des fournisseurs de services 

Annexe XI Reconnaissance des certificats de compétence et de la formation des gens de 
mer à bord des navires enregistrés en Suisse 

Annexe XII Listes d'engagements spécifiques 

Annexe XIII Services de télécommunication 

Annexe XIV Services financiers 

Annexe XV Services relatifs au tourisme et aux voyages 

Annexe XVI Liste de réserves 

Annexe XVII Protection de la propriété intellectuelle 

 Point convenu concernant les brevets 

 Point convenu concernant l'annexe relative aux services financiers 

 Mémorandum d'accord sur la coopération et le renforcement des capacités 

Source: Secrétariat de l'OMC, sur la base du texte de l'Accord. 

2.4.  L'Accord établit un partenariat économique global, y compris une zone de libre-échange fondée 
sur les relations commerciales entre des économies de marché (article 1.1). Il s'applique à 

l'Indonésie, d'une part, et à chacun des États de l'AELE (Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse), 
d'autre part, mais pas aux relations commerciales et économiques entre les différents États de 
l'AELE, sauf disposition contraire de l'Accord (article 1.4).3 

3  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES MARCHANDISES 

3.1  Droits, impositions et restrictions quantitatives à l'importation 

3.1.  Le chapitre 2 contient des dispositions spécifiques au commerce des marchandises. 

3.2.  Aucune Partie ne peut adopter ou maintenir d'interdiction ou de restriction à l'importation d'un 

produit d'une autre Partie, à l'exception des mesures prises conformément au paragraphe 2 de 
l'article XI du GATT de 1994 (article 2.7). Les mesures adoptées conformément au paragraphe 2 de 

 
3 L'Accord ne s'applique pas au territoire norvégien du Svalbard, à l'exception des dispositions relatives 

au commerce des marchandises (article 1.3). En vertu du Traité douanier du 29 mars 1923 entre la Suisse et 
le Liechtenstein, la Suisse représente le Liechtenstein dans les domaines qu'il vise (article 1.4). 
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l'article XI du GATT de 1994 doivent être notifiées au Comité mixte; elles doivent être temporaires 
et ne peuvent aller au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances.4 

3.1.1  Dispositions générales 

3.3.  La suppression complète de toutes les prohibitions ou restrictions à l'importation frappant les 
échanges de marchandises entre les Parties, autres que des droits de douane, taxes ou autres 
impositions, qu'elles prennent la forme de contingents, de licences d'importation ou d'autres 

mesures, comme prévu au paragraphe 1 de l'article XI du GATT de 1994, s'applique et est incorporée 
dans l'Accord (article 2.7) dont elle fait partie intégrante. 

3.4.  L'article VII du GATT de 1994 (sur la valeur en douane), ainsi que l'Accord de l'OMC sur 
l'évaluation en douane, l'Accord de l'OMC sur les procédures de licences d'importation, l'article VIII 
du GATT de 1994 (sur les redevances et formalités) et l'article III du GATT de 1994 (sur le traitement 
national en matière d'impositions et de réglementations intérieures) sont incorporés dans l'Accord 

et en font partie intégrante, mutatis mutandis (articles 2.5, 2.6, 2.8 et 2.9). En outre, et pour 
compléter les disciplines du GATT de 1994, l'annexe VI de l'Accord (sur la facilitation des échanges) 
prévoit des règles et disciplines complémentaires. 

3.5.  L'article 2.6 reprend le texte de l'Accord de l'OMC sur les procédures de licences d'importation, 
mutatis mutandis. Chaque Partie veille à ce que les procédures de licences d'importation soient 
mises en œuvre de manière transparente, non discriminatoire, loyale et équitable, prévisible et aussi 
peu restrictive que possible pour le commerce. À l'entrée en vigueur de l'Accord, chaque Partie 

notifie aux autres Parties, dans les moindres délais, les procédures de licences d'importation 
existantes et toute nouvelle procédure de ce type, ainsi que les modifications qui y sont apportées. 
Les Parties s'échangent les coordonnées de leurs points de contact chargés de la délivrance des 
licences d'importation afin de faciliter la communication et le partage de renseignements à intervalles 
réguliers. 

3.1.2  Libéralisation des échanges et des lignes tarifaires 

3.6.  Sauf disposition contraire de l'Accord, les Parties ne relèvent pas les droits d'importation et 

n'en instaurent pas de nouveaux pour les marchandises originaires d'une autre Partie qui sont visées 
par l'Accord (article 2.2).5 

3.7.  Les listes des engagements tarifaires des Parties figurent aux annexes II à V. 

3.1.3  Calendrier de libéralisation 

3.1.3.1  AELE 

3.1.3.1.1  Islande 

3.8.  Le tableau 3.1 présente les engagements d'élimination des droits de douane souscrits par 
l'Islande à l'égard de l'Indonésie. Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, 8 244 lignes étaient en 

franchise de droits sur une base NPF, ce qui représentait 88,9% du tarif douanier de l'Islande et 
99,9% de ses importations en provenance de l'Indonésie pendant la période 2018-2020.6 À l'entrée 
en vigueur de l'Accord, 575 lignes supplémentaires (6,2% du tarif douanier) sont passées en 
franchise de droits pour les importations en provenance de l'Indonésie. Le nombre de lignes restant 
passibles de droits est de 453 (soit 4,9% du tarif douanier). 

 
4 Les Parties doivent s'efforcer de mettre fin aux mesures au plus tard trois ans après leur mise en 

place. 
5 Les droits d'importation sont définis comme tous droits de douane et impositions de toute nature, y 

compris les taxes et surtaxes, appliqués dans le cadre de l'importation de marchandises, à l'exception des 
droits de douane et impositions perçus conformément aux articles III et VIII du GATT de 1994, ainsi que des 
droits antidumping appliqués conformément à l'article VI du GATT de 1994 et à l'article 2.15. 

6 Sur les 9 272 lignes tarifaires du tarif douanier de l'Islande, 8 777 (94,7%) étaient ad valorem, 
tandis que 57 (0,6%) étaient spécifiques et 438 (4,7%) étaient composites. 
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Tableau 3.1 Islande: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 
l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination progressive 
des droitsa 

Lignes tarifaires Importations en provenance de 
l'Indonésie (2018-2020) 

Nombre % Valeur (millions 
d'USD) 

% 

NPF (2022) 8 244 88,9 10,3 99,9 
Entrée en vigueur 575 6,2 0,0 0,1 

Restent passibles de droits 453 4,9 0,0 0,0 
Total 9 272 100,0 10,3 100,0 

a L'Accord est entré en vigueur en novembre 2021. Les données utilisées sont celles de 2022. 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

3.9.  Le tableau 3.2 présente l'élimination des droits de douane réalisée par l'Islande à l'égard de 
l'Indonésie, par section du SH. Les 453 lignes qui restent passibles de droits relèvent des sections I 
(animaux vivants), II (produits du règne végétal), III (produits d'origine animale)7 et IV (produits 
des industries alimentaires); leurs droits appliqués moyens sont compris entre 24,3% et 30%. Tous 

les taux préférentiels ad valorem restent équivalents au taux NPF correspondant, comme le montre 
le graphique 3.1. 

Tableau 3.2 Islande: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section 
du SH 

Section du 
SH 

NPF (2022)a Accord Droit 
moyen 

applicable 
Droit moyen (%) Nombre de 

lignes 
Lignes en 

franchise de 
droits 

En 
franchise 
de droits 

2022 

Restent 
passibles 
de droits 

I 7,6 962 698 35 229 29,8 
II 12,9 491 302 93 96 30,0 
III 0,0 117 113 1 3 * 
IV 8,7 1 260 689 446 125 24,3 
V 0,0 191 191    
VI 0,0 1 175 1 175    
VII 0,0 386 386    
VIII 0,0 123 123    
IX 0,0 322 322    
X 0,0 191 191    
XI 0,0 917 917    
XII 0,0 72 72    
XIII 0,0 188 188    
XIV 0,0 63 63    
XV 0,0 689 689    
XVI 0,0 1 183 1 183    
XVII 0,0 436 436    
XVIII 0,0 227 227    
XIX 0,0 25 25    
XX 0,0 217 217    
XXI 0,0 37 37    

Total 2,6 9 272 8 244 575 453 28,7 

a L'Accord est entré en vigueur en novembre 2021. Les données utilisées sont celles de 2022. 
* Contient des droits spécifiques uniquement. 

Note: Le calcul des moyennes ne tient pas compte des droits spécifiques mais inclut les parties ad valorem 
des taux alternatifs. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

 
7 Toutes les lignes passibles de droits restantes sont soumises à des droits spécifiques et sont exclues 

du calcul des taux moyens. 
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Graphique 3.1 Islande: moyenne des taux appliqués aux lignes passibles de droits, par 
chapitre du SH 

 

* Les chapitres 15 et 20 du SH ne comportent que des droits spécifiques. 
** Les composantes ad valorem de 2 lignes sur les 13 lignes restant passibles de droits du chapitre 19 

ont été éliminées, les droits spécifiques étant maintenus dans l'Accord. 
 Pour le calcul des moyennes, les taux spécifiques sont exclus et la composante ad valorem des taux 

alternatifs est prise en compte. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

3.1.3.1.2  Norvège 

3.10.  Le tableau 3.3 présente les engagements d'élimination des droits de douane souscrits par la 

Norvège à l'égard de l'Indonésie. Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, 6 323 lignes étaient en 
franchise de droits sur une base NPF, ce qui représentait 85,4% du tarif douanier de la Norvège et 
82,7% de ses importations en provenance de l'Indonésie pendant la période 2018-2020.8 Lorsque 
l'Accord est entré en vigueur, 373 lignes supplémentaires (soit 5% du tarif douanier et 16% des 
importations) sont passées en franchise de droits pour les importations en provenance de 
l'Indonésie. Le nombre de lignes restant passibles de droits est de 709 (soit 4,9% du tarif douanier 
et 1,4% des importations). 

Tableau 3.3 Norvège: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 
l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination progressive 
des droitsa 

Lignes tarifaires Importations en provenance de 
l'Indonésie (2018-2020) 

Nombre % Valeur (millions 
d'USD) 

% 

NPF (2022) 6 323 85,4 147,6 82,7 
Entrée en vigueur 373 5,0 28,5 16,0 

Restent passibles de droits 709 9,6 2,4 1,4 

Total 7 405 100,0 178,6 100,0 

a L'Accord est entré en vigueur en novembre 2021. Les données utilisées sont celles de 2022. 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

 
8 Sur les 7 405 lignes tarifaires du tarif douanier de la Norvège, 6 683 (90,3%) étaient ad valorem, 

tandis que 669 (9%) étaient spécifiques, 2 (0,03%) étaient composites et 51 (0,7%) étaient soumises à 
d'autres droits. 
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3.11.  Le tableau 3.4 présente l'élimination des droits de douane réalisée par la Norvège à l'égard 
de l'Indonésie, par section du SH. Les 373 lignes qui restent passibles de droits relèvent des 
sections I (animaux vivants), II (produits du règne végétal), III (produits d'origine animale), 
IV (produits des industries alimentaires) et VI (produits chimiques) du SH, la moyenne des droits 
appliqués étant comprise entre 13,4% et 356,9%. À l'exception des chapitres 2 (viande), 4 (laits et 
produits de la laiterie), 6 (plantes vivantes et produits de la floriculture), 15 (huiles) et 

21 (préparations alimentaires), tous les taux préférentiels restent équivalents au taux NPF 
correspondant, comme le montre le graphique 3.2. 

Tableau 3.4 Norvège: élimination des droits au titre de l'Accord, par section du SH 

Section du 
SH 

NPF (2022)a Accord Droit moyen 
applicable Droit moyen (%) Nombre de 

lignes 
Lignes en 

franchise de 
droits 

En 
franchise 
de droits 

2022 

Restent 
passibles 
de droits 

I 14,6 602 404 11 187 356,9 
II 15,7 594 309 43 242 135,0 
III 5,0 135 53 31 51 13,4 
IV 2,3 458 210 38 210 83,3 
V 0,0 190 190    
VI 0,5 1 072 1 053  19 138,1 
VII 0,0 288 288    
VIII 0,0 88 88    
IX 0,0 225 225    
X 0,0 167 167    
XI 2,6 882 632 250   
XII 0,0 60 60    
XIII 0,0 179 179    
XIV 0,0 56 56    
XV 0,0 661 661    
XVI 0,0 1 025 1 025    
XVII 0,0 242 242    
XVIII 0,0 224 224    
XIX 0,0 24 24    
XX 0,0 214 214    
XXI 0,0 19 19    

Total 2,3 7 405 6 323 373 709 199,8 

a L'Accord est entré en vigueur en novembre 2021. Les données utilisées sont celles de 2022. 

Note: Le calcul des moyennes ne tient pas compte des droits spécifiques mais inclut les parties ad valorem 
des taux alternatifs. Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 
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Graphique 3.2 Norvège: moyenne des taux appliqués aux lignes passibles de droits, par 
chapitre du SH 

 

* Les chapitres 8, 10, 11, 17 à 20, 22 et 38 ne comportent que des droits spécifiques. 
 Le calcul ne tient pas compte des lignes tarifaires assujetties à des taux contingentaires. 
 Le calcul des moyennes ne tient pas compte des droits spécifiques mais inclut les parties ad valorem 

des taux alternatifs. 
Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

3.1.3.1.3  Suisse 

3.12.  Le tableau 3.5 présente les engagements d'élimination des droits de douane souscrits par la 
Suisse à l'égard de l'Indonésie. Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, 2 408 lignes étaient en 
franchise de droits sur une base NPF, ce qui représentait 27,4% du tarif douanier de la Suisse 
et 55,6% de ses importations en provenance de l'Indonésie pendant la période 2018-2020.9 Lorsque 
l'Accord est entré en vigueur, 5 159 lignes supplémentaires (soit 58,7% du tarif douanier et 44% 

des importations) sont passées en franchise de droits pour les importations en provenance de 
l'Indonésie. Le nombre de lignes restant passibles de droits est de 1 227 (soit 5,8% du tarif douanier 
et 0,4% des importations). 

Tableau 3.5 Suisse: engagements d'élimination des droits de douane au titre de l'Accord 
et valeurs moyennes correspondantes des échanges 

Période d'élimination progressive 

des droitsa 

Lignes tarifaires Importations en provenance de 

l'Indonésie (2018-2020) 

Nombre % Valeur (millions 
d'USD) 

% 

NPF (2022) 2 408 27,4 864,7 55,6 
Entrée en vigueur 5 159 58,7 685,1 44,0 

Restent passibles de droits 1 227 14,0 5,8 0,4 
Total 8 794 100,0 1 555,5 100,0 

a L'Accord est entré en vigueur en novembre 2021. Les données utilisées sont celles de 2022. 

Note: Les lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires NPF ne sont pas prises en considération aux 
fins du calcul. 
Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

3.13.  Le tableau 3.6 présente l'élimination des droits de douane réalisée par la Suisse à l'égard de 
l'Indonésie, par section du SH. Les 1 227 lignes qui restent passibles de droits relèvent des sections I 

 
9 Sur les 9 272 lignes tarifaires du tarif douanier de la Suisse, 8 777 (94,7%) étaient ad valorem, tandis 

que 57 (0,6%) étaient spécifiques et 438 (4,7%) étaient composites. 
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(animaux vivants), II (produits du règne végétal), III (produits d'origine animale), IV (produits des 
industries alimentaires) et VI (produits chimiques). Toutes ces lignes tarifaires sont soumises à des 
droits spécifiques pour lesquels il n'existe pas d'équivalents ad valorem. 

Tableau 3.6 Suisse: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section 
du SH 

Section du 
SH 

NPF (2022)a Accord Droit moyen 
applicable Droit moyen 

(%) 
Nombre de lignes Lignes en 

franchise de 
droits 

En 
franchise 
de droits 

2022 

Restent 
passibles 
de droits 

I … 487 224 82 181 … 
II … 1 057 235 259 563 … 
III … 209 76 13 120 … 
IV … 638 123 160 355 … 
V … 182 121 61   
VI … 1 146 461 677 8 … 
VII … 245 34 211   
VIII … 74 15 59   
IX … 181 22 159   
X … 181 27 154   
XI … 1 091 543 548   
XII … 60  60   
XIII … 172 2 170   
XIV … 63 7 56   
XV … 912 39 873   
XVI … 1 339 292 1 047   
XVII … 277 35 242   
XVIII … 238 98 140   

XIX … 26  26   
XX … 197 36 161   
XXI … 19 18 1   

Total … 8 794 2 408 5 159 1 227 … 

a L'Accord est entré en vigueur en novembre 2021. Les données utilisées sont celles de 2022. 
... Non disponible: les lignes tarifaires de la Suisse sont soumises à des droits spécifiques, pour lesquels 

il n'existe pas d'équivalents ad valorem. 

Note: Les lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires ne sont pas prises en considération aux fins 
du calcul. 
Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC fondées sur les données de la BDI de l'OMC. 

3.1.3.2  Indonésie 

3.14.   Le tableau 3.7 présente les engagements d'élimination des droits de douane souscrits par 
l'Indonésie à l'égard des États de l'AELE. Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, 1 302 lignes étaient 
en franchise de droits sur une base NPF, ce qui représentait 12% du Tarif douanier de l'Indonésie et 

0,2% de ses importations en provenance de l'Islande, 37,1% en provenance de la Norvège et 34,6% 

en provenance de la Suisse et du Liechtenstein pendant la période 2018-2020.10 À l'entrée en 
vigueur de l'Accord, 2 774 lignes additionnelles (25,7% du tarif douanier) sont passées en franchise 
de droits pour les importations des États de l'AELE. Par la suite, 2 855 lignes bénéficieront de la 
franchise en 2025, 2 855 en 2030 et 414 en 2032. Par ailleurs, 1 712 lignes tarifaires (15,8% du 
tarif douanier) resteront passibles de droits, soit 1,7%, 0,7% et 6,5% des importations en 
provenance de l'Islande, de la Norvège et de la Suisse et du Liechtenstein, respectivement. 

 
10 Sur les 10 813 lignes du tarif douanier de l'Indonésie, 10 786 (99,75%) étaient ad valorem tandis que 

27 lignes (0,25%) étaient assorties de droits spécifiques. 



WT/REG464/1 

- 18 - 

  

Tableau 3.7 Indonésie: engagements d'élimination des droits de douane au titre de 
l'Accord et valeurs moyennes correspondantes des échanges  

Période 
d'élimination 
progressive 
des droits 

Lignes du tarif 
douanier de 
l'Indonésie  

Importations de l'Indonésie en provenance 
de ses partenaires de l'AELE 

Valeur en millions d'USD (moyenne des 
importations en 2018-2020)  

Nombre % Islande Norvège Liechtenstein/Suisse 

Valeur % Valeur % Valeur % 

2021 (NPF) 1 302 12,0 0,0 0,2 69,1 37,1 262,2 34,6 
2021 2 774 25,7 0,2 2,8 46,3 24,9 258,7 34,1 
2025 2 855 26,4 0,1 1,4 17,6 9,4 128,5 17,0 
2030 1 756 16,2 5,1 90,3 46,1 24,8 44,3 5,8 
2032 414 3,8 0,2 3,6 5,6 3,0 15,2 2,0 

Restent 
passibles de 

droits 

1 712 15,8 0,1 1,7 1,3 0,7 49,3 6,5 

TOTAL 10 813 100,0 5,7 100,0 186,0 100,0 758,1 100,0 

Note: Les lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires ne sont pas prises en considération aux fins 
du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités indonésiennes. 

3.15.  Le tableau 3.8 présente l'élimination des droits de douane réalisée par l'Indonésie, par section 
du SH, à l'égard des États de l'AELE. Les 1 712 lignes qui restent passibles de droits relèvent de 

toutes les sections, à l'exception des sections V (produits minéraux), X (pâtes de bois), 
XVIII (instruments et appareils d'optique) et XXI (objets d'art). La moyenne simple des droits 
appliqués s'échelonne de 3,8% pour la section I (animaux vivants) à 58,2% pour la section IV 
(produits des industries alimentaires). Le graphique 3.3 présente une comparaison entre les taux 
préférentiels et les taux NPF ad valorem des lignes restant passibles de droits au niveau des chapitres 
du SH. 

Tableau 3.8 Indonésie: élimination des droits de douane au titre de l'Accord, par section 
du SH 

Section du 

SH 

NPF 2021 Lignes visées par l'Accord Droit moyen 

applicable Droit 

moyen (%) 

Nombre 

de lignes 

Lignes 

en 

franchise 

de droits  

En franchise de droits en Restent 

passible 

de droits  
2021 2025 2029 2032 

I 5,3 589 33 186 94 67 95 114 3,8 

II 5,3 491 52 342 47 11 8 31 16,9 
III 4,3 175 25 79 66  2 3 4,2 

IV 23,6 470 10 77 149 49 46 139 58,2 

V 3,2 218 85 129 1 3    

VI 5,0 1 259 194 688 285 82 2 8 56,7 

VII 9,3 565 8 152 169 188 29 19 14,2 

VIII 8,6 91 31 9 10 17 9 15 10,2 

IX 5,1 228 117 26 55 4 7 19 14,7 

X 4,5 300 45 145 97 13    

XI 15,3 1 175 6 136 249 246 44 494 16,6 

XII 16,4 84  1 21 24 10 28 16,1 
XIII 9,2 250 2 80 79 46 1 42 11,7 

XIV 7,0 86 18 19 19 21 6 3 10,0 

XV 9,4 1 035 129 149 223 168 87 279 15,8 

XVI 5,6 2 133 439 409 912 339 28 6 10,0 

XVII 26,1 1 033 71 20 151 322 3 466 47,1 

XVIII 5,6 326 30 96 168 32    

XIX 6,0 30      30 5,8 

XX 10,7 267 5 30 56 123 37 16 12,2 

XXI 4,4 8 2 1 4 1    
Total 10,1 10 813 1 302 2 774 2 855 1 756 414 1 712 26,9 

Note: Les lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires ne sont pas prises en considération aux fins du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités indonésiennes. 
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Graphique 3.3 Indonésie: moyenne des taux appliqués aux lignes passibles de droits, par 
chapitre du SH 

 
* Les chapitres 10, 11, 17 et 37 du SH ne comportent que des droits spécifiques. 
 Les lignes tarifaires soumises à des taux contingentaires ne sont pas prises en considération aux fins 

du calcul. 
 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC, sur la base des données communiquées par les autorités indonésiennes. 

3.1.4  Contingents tarifaires 

3.16.  La Norvège et la Suisse appliquent des contingents tarifaires visant 21 et 10 lignes tarifaires, 
respectivement, dans les limites de leurs engagements pris dans le cadre de l'OMC. S'agissant de la 

Suisse, les préférences contingentaires sont nulles pour quatre lignes, tandis que les droits de toutes 
les autres lignes sont inférieurs au taux NPF. La Norvège élimine les droits contingentaires pour tous 
les produits soumis à des contingents tarifaires à l'exception de quatre lignes; les préférences hors 
contingent correspondent aux taux NPF appliqués sauf pour trois lignes dont les droits préférentiels 
sont inférieurs. L'Islande n'applique pas de contingents tarifaires préférentiels. L'Indonésie maintient 
des contingents tarifaires pour trois lignes, assorties de taux NPF réduits de 50% pour les quantités 

contingentaires et de 40% pour les quantités hors contingent. Le tableau A2.1, le tableau A2.2 et le 
tableau A2.3 de l'appendice 2 contiennent des détails supplémentaires. 

3.2  Règles d'origine 

3.17.  Les règles d'origine et les méthodes de coopération administrative sont énoncées dans 
l'annexe I de l'Accord (article 2.4). 

3.18.  L'article 2 de l'annexe I dispose qu'un produit est considéré comme originaire d'une Partie11: 

a. s'il a été entièrement obtenu dans une Partie12; 

b. si les matières non originaires utilisées dans la production dans une Partie satisfont aux 
prescriptions de l'article 4 (ouvraisons ou transformations suffisantes); ou 

c. s'il a été produit dans une Partie, exclusivement à partir de matières originaires d'une ou 
de plusieurs Parties. 

3.19.  L'article 4 de l'annexe énonce les ouvraisons ou transformations qui doivent être effectuées 
sur les matières non originaires utilisées dans la fabrication du produit final pour qu'il puisse être 

 
11 Sauf indication contraire, tous les articles cités dans cette section renvoient aux articles de l'annexe I. 
12 L'article 3 de l'annexe I contient la liste des catégories de produits considérés comme entièrement 
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considéré comme originaire. L'appendice 1 de l'annexe I contient des règles spécifiques par produit. 
Dans le cas des produits agricoles, ceux-ci sont considérés comme originaires s'ils sont entièrement 
obtenus ou si leur transformation suppose un changement de position tarifaire. Pour les produits 
industriels, la principale exigence est un changement de position tarifaire, mais dans certains cas, il 
se peut aussi que les produits soient considérés comme originaires si l'apport de matières par une 
tierce partie ne dépasse pas 70% du prix sortie usine du produit (40% pour le chapitre 91). 

3.20.  Nonobstant ces prescriptions, les matières qui ne satisfont pas à un changement de 
classification tarifaire requis peuvent néanmoins être considérées comme originaires si leur valeur 
ne dépasse pas 20% du prix sortie usine de la marchandise produite et si la valeur maximale des 
matières non originaires figurant dans l'appendice 1 n'est pas dépassée. 

3.21.  Le cumul de l'origine est régi par l'article 6 et autorisé au niveau bilatéral. Tout produit 
originaire d'une Partie qui est exporté, et qui n'a pas fait l'objet d'une ouvraison ou d'une 

transformation au-delà des opérations mentionnées au paragraphe 1 de l'article 5, conserve son 

origine. Lorsque des matières originaires de deux Parties ou plus sont utilisées dans la fabrication 
d'un produit et que ces matières n'ont pas subi d'ouvraison ou de transformation autre que les 
opérations visées à l'article 5, l'origine du produit est déterminée par la matière ayant la valeur en 
douane la plus élevée, ou s'il n'est pas possible de l'établir, par le prix vérifiable le plus élevé payé 
pour cette matière sur le territoire de la Partie. 

3.22.  La section II de l'annexe I précise le principe de territorialité qui s'applique à l'Accord, y 

compris en ce qui concerne les opérations effectuées dans une tierce partie au titre d'un régime de 
perfectionnement passif ou de régimes similaires (article 10 de l'annexe I). L'acquisition du caractère 
originaire d'un produit ne sera pas affectée par des opérations réalisées dans une tierce partie, au 
titre d'un régime de perfectionnement passif ou d'un dispositif similaire, si le produit réimporté a été 
obtenu à partir de matières exportées, si la valeur ajoutée totale acquise dans la tierce partie ne 
dépasse 20% du prix sortie usine du produit et si, prises ensemble, la valeur totale des matières 
non originaires incorporées sur le territoire de la Partie et la valeur ajoutée totale acquise hors de 

son territoire ne dépassent pas la valeur autorisée conformément aux règles par produit. L'article 11 

porte sur le transport direct. 

3.23.  La section III concerne la preuve de l'origine et contient des dispositions relatives à la 
déclaration d'origine et aux disciplines applicables à la représentation et aux exportateurs agréés. 
Les dispositions relatives aux prescriptions à l'importation, à l'exemption de l'obligation de déclarer 
l'origine et au refus d'octroi du traitement préférentiel figurent dans la section IV, tandis que la 

section V établit les obligations des importateurs et des exportateurs. La section VI porte sur la 
coopération administrative et impose l'échange de renseignements concernant les autorités 
compétentes et les exportateurs agréés, ainsi que de renseignements sur l'interprétation, 
l'application et l'administration de l'annexe. Les règles concernant les sanctions, y compris les 
sanctions pénales, civiles et administratives, et des dispositions relatives aux marchandises en 
transit ou à l'entreposage figurent dans la section VII. 

3.3  Droits, impositions et restrictions quantitatives à l'exportation 

3.24.  L'Accord n'interdit pas les droits d'exportation. Si une Partie convient avec un pays tiers de 
supprimer ou de réduire les droits d'exportation, elle devra, à la demande d'une autre Partie, 
accorder à celle-ci un traitement non moins favorable (article 2.3).13 

3.25.  Les Parties ne peuvent adopter ou maintenir d'interdiction ou de restriction à l'exportation 
d'un produit d'une autre Partie, à l'exception des mesures prises conformément au paragraphe 2 de 
l'article XI du GATT de 1994 (article 2.7).14 Les mesures adoptées conformément au paragraphe 2 

 
13 L'Indonésie applique des droits d'exportation aux produits suivants: huile de palme, huile de palme 

brute et ses produits dérivés, cuirs et bois, cacao brut et minerais.  
14 Toutes les restrictions à l'exportation appliquées par les États de l'AELE sont notifiées à l'OMC 

conformément à l'article XI du GATT. Les notifications les plus récentes sont reproduites dans les 
documents G/MA/QR/N/CHE/3 pour la Suisse et G/MA/QR/N/NOR/2 pour la Norvège. 
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de l'article XI du GATT de 1994 doivent être notifiées au Comité mixte, elles doivent être temporaires 
et ne peuvent aller au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances.15 

3.4  Dispositions réglementaires relatives au commerce des marchandises 

3.4.1  Normes 

3.26.  L'article 2.11 établit les disciplines relatives aux normes, aux règlements techniques et aux 
procédures d'évaluation de la conformité, et l'article 2.12 porte sur les mesures SPS. 

3.4.1.1  Mesures sanitaires et phytosanitaires 

3.27.  L'article 2.12 reprend le texte de l'Accord SPS de l'OMC, mutatis mutandis. 

3.28.  Cet article dispose également qu'une Partie importatrice doit garantir la libre circulation des 
marchandises importées qui respectent ses prescriptions SPS pertinentes et les lois et 
réglementations internes applicables, lesquelles doivent être mises en œuvre de manière non 
discriminatoire. 

3.29.  Les Parties privilégient les audits de système comme méthode d'évaluation, et la nécessité de 
réaliser des inspections sur place doit être justifiée et convenue par les Parties. 

3.30.  Les Parties conviennent de réduire autant que possible le nombre de modèles de 
certificats SPS et, lorsque des certificats officiels sont exigés, ceux-ci devraient satisfaire aux 
principes énoncés dans les normes internationales. Le contrôle des importations devrait être mené 
conformément aux normes, directives et recommandations internationales émises par les 
organisations internationales compétentes.16 

3.31.  Les prescriptions relatives aux importations et les vérifications applicables aux produits 

importés doivent être fondées sur le risque qui est associé à ces produits et appliquées de manière 
non discriminatoire. 

3.32.  Sur demande, les Parties conviendront d'un mécanisme accordant à chacune d'entre elles un 
traitement en matière de mesures SPS équivalent à celui mutuellement convenu entre chaque Partie 
et un pays tiers.17 En date du 7 juillet 2023, aucune demande n'avait été présentée par les Parties. 

3.33.  Cet article prévoit également la tenue de consultations et l'établissement de points de contact. 

3.4.1.2  Obstacles techniques au commerce 

3.34.  L'article 2.11 reprend le texte de l'Accord OTC de l'OMC, mutatis mutandis. 

3.35.  Cet article prévoit également la tenue de consultations techniques si une Partie estime qu'une 
autre Partie a mis en œuvre une mesure non conforme à l'Accord OTC de l'OMC, ou envisage de le 

faire, afin de trouver une solution appropriée et conforme à cet Accord. 

3.36.  Sur demande, les Parties conviendront d'un mécanisme accordant à chacune d'entre elles un 

traitement en matière de règlements techniques, de normes et d'évaluations de la conformité 
équivalent à celui mutuellement convenu entre chaque Partie et un pays tiers. En date du 
7 juillet 2023, aucune demande n'avait été présentée par les Parties. 

 
15 Les Parties doivent s'efforcer de mettre fin aux mesures au plus tard trois ans après leur mise en 

place. 
16 Il s'agit notamment de la Commission du Codex Alimentarius (CCA), y compris le Comité du Codex 

sur les systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires (CCFICS), de 
la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) et de l'Organisation mondiale de la santé 
animale (OMSA). 

17 Le terme "équivalent" ne doit pas s'entendre comme le terme "équivalence" figurant dans 
l'Accord SPS de l'OMC. 
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3.37.  Les Parties peuvent modifier l'Accord ou conclure d'autres accords pour prévenir, éliminer ou 
réduire les obstacles techniques au commerce, y compris des accords de reconnaissance mutuelle 
destinés à éviter les procédures d'évaluation de la conformité trop contraignantes et faisant double 
emploi dans des secteurs spécifiques. 

3.38.  Les Parties échangent les noms et adresses de points de contact afin de faciliter la 
communication et l'échange de renseignements relatifs aux questions OTC. 

3.4.2  Mécanismes de sauvegarde 

3.39.  L'article 2.16 contient des disciplines applicables aux mesures de sauvegarde globales 
pouvant être appliquées par les Parties, tandis que l'article 2.17 met en place un mécanisme de 
sauvegarde bilatéral spécifique. Les disciplines sur les mesures de sauvegarde sont complétées par 
les dispositions de l'article 2.21 (sur la balance des paiements). 

3.4.2.1  Sauvegardes globales 

3.40.  Les droits et obligations des Parties en ce qui concerne les sauvegardes globales sont régis 
par l'article XIX du GATT de 1994 et par l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes (article 2.16). 
L'Accord précise que "lorsqu'elle prend des mesures au titre des dispositions pertinentes de l'OMC, 
une Partie devra, conformément au droit et à la jurisprudence de l'OMC et en conformité avec sa 
législation intérieure, exclure les importations d'un produit originaire d'une ou plusieurs Parties si 
ces importations causent ou menacent de causer en elles-mêmes un dommage grave". 

3.4.2.2  Sauvegardes bilatérales 

3.41.  Les mesures de sauvegardes bilatérales sont autorisées dans les limites des disciplines 
prévues à l'article 2.17. Si, du fait de la réduction ou de l'élimination des droits de douane prévues 
par l'Accord, un produit originaire d'une Partie est importé sur le territoire d'une autre Partie en 
quantités tellement accrues, dans l'absolu et par rapport à la production nationale, et dans des 

conditions telles qu'il constitue une cause ou une menace substantielle de dommage grave pour la 
branche de production nationale de produits similaires ou directement concurrents, sur le territoire 
de la Partie importatrice, celle-ci peut prendre des mesures de sauvegarde bilatérales dans les 

proportions minimales requises pour remédier au dommage ou le prévenir. 

3.42.  Les mesures de sauvegarde peuvent prendre la forme d'une suspension de toute réduction 
ultérieure des droits de douane ou d'un relèvement des droits de douane à un niveau n'excédant 
pas le droit NPF appliqué au moment de l'adoption de la mesure ou le droit NPF appliqué la veille de 
l'entrée en vigueur de l'Accord, le moins élevé étant retenu. 

3.43.  Une mesure ne peut durer plus d'un an, période qui peut être prolongée pour atteindre trois 

ans au maximum dans des circonstances exceptionnelles. Dans des cas critiques, l'Accord prévoit 
également l'adoption de mesures de sauvegarde bilatérales provisoires, lesquelles expirent au plus 
tard au terme d'une période de 200 jours. La période d'application de toute mesure de sauvegarde 
provisoire sera comptée dans la durée de la mesure de sauvegarde bilatérale. 

3.44.  Sur demande, les Parties échangent des vues lors des réunions du Comité mixte concernant 
l'application de l'article et ses effets sur leurs échanges bilatéraux. 

3.4.2.3  Mesures de sauvegarde de la balance des paiements 

3.45.  Une Partie confrontée à de graves difficultés ou à une menace imminente de graves difficultés 
de balance des paiements peut, conformément aux conditions établies dans le GATT de 1994 et le 
Mémorandum d'accord correspondant de l'OMC, adopter de telles mesures, lesquelles doivent être 
temporaires et non discriminatoires (article 2.21). L'Accord comprend aussi des obligations en 
matière de notification à cet égard. 

3.4.3  Mesures antidumping et mesures compensatoires 

3.46.  Pour ce qui est des mesures antidumping, l'Accord confirme que les droits et obligations des 

Parties sont régis par l'article VI du GATT de 1994 et par l'Accord antidumping de l'OMC 



WT/REG464/1 

- 23 - 

  

(article 2.15). Les Parties envisageront de s'abstenir d'engager des procédures antidumping ou 
d'appliquer des mesures antidumping à l'encontre de leurs produits respectifs. L'Accord comprend 
néanmoins une obligation de notification avant l'ouverture d'une procédure d'enquête, et les 
consultations doivent être autorisées. Lorsqu'un produit a fait l'objet d'une décision de 
non-application ou de révocation de mesures antidumping, une Partie ne doit pas engager d'enquête 
antidumping pendant un an concernant ce même produit en provenance de la même Partie. 

3.47.  En ce qui concerne les mesures compensatoires, l'Accord confirme que les droits et obligations 
des Parties en matière de subventions sont régis par les articles VI et XVI du GATT de 1994 et par 
l'Accord de l'OMC sur les subventions et les mesures compensatoires (article 2.14). L'Accord 
comprend néanmoins une obligation de notification avant l'ouverture d'une procédure d'enquête, et 
les consultations doivent être autorisées. 

3.4.4  Subventions et aides publiques 

3.48.  L'Accord interdit les subventions à l'exportation, telles que définies dans l'Accord de l'OMC sur 
l'agriculture, dans le cadre de l'exportation de produits agricoles vers une autre Partie (article 2.10). 

3.49.  L'Accord ne contient pas de dispositions relatives aux aides publiques. 

3.4.5  Procédures douanières 

3.50.  L'annexe VI porte sur la facilitation des échanges. Elle contient des dispositions sur la 
transparence, la coopération, les décisions anticipées, la simplification des procédures régissant le 
commerce international, les bureaux des douanes compétents, la gestion des risques, les courtiers 

en douane, les droits et redevances, la légalisation des documents, l'admission temporaire de 
marchandises, le perfectionnement actif et passif, la coopération entre les organismes présents aux 
frontières, les recours et la confidentialité. 

3.51.  Par rapport à l'Accord de l'OMC sur la facilitation des échanges, cette annexe étend les 

décisions anticipées à des questions comme le taux de droit appliqué, la méthode de détermination 
de la valeur en douane et les règles d'origine; elle contient un engagement renforcé en vue 
d'effectuer des contrôles douaniers en dehors des heures d'ouverture; elle interdit le recours 

obligatoire aux courtiers en douane; elle prévoit des disciplines supplémentaires concernant les 
droits et redevances, y compris l'interdiction de les calculer sur une base ad valorem; et elle interdit 
d'exiger la légalisation ou autre authentification des documents relatifs à l'importation; entre autres. 

3.4.6  Autres réglementations 

3.4.6.1  Entreprises commerciales d'État 

3.52.  L'article XVII du GATT de 1994 et le Mémorandum correspondant s'appliquent et sont 

incorporés mutatis mutandis à l'Accord (article 2.18), dont ils font partie intégrante. 

4  DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE DES SERVICES ET À L'INVESTISSEMENT 

4.1  Portée et définitions 

4.1.  Le chapitre 3 de l'Accord s'applique aux mesures qui affectent le commerce des services, selon 
l'un des quatre modes traditionnels de fourniture, et sont prises par les gouvernements et 
administrations centraux, régionaux ou locaux ainsi que par des organismes non gouvernementaux 
lorsque ceux-ci exercent des pouvoirs délégués par ces gouvernements et administrations 

(article 3.1). Le chapitre ne concerne pas les mesures affectant les droits de trafic aérien, quelle que 
soit la façon dont ils sont accordés, ni les mesures affectant les services directement liés à l'exercice 
des droits de trafic aérien (à l'exception des dispositions du paragraphe 3 de l'annexe de l'AGCS sur 
les services de transport aérien). Par ailleurs, aucune disposition du chapitre ne doit être interprétée 
comme imposant une quelconque obligation en matière de marchés publics. 

4.2.  Le chapitre 4 sur l'investissement s'applique à la présence commerciale dans tous les secteurs, 
à l'exception des secteurs de services qui ne relèvent pas du chapitre 3 (article 4.1). Il ne comprend 

pas la protection de l'investissement et est sans préjudice de l'interprétation ou de l'application 
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d'autres accords internationaux relatifs à l'investissement ou à la taxation auxquels un ou plusieurs 
États de l'AELE et l'Indonésie sont parties. Par ailleurs, aucune disposition du chapitre ne doit être 
interprétée comme imposant une quelconque obligation en matière de marchés publics. 

4.3.  Les listes d'engagements spécifiques des Parties concernant les secteurs de services figurent à 
l'annexe XII, tandis que l'annexe XVI comprend les listes d'engagements spécifiques concernant 
l'investissement dans tous les secteurs, à l'exception des secteurs de services visés au chapitre 3. 

L'annexe IX de l'Accord contient des disciplines supplémentaires sur le mouvement des personnes 
physiques fournissant des services. Les exemptions NPF inscrites par les Parties figurent à 
l'annexe VIII. Les disciplines spécifiques concernant les services de télécommunication, les services 
financiers et les services relatifs au tourisme et aux voyages figurent respectivement aux 
annexes XIII à XV. 

4.2  Refus d'accorder des avantages 

4.4.  L'Accord ne contient aucune disposition spécifique relative au refus d'accorder des avantages. 

4.3  Dispositions générales relatives au commerce des services 

4.3.1  Accès aux marchés 

4.5.  En ce qui concerne l'accès aux marchés selon tous les modes de fourniture, chaque Partie 
accorde aux services et fournisseurs de services de l'autre Partie un traitement non moins favorable 
que celui prévu en application des modalités, limitations et conditions convenues qui sont précisées 
dans sa liste d'engagements spécifiques figurant à l'annexe XII (article 3.4). Cela ne couvre pas les 

mesures qui limitent les intrants servant à la fourniture de services. 

4.3.2  Traitement national et traitement NPF 

4.6.  Chacune des Parties accorde aux services et fournisseurs de services de l'autre Partie dans les 

secteurs inclus dans leurs listes d'engagements spécifiques, en ce qui concerne toutes les mesures 
affectant la fourniture de services, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à 
ses propres services et fournisseurs de services similaires, compte des conditions et restrictions 
indiquées dans les listes d'engagements spécifiques (article 3.5). 

4.7.  Une Partie accorde le traitement NPF à toutes les mesures affectant la fourniture de services, 
aux services et aux fournisseurs de services de l'autre Partie, sauf dans les cas prévus dans la liste 
des exemptions NPF figurant à l'annexe VIII (article 3.3). Les traitements accordés en vertu d'autres 
accords, existants ou futurs, conclus par l'une des Parties et notifiés aux termes de l'article V ou Vbis 
de l'AGCS ne sont pas soumis aux obligations NPF des Parties. Néanmoins, si une Partie conclut un 
accord notifié en application de l'article V ou Vbis de l'AGCS, elle doit, à la demande d'une autre 

Partie, ménager à celle-ci une possibilité adéquate de négocier les avantages qui y sont prévus. En 
outre, pour ce qui est des droits et obligations des Parties quant aux avantages accordés à des pays 
limitrophes, le paragraphe 3 de l'article II de l'AGCS s'applique. 

4.8.  L'article 3.6 permet aux Parties de négocier des engagements sur des mesures affectant le 
commerce des services qui ne sont pas à inscrire dans des listes au titre de l'article 3.4 (Accès aux 
marchés) ou 3.5 (Traitement national), y compris celles qui ont trait aux qualifications, aux normes 
ou aux questions relatives aux licences. De tels engagements sont inscrits dans la liste d'une Partie. 

4.3.3  Présence commerciale 

4.9.  Les engagements relatifs à la présence commerciale sont énoncés dans les listes 
d'engagements des Parties concernant les services pour ce qui touche à l'accès aux marchés et au 
traitement national. 

4.3.4  Mouvement des personnes physiques 

4.10.  L'article 3.9 s'applique aux mesures affectant les personnes physiques qui sont fournisseurs 
de services d'une Partie et les personnes physiques d'une Partie qui sont employées par un 

fournisseur de services d'une Partie, pour la fourniture d'un service. Toutefois, l'Accord ne s'applique 



WT/REG464/1 

- 25 - 

  

pas aux mesures affectant les personnes physiques qui cherchent à accéder au marché du travail 
d'une Partie, ni aux mesures concernant la nationalité, la citoyenneté, la résidence ou l'emploi à titre 
permanent. 

4.11.  Le chapitre 3 n'empêchera pas une Partie d'appliquer des mesures pour réglementer 
l'admission ou le séjour temporaire de personnes physiques d'une autre Partie sur son territoire, y 
compris les mesures nécessaires pour protéger l'intégrité de ses frontières et assurer le passage 

ordonné de ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient pas 
appliquées de manière à annuler ou compromettre les avantages découlant pour une Partie des 
modalités d'un engagement spécifique. 

4.12.  L'annexe IX de l'Accord contient des disciplines additionnelles concernant le mouvement des 
personnes physiques fournissant des services. Elle reflète les relations commerciales préférentielles 
entre les Parties, leur objectif commun de faciliter l'admission, le séjour temporaire et le travail de 

personnes physiques sur une base mutuellement avantageuse et conformément aux listes 

d'engagements spécifiques des Parties et le besoin d'établir des informations et des procédures 
relatives à l'admission, au séjour temporaire et au travail qui soient transparentes, sûres, efficaces 
et complètes (article 2 de l'annexe IX). 

4.13.  Les Parties font en sorte que leurs prescriptions et procédures relatives à l'admission et au 
séjour temporaire soient préétablies et clairement spécifiées (article 3 de l'annexe IX). L'article 4 de 
l'annexe exige des Parties qu'elles publient les renseignements nécessaires à la présentation d'une 

demande d'admission, de séjour temporaire et de travail sur leur territoire. L'article 5 de l'annexe 
prévoit des procédures visant à assurer un traitement rapide des demandes. 

4.14.  Les engagements des Parties relatifs au mode 4 sont inscrits en tant qu'engagements 
horizontaux dans leur liste d'engagements spécifiques (figurant aux appendices 1 à 5 de l'annexe IX 
de l'Accord). Le tableau 4.1 donne un aperçu des engagements pris par les Parties au titre de l'Accord 
et au titre de l'AGCS. 

Tableau 4.1 Catégories et durée de séjour pour la présence temporaire des personnes 

physiques dans le cadre de l'Accord et de l'AGCS 

Catégorie Durée maximale du séjour 

Accord AGCS 

Indonésie 

Personnes transférées à l'intérieur 
d'une société (cadres et spécialistes) 

2 ans (renouvelable pour 1 an) 
Sous réserve d'un examen des 
besoins économiques/des lois et 
règlements nationaux en matière de 
travail et d'immigration 

2 ans (renouvelable pour 1 an) 
Sous réserve des lois et 
règlements nationaux en 
matière de travail et 
d'immigration 
Examen des besoins 
économiques 

Personnes en voyage d'affaires 60 jours (renouvelable tous les 
30 jours avec un maximum de 
180 jours de séjour cumulé) 

Pas d'engagement 

Installateurs 3 mois par contrat Pas d'engagement 

Islande 

Personnes transférées à l'intérieur 
d'une société (dirigeants, cadres et 
spécialistes) 

1 an (renouvelable jusqu'à 1 an 
supplémentaire) 
Permis de séjour et permis de travail 
temporaires 

Aucune durée précisée 

Personnes en voyage d'affaires 90 jours par année Aucune durée précisée 

Liechtenstein 

Personnes transférées à l'intérieur 
d'une société (dirigeants, cadres 
supérieurs et spécialistes) 

3 ans 
Permis de séjour et permis de travail 

3 ans 
Permis de séjour et permis de 
travail 

Norvège 

Personnes transférées à l'intérieur 
d'une société (dirigeants/cadres, 
spécialistes et stagiaires) 

2 ans (6 mois pour les stagiaires) 
Permis de travail 

2 ans (pas d'engagement pour 
les stagiaires) 



WT/REG464/1 

- 26 - 

  

Catégorie Durée maximale du séjour 

Accord AGCS 

Personnes en voyage d'affaires 3 mois 3 mois par période de 12 mois 
ou pour la durée du contrat, si 
celle-ci est inférieure 
Permis de travail 

Fournisseurs de services 
contractuels 
Professionnels indépendants 

6 mois par période de 12 mois ou 
pour la durée du contrat, si celle-ci 
est inférieure 
Permis de travail 

Aucun engagement 

Suisse 

Personnes transférées à l'intérieur 
d'une société (dirigeants, cadres 
supérieurs et spécialistes) 

3 ans, renouvelable jusqu'à 5 ans 
Permis de séjour et permis de travail 

3 ans, renouvelable jusqu'à 
4 ans 
Permis de séjour et permis de 
travail 

Personnes en voyage d'affaires 
(personnes en voyage d'affaires 
chargées d'établir une présence 
commerciale et vendeurs de 
services) 

90 jours sur une période de 1 an. 
Intervalle minimum de 2 mois avant 
le renouvellement 
Permis de séjour et permis de travail 

3 mois sur une période de 1 an, 
intervalle minimum de 2 mois 
en cas de renouvellement 
Permis de séjour et permis de 
travail 

Fournisseurs de services 
contractuels 

3 mois par contrat 
Permis de séjour et permis de 
travail 

Autres/Installateurs et agents 
d'entretien 

Aucun engagement 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques au titre de l'AGCS et de l'Accord 
établi par les Parties. 

4.4  Engagements en matière de libéralisation 

4.15.  Les modalités de libéralisation énoncées au chapitre 3 (commerce des services) sont établies 
selon une liste positive de même type que celle utilisée dans le cadre de l'AGCS. 

4.16.  En ce qui concerne les secteurs pour lesquels des engagements sont contractés, chaque Partie 
précise dans la liste d'engagements spécifiques i) les modalités, limitations et conditions concernant 
l'accès aux marchés; ii) les conditions et restrictions concernant le traitement national; iii) les 

engagements relatifs à des engagements additionnels; et iv) le cas échéant, le délai de mise en 
œuvre de ces engagements et leur date d'entrée en vigueur (article 3.18). 

4.17.  Sur demande écrite d'une Partie, il est procédé à des consultations pour envisager la 
modification ou le retrait d'un engagement spécifique (article 3.19). Par ailleurs, les listes 
d'engagements spécifiques des Parties et les listes d'exemptions NPF font l'objet d'un réexamen 
périodique (article 3.20). 

4.4.1  Islande 

4.4.1.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.18.  Les exemptions NPF inscrites par l'Islande dans le cadre de l'AGCS portent sur certaines 
mesures i) s'appliquant à tous les secteurs et visant à promouvoir la coopération entre les pays 
nordiques; ii) concernant des programmes et initiatives européens dans le secteur des services 
audiovisuels; et iii) liées aux systèmes informatisés de réservation et à la vente et à la 
commercialisation de services de transport aérien. Dans l'appendice 2 de l'annexe VIII, l'Islande 

reproduit ses exemptions au titre de l'article II de l'AGCS, à l'exception des SIR et de la vente et de 
la commercialisation de services de transport aérien. 

4.19.  Dans le cadre de l'AGCS, les limitations horizontales de l'Islande visent principalement 
certaines mesures se rapportant à la fourniture de services selon le mode 3 (certains 
investissements effectués par des étrangers et des non-résidents, ainsi que les services de crédit-bail 
et d'acquisition de biens immobiliers) et selon le mode 4 (non consolidé, sauf en ce qui concerne 
l'admission et le séjour temporaires des dirigeants, du personnel d'encadrement, des spécialistes et 

des vendeurs de services). Des engagements assortis de certaines conditions sont pris quant à 

l'octroi de subventions. Il existe quelques limitations horizontales du traitement national en raison 
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de l'adhésion de l'Islande à l'Espace économique européen (EEE). Dans le cadre de l'Accord, 
certaines de ces limitations horizontales sont conservées, mais pour ce qui est du mode 3, les 
conditions régissant les transferts de devises sont assouplies et le traitement national accordé aux 
filiales peut être étendu aux succursales ou agences établies dans un État membre de l'EEE ou de 
l'AELE par une société d'une tierce partie si la preuve peut être apportée de l'existence de liens 
effectifs et continus avec l'économie de la Partie concernée. 

4.4.1.2  Engagements sectoriels 

4.20.  L'appendice 2 de l'annexe XII comprend la liste des engagements de l'Islande en matière de 
commerce des services, de présence commerciale et de circulation des personnes. Le tableau 4.2 
compare les engagements pris par l'Islande au titre de l'AGCS selon les modes 1 à 3 par rapport à 
ceux qu'elle a pris au titre de l'Accord. Les limitations horizontales et les réserves relatives au 
traitement NPF ne sont pas prises en compte dans ce tableau, qui doit être lu conjointement avec 

l'annexe. 

4.21.  Les engagements sectoriels pris par l'Islande dans le cadre de l'Accord reflètent très largement 
ses engagements contractés au titre de l'AGCS. 

Tableau 4.2 Islande: comparaison des engagements spécifiques pris au titre de l'AGCS et 
de l'Accord 

Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Similaires Partiels 
B. Services informatiques et services connexes  Partiels Identiques Partiels 
C. Services de recherche-développement  Partiels Improved Partiels 
D. Services immobiliers  Partiels Identiques Partiels 
E. Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs  Partiels Identiques Partiels 
F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Identiques Partiels 
2. Services de communication     
A. Services postaux --- Identiques --- 
B. Services de courriers --- Identiques --- 
C. Services de télécommunication  Partiels Identiques Partiels 
D. Services audiovisuels --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
3. Services de construction et services d'ingénierie 
connexes  

   

A. Travaux d'entreprises générales de construction de 
bâtiments 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

B. Travaux d'entreprises générales de construction 
d'ouvrages de génie civil 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

C. Travaux de pose d'installations et de montage  Sans limitation Identiques Sans limitation 
D. Travaux d'achèvement des bâtiments et de finition  Sans limitation Identiques Sans limitation 
E. Autres --- Identiques --- 
4. Services de distribution    
A. Services de courtage Partiels Identiques Partiels 
B. Services de commerce de gros Partiels Identiques Partiels 
C. Services de commerce de détail Partiels Identiques Partiels 
D. Franchisage Partiels Identiques Partiels 
E. Autres Partiels Identiques Partiels 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire --- Identiques --- 
B. Services d'enseignement secondaire  --- Identiques --- 
C. Services d'enseignement supérieur  --- Identiques --- 
D. Services d'enseignement pour adultes --- Identiques --- 
E. Autres services d'éducation  --- Identiques --- 
6. Services environnementaux    
A. Services d'assainissement Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'enlèvement des ordures Partiels Identiques Partiels 
C. Services de voirie et services analogues  Partiels Identiques Partiels 
D. Autres Partiels Identiques Partiels 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et relatifs à l'assurance  Partiels Similaires Partiels 
B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Similaires Partiels 
C. Autres --- Identiques --- 
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- Identiques --- 
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Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

B. Autres services de santé humaine --- Identiques --- 
C. Services sociaux --- Identiques --- 
D. Autres --- Identiques --- 
9. Services relatifs au tourisme et aux voyages     
A. Services d'hôtellerie et de restauration (y compris les 
services de traiteur) 

Partiels Identiques Partiels 

B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques 

Partiels Identiques Partiels 

C. Services de guides touristiques Sans limitation Identiques Sans limitation 
D. Autres --- Identiques --- 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    
A. Services de spectacles Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'agence de presse Partiels Identiques Partiels 
C. Services des bibliothèques, archives, musées et autres 
services culturels 

Partiels Identiques Partiels 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  Partiels Identiques Partiels 
E. Autres Partiels Réduits --- 
11. Services de transport     
A. Services de transport maritime Partiels Identiques Partiels 
B. Transport par les voies navigables intérieures --- Identiques --- 
C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels 
D. Transport spatial  --- Identiques --- 
E. Services de transport ferroviaire --- Identiques --- 
F. Services de transport routier Partiels Identiques Partiels 
G. Transport par conduites  --- Identiques --- 
H. Services auxiliaires de tous les modes de transport  Partiels Identiques Partiels 
I. Autres services de transport  Sans limitation Identiques Sans limitation 
12. Autres services non compris ailleurs  --- Identiques --- 

Note générale: Le tableau ne prend pas en compte les limitations NPF, les limitations horizontales, ni les 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

Sans limitation: Engagements non soumis à des limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

Partiels: Engagements soumis à certaines limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

---: Aucun engagement au titre de l'AGCS ou de l'Accord. 
Améliorés: Engagements pris au titre de l'Accord améliorés de façon générale par rapport à ceux contractés au 

titre de l'AGCS. 
Identiques: Engagements identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. 
Similaires: Engagements similaires bien qu'éventuellement assortis, dans certains cas particuliers, 

d'améliorations limitées et/ou de réserves additionnelles limitées. 
Réduits: Réduction du champ d'application par rapport à l'AGCS. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à 
l'AGCS (S/DCS/W/ISL/Rev.1) établi par le Secrétariat, et listes de l'Islande annexées à l'Accord. 

4.4.1.2.1  Services fournis aux entreprises 

4.22.  Le champ d'application et les engagements de l'Islande en matière de services fournis aux 
entreprises, de services informatiques, de services immobiliers, de services de location sans 
opérateurs et d'autres services fournis aux entreprises dans le cadre de l'Accord sont pour l'essentiel 

identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS.18 Les limitations relatives à la présence commerciale 
s'appliquant aux services de recherche-développement en sciences naturelles sont supprimées. Le 
champ d'application des engagements est néanmoins largement similaire à celui des engagements 
pris au titre de l'AGCS. 

4.4.1.2.2  Services de communication 

4.23.  Comme dans le cadre de l'AGCS, seuls les services de télécommunication sont partiellement 
visés par l'Accord, sans limitation concernant l'accès aux marchés ou le traitement national. 

 
18 L'Accord prévoit une limitation additionnelle relative à la présence commerciale applicable à certains 

services juridiques. 
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4.4.1.2.3  Services de construction et services d'ingénierie connexes 

4.24.  Les engagements pris dans le cadre de l'Accord concernant les services de construction et 
d'ingénierie connexes sont identiques à ceux pris dans le cadre de l'AGCS. 

4.4.1.2.4  Services de distribution 

4.25.  Les engagements pris dans le cadre de l'Accord concernant les services de distribution sont 
identiques à ceux pris dans le cadre de l'AGCS. Le champ d'application est partiel puisque le 

commerce des armes, des boissons alcooliques, du tabac et des produits pharmaceutiques est exclu. 

4.4.1.2.5  Services d'éducation 

4.26.  Comme dans le cadre de l'AGCS, il n'y a pas d'engagements concernant les services 

d'éducation. 

4.4.1.2.6  Services environnementaux 

4.27.  Les engagements pris dans le cadre de l'Accord concernant les services environnementaux 

sont identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. L'obligation d'obtenir une licence pour les 
services d'assainissement, d'élimination des ordures et d'autres services environnementaux est 
maintenue pour le mode 3. 

4.4.1.2.7  Services financiers 

4.28.  Reposant largement sur les engagements contractés par l'Islande au titre de l'AGCS, ses 
engagements pris dans le cadre de l'Accord sont ajustés et partiellement reformulés aux fins de la 
prise en compte du caractère bilatéral de l'Accord. Le champ d'application couverture et l'étendue 

des engagements sont similaires à ceux des engagements pris au titre de l'AGCS. 

4.4.1.2.8  Services de santé 

4.29.  Comme dans le cadre de l'AGCS, il n'y a pas d'engagements concernant les services de santé 
et les services sociaux. 

4.4.1.2.9  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.30.  Les engagements concernant les services relatifs au tourisme et aux voyages pris au titre de 
l'Accord sont identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. Les prescriptions en matière de 

résidence et d'assurance sont maintenues pour le mode 3 dans certains sous-secteurs. 

4.4.1.2.10  Services récréatifs, culturels et sportifs 

4.31.  Le champ d'application et les engagements au titre de l'Accord concernant les services 

récréatifs, culturels et sportifs sont identiques à ceux au titre de l'AGCS, à l'exception des autres 
services qui ne sont pas inclus dans l'Accord. Les limitations comprennent l'autorisation 
discrétionnaire d'accès aux fonctions de gestion pour les services des agences de presse, les aides 

financières au cas par cas à certaines activités locales, régionales ou nationales spécifiques, et les 
prescriptions en matière de licences pour les jeux d'argent et les machines à sous. 

4.4.1.2.11  Services de transport 

4.32.  Le champ d'application et les engagements au titre de l'Accord concernant les services de 
transport sont les mêmes que ceux au titre de l'AGCS, avec la suppression additionnelle d'une 
limitation imposée par l'AGCS concernant la distribution par le biais de systèmes informatisés de 
réservation (SIR) pour les services de transport aérien. 
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4.4.2  Liechtenstein 

4.4.2.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.33.  Les exemptions NPF inscrites par le Liechtenstein dans le cadre de l'AGCS portent sur 
certaines mesures s'appliquant à tous les secteurs et se rapportant à la délivrance de permis de 
travail et d'autorisations d'admission temporaire aux citoyens de l'AELE et de l'UE, ainsi que sur 
certaines mesures liées à des programmes et initiatives européens dans le secteur des services 

audiovisuels et à la production, la distribution et la diffusion d'œuvres audiovisuelles. Des 
exemptions sont également inscrites en ce qui concerne les services de construction et services 
d'ingénierie connexes (sur la base de la réciprocité), s'agissant des services d'assurance et services 
bancaires dans le contexte de l'union monétaire avec la Suisse et dans le cadre de ses accords 
bilatéraux relatifs aux transports routiers. Comme les autres États de l'AELE, le Liechtenstein 
applique aussi une exemption concernant les SIR et la vente ou la commercialisation des services 

de transport aérien. Dans l'appendice 3 de l'annexe VIII de l'Accord, le Liechtenstein reprend, avec 

quelques ajustements, certaines de ses exemptions des obligations énoncées à l'article II de l'AGCS. 
Les exemptions relatives aux services de distribution, aux services financiers, aux SIR et à la vente 
ou à la commercialisation des services de transport aérien sont toutefois supprimées dans le cadre 
de l'Accord. 

4.34.  Les limitations horizontales inscrites par le Liechtenstein dans le cadre de l'AGCS visent 
également certaines mesures se rapportant à la fourniture de services selon le mode 3 

(établissement d'une présence commerciale à la condition qu'aucune objection ne soit soulevée pour 
des raisons d'"économie nationale") et selon le mode 4 (non consolidé, sauf en ce qui concerne 
l'admission et le séjour temporaires des dirigeants, des cadres supérieurs et des spécialistes). Du 
fait de son adhésion à l'EEE, le Liechtenstein applique quelques limitations horizontales du traitement 
national pour ce qui est des modes 1 et 2 dans le cas de certaines subventions et incitations fiscales 
et du mode 3 dans le cas de l'établissement et du fonctionnement de certaines formes de présence 
commerciale. L'Accord reprend les limitations. 

4.4.2.2  Engagements sectoriels 

4.35.  L'appendice 3 de l'annexe XII comprend la liste des engagements du Liechtenstein en matière 
de commerce des services, de présence commerciale et de circulation des personnes. Le tableau 4.3 
compare les engagements pris par le Liechtenstein au titre de l'AGCS selon les modes 1 à 3 par 
rapport à ceux pris au titre de l'Accord. Les limitations horizontales et les réserves relatives au 
traitement NPF ne sont pas prises en compte dans ce tableau, qui doit être lu conjointement avec 

l'annexe. 

4.36.  Les engagements sectoriels pris par le Liechtenstein dans le cadre de l'Accord reflètent 
largement ses engagements contractés au titre de l'AGCS. 

Tableau 4.3 Liechtenstein: comparaison des engagements spécifiques concernant le 
commerce des services pris au titre de l'AGCS et de l'Accord 

Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Identiques Partiels 
B. Services informatiques et services connexes  Partiels Identiques Partiels 
C. Services de recherche-développement  Partiels Identiques Partiels 
D. Services immobiliers  --- Identiques --- 
E. Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs  Partiels Identiques Partiels 
F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels 
2. Services de communication     
A. Services postaux --- Identiques --- 
B. Services de courriers --- Identiques --- 
C. Services de télécommunication  Partiels Améliorés Full 
D. Services audiovisuels --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
3. Services de construction et services 
d'ingénierie connexes  

   

A. Travaux d'entreprises générales de construction de 
bâtiments 

--- Identiques --- 
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Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

B. Travaux d'entreprises générales de construction 
d'ouvrages de génie civil 

--- Identiques --- 

C. Travaux de pose d'installations et de montage  --- Identiques --- 
D. Travaux d'achèvement des bâtiments et de finition  --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
4. Services de distribution    
A. Services de courtage Partiels Identiques Partiels 
B. Services de commerce de gros Partiels Identiques Partiels 
C. Services de commerce de détail Partiels Améliorés Partiels 
D. Franchisage Sans limitation Identiques Sans limitation 
E. Autres --- Identiques --- 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'enseignement secondaire  Partiels Identiques Partiels 
C. Services d'enseignement supérieur  Partiels Identiques Partiels 
D. Services d'enseignement pour adultes Partiels Identiques Partiels 
E. Autres services d'éducation  --- Identiques --- 
6. Services environnementaux    
A. Services d'assainissement Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'enlèvement des ordures Partiels Identiques Partiels 
C. Services de voirie et services analogues  Partiels Identiques Partiels 
D. Autres Partiels Identiques Partiels 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et relatifs à l'assurance  Partiels Améliorés Partiels 
B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels 
C. Autres --- Identiques --- 
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- Identiques --- 
B. Autres services de santé humaine --- Identiques --- 
C. Services sociaux --- Identiques --- 
D. Autres --- Identiques --- 
9. Services relatifs au tourisme et aux voyages     
A. Services d'hôtellerie et de restauration (y compris les 
services de traiteur) 

Partiels Améliorés Partiels 

B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

C. Services de guides touristiques Partiels Identiques Partiels 
D. Autres --- Identiques --- 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    
A. Services de spectacles --- Identiques --- 
B. Services d'agence de presse Sans limitation Identiques Sans limitation 
C. Services des bibliothèques, archives, musées et 
autres services culturels 

--- Identiques --- 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  Partiels Identiques Partiels 
E. Autres --- Identiques --- 
11. Services de transport     
A. Services de transport maritime --- Identiques --- 
B. Transport par les voies navigables intérieures --- Identiques --- 
C. Services de transport aérien --- Identiques --- 
D. Transport spatial  --- Identiques --- 
E. Services de transport ferroviaire --- Identiques --- 
F. Services de transport routier Partiels Identiques Partiels 
G. Transport par conduites  --- Identiques --- 
H. Services auxiliaires de tous les modes de transport  Partiels Identiques Partiels 
I. Autres services de transport  --- Identiques --- 
12. Autres services non compris ailleurs  --- Identiques --- 

Note générale: Le tableau ne prend pas en compte les limitations NPF, les limitations horizontales, ni les 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

Sans limitation Engagements non soumis à des limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

Partiels Engagements soumis à certaines limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

---: Aucun engagement au titre de l'AGCS ou de l'Accord. 
Améliorés: Engagements pris au titre de l'Accord améliorés de façon générale par rapport à ceux contractés au 

titre de l'AGCS. 
Identiques: Engagements identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. 

Source:  Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS (S/DCS/W/LIE) 
et Listes du Liechtenstein annexées à l'Accord. 
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4.4.2.2.1  Services fournis aux entreprises 

4.37.  Tous les engagements spécifiques pris par le Liechtenstein au titre de l'AGCS sont reproduits 
dans le cadre de l'Accord. Le champ d'application des engagements relatifs aux "autres services 
fournis aux entreprises" est élargi avec l'inclusion d'engagements concernant les services de 
traduction et d'interprétation, assortis de limitations concernant la traduction à des fins officielles. 

4.4.2.2.2  Services de communication 

4.38.  Comme dans le cadre de l'AGCS, seuls les services de télécommunication sont visés par 
l'Accord. Alors que les services de télécommunication de base sont non consolidés dans le cadre de 
l'AGCS, ils sont soumis à des engagements sans limitation au titre de l'Accord. 

4.4.2.2.3  Services de construction et services d'ingénierie connexes 

4.39.  Comme dans le cadre de l'AGCS, il n'y a pas d'engagements concernant les services de 
construction et services d'ingénierie connexes. 

4.4.2.2.4  Services de distribution 

4.40.  Le champ d'application partiel des services de courtage et des services de commerce de gros 
dans le cadre de l'Accord est le même que dans le cadre de l'AGCS, sans aucune limitation. Le 
Liechtenstein a pris des engagements additionnels concernant le commerce de détail de carburants. 

4.4.2.2.5  Services d'éducation 

4.41.  Comme dans le cadre de l'AGCS, seuls les services d'enseignement privé sont inclus dans 
l'Accord, avec pour limitation que les étrangers ne peuvent établir une présence commerciale que 

sous la forme de personnes morales conformément au droit du Liechtenstein. 

4.4.2.2.6  Services environnementaux 

4.42.  L'Accord, comme l'AGCS, supprime toutes les limitations relatives aux modes 2 et 3, tous 
secteurs confondus, à l'exclusion des services publics (qu'ils soient détenus et exploités par les 
municipalités ou le gouvernement du Liechtenstein ou qu'ils soient sous-traités par eux) et des 
décharges d'ordures.19 

4.4.2.2.7  Services financiers 

4.43.  Dans le cadre de l'Accord, le Liechtenstein améliore ses engagements relatifs au mode 2 
contractés au titre de l'AGCS en supprimant les prescriptions en matière de présence commerciale 
pour la fourniture de services d'assurance au Liechtenstein et pour la gestion des émissions de titres 
libellés en francs suisses, ainsi que l'interdiction pour les résidents d'acheter des services d'assurance 
à l'étranger. Toutes les autres limitations prévues par l'AGCS sont maintenues. 

4.4.2.2.8  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.44.  Dans le cadre de l'Accord, le champ d'application est identique à celui qui est prévu dans 
l'AGCS.20 En outre, l'Accord supprime les limitations en matière de licences et d'examens pour les 
restaurants. 

4.4.2.2.9  Services de santé et services sociaux 

4.45.  Comme dans le cadre de l'AGCS, il n'y a pas d'engagements concernant les services de santé 
et les services sociaux. 

 
19 Le mode 1 reste non consolidé parce que techniquement irréalisable. 
20 Le mode 1 reste non consolidé parce que techniquement irréalisable pour les hôtels, les restaurants 

(sauf pour les services de traiteur) et les services de guides touristiques. 
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4.4.2.2.10  Services récréatifs, culturels et sportifs 

4.46.  Dans le cadre de l'Accord, le Liechtenstein prend des engagements concernant les 
bibliothèques (sans engagement en matière de subventions, d'incitations fiscales et de crédits) en 
plus de la libéralisation totale des services d'agences de presse, des services de bibliothèques et des 
services sportifs. 

4.4.2.2.11  Services de transport 

4.47.  Comme dans le cadre de l'AGCS, l'Accord libéralise certains services de transport routier et 
services auxiliaires à tous les modes de transport. 

4.4.3  Norvège 

4.4.3.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.48.  Les exemptions NPF inscrites par la Norvège dans le cadre de l'AGCS portent sur certaines 
mesures s'appliquant à tous les secteurs et visant à promouvoir la coopération entre pays nordiques, 

ainsi que sur certaines mesures liées à des programmes et initiatives européens menés dans le 
secteur des services audiovisuels, et à la production, la distribution et la diffusion d'œuvres 
audiovisuelles. Le pays applique aussi une exemption concernant les accords existants et futurs 
relatifs aux transports routiers. Dans l'appendice 4 de l'annexe VII de l'Accord, la Norvège reprend 
ses exemptions des obligations énoncées à l'article II de l'AGCS. Elle inscrit également une 
exemption additionnelle pour se réserver le droit d'adopter ou de maintenir des mesures accordant 
un traitement différencié à des pays en vertu d'un accord international bilatéral ou multilatéral, en 

vigueur ou signé après la date d'entrée en vigueur de l'Accord, se rapportant aux services de 
transport maritime. 

4.49.  Les limitations horizontales du traitement national inscrites par la Norvège dans le cadre de 
l'AGCS visent certaines mesures relatives à la fourniture de services selon les modes 3 et 4. Les 

limitations relatives au mode 3 comprennent les formalités générales d'autorisation des acquisitions, 
le traitement des succursales et des agences et la constitution de personnes morales. Les 
subventions sont non consolidées pour ce qui est des modes 1 et 2, tous secteurs confondus. Dans 

le cadre de l'Accord, la Norvège a supprimé les limitations horizontales relatives aux formalités 
générales d'autorisation des acquisitions et au traitement des succursales et des agences. 

4.4.3.2  Engagements sectoriels 

4.50.  L'appendice 4 de l'annexe XII comprend la liste des engagements de la Norvège en matière 
de commerce des services, de présence commerciale et de circulation des personnes. Le tableau 4.4 
compare les engagements pris par la Norvège au titre de l'AGCS selon les modes 1 à 3 par rapport 

à ceux qu'elle a pris au titre de l'Accord. Les limitations horizontales et les réserves relatives au 
traitement NPF ne sont pas prises en compte dans le tableau, qui doit être lu conjointement avec 
l'annexe. 

4.51.  Les engagements sectoriels pris par la Norvège dans le cadre de l'Accord reflètent largement 
ses engagements contractés au titre de l'AGCS, avec quelques améliorations. 

Tableau 4.4 Norvège: comparaison des engagements spécifiques concernant le 
commerce des services pris au titre de l'AGCS et de l'Accord  

Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Similaires Partiels 
B. Services informatiques et services connexes  Sans limitation Identiques Sans limitation 
C. Services de recherche-développement  Partiels Identiques Partiels 
D. Services immobiliers  Partiels Identiques Partiels 
E. Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs  Partiels Identiques Partiels 
F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Similaires Partiels 
2. Services de communication     
A. Services postaux --- Identiques --- 
B. Services de courriers Partiels Identiques Partiels 



WT/REG464/1 

- 34 - 

  

Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

C. Services de télécommunication  Partiels Identiques Partiels 
D. Services audiovisuels --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
3. Services de construction et services d'ingénierie 
connexes  

   

A. Travaux d'entreprises générales de construction de 
bâtiments 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

B. Travaux d'entreprises générales de construction 
d'ouvrages de génie civil 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

C. Travaux de pose d'installations et de montage  Sans limitation Identiques Sans limitation 
D. Travaux d'achèvement des bâtiments et de finition  Sans limitation Identiques Sans limitation 
E. Autres Partiels Identiques Partiels 
4. Services de distribution    
A. Services de courtage --- Identiques --- 
B. Services de commerce de gros Partiels Identiques Partiels 
C. Services de commerce de détail Partiels Améliorés Partiels 
D. Franchisage Sans limitation Identiques Sans limitation 
E. Autres --- Identiques --- 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'enseignement secondaire  Partiels Identiques Partiels 
C. Services d'enseignement supérieur  Partiels Identiques Partiels 
D. Services d'enseignement pour adultes Partiels Identiques Partiels 
E. Autres services d'éducation  Partiels Identiques Partiels 
6. Services environnementaux    
A. Services d'assainissement Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'enlèvement des ordures Partiels Identiques Partiels 
C. Services de voirie et services analogues  Partiels Identiques Partiels 
D. Autres Partiels Améliorés Partiels 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et relatifs à l'assurance  Partiels Améliorés Partiels 
B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels 
C. Autres --- Identiques --- 
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- Identiques --- 
B. Autres services de santé humaine --- Identiques --- 
C. Services sociaux --- Identiques --- 
D. Autres --- Identiques --- 
9. Services relatifs au tourisme et aux voyages     
A. Services d'hôtellerie et de restauration (y compris les 
services de traiteur) 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

C. Services de guides touristiques Sans limitation Identiques Sans limitation 
D. Autres --- Identiques --- 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    
A. Services de spectacles --- Identiques --- 
B. Services d'agence de presse Sans limitation Identiques Sans limitation 
C. Services des bibliothèques, archives, musées et autres 
services culturels 

--- Identiques --- 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
11. Services de transport     
A. Services de transport maritime Partiels Identiques Partiels 
B. Transport par les voies navigables intérieures --- Identiques --- 
C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels 
D. Transport spatial  --- Identiques --- 
E. Services de transport ferroviaire Partiels Identiques Partiels 
F. Services de transport routier Partiels Identiques Partiels 
G. Transport par conduites  --- Identiques --- 
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Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

H. Services auxiliaires de tous les modes de transport  Partiels Améliorés Partiels 
I. Autres services de transport  --- Identiques --- 
12. Autres services non compris ailleurs  --- Améliorés Partiels 

Note générale: Le tableau ne prend pas en compte les limitations NPF, les limitations horizontales, ni les 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

Sans limitation: Engagements non soumis à des limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

Partiels: Engagements soumis à certaines limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

---: Aucun engagement au titre de l'AGCS ou de l'Accord. 
Améliorés: Engagements pris au titre de l'Accord améliorés de façon générale par rapport à ceux contractés au 

titre de l'AGCS. 
Identiques: Engagements identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS (S/DCS/W/NOR) 
et Listes de la Norvège annexées à l'Accord. 

4.4.3.2.1  Services fournis aux entreprises 

4.52.  Le champ d'application de l'Accord diffère quelque peu de celui de l'AGCS. Les services de 
comptabilité, les services de placement et de fourniture de personnel et les activités d'enquête et de 
sécurité ne sont pas inclus dans l'Accord alors que les services de congrès, non inclus dans l'AGCS, 
sont libéralisés. Les engagements dans les secteurs visés par l'Accord et l'AGCS sont identiques. 

4.4.3.2.2  Services de communication 

4.53.  Comme dans le cadre de l'AGCS, la Norvège a pris des engagements concernant les services 

de courriers sans aucune limitation, sauf comme précisé pour les services de transport et les services 
de télécommunication. 

4.4.3.2.3  Services de construction et services d'ingénierie connexes 

4.54.  Comme dans le cadre de l'AGCS, la Norvège a entièrement libéralisé tous les services de 
construction et services d'ingénierie connexes, à l'exception des autres services pour lesquels elle a 
supprimé toutes les limitations uniquement pour certains sous-secteurs. 

4.4.3.2.4  Services de distribution 

4.55.  Le champ d'application de l'Accord concernant les services de gros, les services de détail et le 
franchisage est identique à celui de l'AGCS.21 En outre, la Norvège a supprimé la prescription en 
matière de résidence pour l'établissement de services de vente au détail. 

4.4.3.2.5  Services d'éducation 

4.56.  Dans l'Accord, la Norvège reprend ses engagements au titre de l'AGCS. En ce qui concerne 

les services d'éducation conduisant à la délivrance d'examens et/ou de diplômes reconnus par l'État, 
les fondations et autres entités juridiques peuvent être autorisées à dispenser un enseignement 

parallèle ou spécialisé supplémentaire, tandis que l'enseignement primaire et secondaire demeure 
un service public. Les services d'éducation ne conduisant pas à la délivrance d'examens et/ou de 
diplômes reconnus par l'État sont entièrement libéralisés. 

4.4.3.2.6  Services environnementaux 

4.57.  L'Accord reprend pour l'essentiel les engagements au titre de l'AGCS en améliorant le champ 
d'application et les engagements en matière de services pour réduire les gaz d'échappement et 

 
21 La vente directe de poisson cru et l'importation privée d'alcool sont généralement exclues. En outre, 

l'importation et le commerce des armes et des produits pharmaceutiques sont exclus des services de 
commerce de gros et le commerce des produits pharmaceutiques, des alcools et des armes est exclu des 
services de commerce de détail. 
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autres émissions et améliorer la qualité de l'air. Pour tous les autres secteurs, il n'y a pas de 
limitations pour les modes 2 et 3.22 

4.4.3.2.7  Services financiers 

4.58.  Dans le cadre de l'Accord, la Norvège s'appuie sur ses engagements contractés au titre de 
l'AGCS en ce qui concerne les services d'assurance et relatifs à l'assurance, en autorisant les 
compagnies d'assurance non résidentes à fournir à certaines entreprises norvégiennes des 

assurances relatives aux navires de transport de passagers (y compris les bateaux de croisière), aux 
bateaux de pêche en haute mer, aux activités d'exploration en mer et aux contrats d'assurance. En 
ce qui concerne les services bancaires et autres services financiers, la Norvège a amélioré ses 
engagements au titre de l'AGCS en supprimant certaines limitations concernant l'enregistrement des 
valeurs mobilières ou l'exigence de nationalité pour les dirigeants et les conseils d'administration 
des banques commerciales, des entreprises de financement, des sociétés de valeurs mobilières et 

des sociétés de gestion de fonds d'investissement collectif. 

4.4.3.2.8  Services de santé et services sociaux 

4.59.  Il n'y a pas d'engagements au titre de l'AGCS ou au titre de l'Accord pour les services de santé 
et les services sociaux. 

4.4.3.2.9  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.60.  Comme dans le cadre de l'AGCS, les services d'hôtellerie et de restauration, les services 
d'agences de voyages et les services d'organisateurs touristiques ainsi que les services de guides 

touristiques sont entièrement libéralisés dans le cadre de l'Accord. 

4.4.3.2.10  Services récréatifs, culturels et sportifs 

4.61.  Comme dans le cadre de l'AGCS, les services des agences de presse sont entièrement 

libéralisés dans le cadre de l'Accord. 

4.4.3.2.11  Services de transport 

4.62.  Dans le cadre de l'Accord, la Norvège reprend ses engagements au titre de l'AGCS concernant 
les services de transport maritime, ferroviaire et routier. En outre, elle prend des engagements 

concernant les services d'escale pour les services de transport aérien, ainsi que pour les services de 
manutention du fret et les services de stockage et d'entreposage auxiliaires de tous les modes de 
transport. 

4.4.3.2.12  Autres services non compris ailleurs 

4.63.  La Norvège a supprimé les limitations pour le mode 3 concernant les services de bien-être 
physique (spas, massages, saunas, salles d'amincissement et hammams) qui n'étaient pas inclus 

dans l'AGCS. 

4.4.4  Suisse 

4.4.4.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.64.  Les exemptions NPF inscrites par la Suisse dans le cadre de l'AGCS portent sur des mesures 
liées aux services audiovisuels et à certains services de transport (certains services de transport par 
les voies navigables intérieures et services de transports routiers). En outre, il est aussi fait mention 
d'éléments des accords bilatéraux en rapport avec le mouvement des personnes physiques conclus 

entre la Suisse et le Liechtenstein et entre la Suisse et l'UE. Dans l'appendice 5 de l'annexe IX de 
l'Accord, la Suisse reprend la plupart de ses exemptions des obligations énoncées à l'article II de 
l'AGCS. Les exemptions relatives aux services de distribution, aux services bancaires, à certains 

 
22 Dans certains sous-secteurs, le mode 1 demeure non consolidé, sauf pour les services consultatifs. 
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services de transport routier, aux SIR, à la vente et à la commercialisation des services de transport 
aérien sont toutefois supprimées dans le cadre de l'Accord. 

4.65.  Dans le cadre de l'AGCS, les limitations horizontales de la Suisse visent certaines mesures se 
rapportant à la fourniture de services selon le mode 3 (par exemple certaines prescriptions en 
matière de domicile s'appliquant aux membres des conseils d'administration et des limitations 
concernant l'acquisition de biens immobiliers) et selon le mode 4 (non consolidé, sauf en ce qui 

concerne les mesures relatives à l'admission et au séjour temporaires des dirigeants, cadres 
supérieurs, spécialistes, vendeurs de services, personnes en voyage d'affaires chargées d'établir une 
présence commerciale, personnes employées par des fournisseurs de services bénéficiant de 
contrats spéciaux, installateurs et personnel de maintenance). Les subventions sont non consolidées 
pour ce qui est des modes 1 et 2, tous secteurs confondus. 

4.4.4.2  Engagements sectoriels 

4.66.  L'appendice 5 de l'annexe XII comprend la liste des engagements de la Suisse en matière de 
commerce des services, de présence commerciale et de circulation des personnes. Le tableau 4.5 
compare les engagements pris par la Suisse au titre de l'AGCS selon les modes 1 à 3 par rapport à 
ceux qu'elle a pris au titre de l'Accord. Les limitations horizontales et les réserves relatives au 
traitement NPF ne sont pas prises en compte dans ce tableau, qui doit être lu conjointement avec 
l'annexe. 

4.67.  Les engagements sectoriels pris par la Suisse dans le cadre de l'Accord s'appuient sur les 

engagements qu'elle a contractés au titre de l'AGCS, avec quelques améliorations. 

Tableau 4.5 Suisse: comparaison des engagements spécifiques concernant le commerce 
des services pris au titre de l'AGCS et de l'Accord 

Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels 
B. Services informatiques et services connexes  Partiels Améliorés Partiels 
C. Services de recherche-développement  Partiels Identiques Partiels 
D. Services immobiliers  --- Identiques --- 
E. Services de crédit-bail ou de location sans 
opérateurs  

Partiels Améliorés Partiels 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels 
2. Services de communication     
A. Services postaux --- Améliorés Partiels 
B. Services de courriers --- Améliorés Partiels 
C. Services de télécommunication  Partiels Identiques Partiels 
D. Services audiovisuels --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
3. Services de construction et services 
d'ingénierie connexes  

   

A. Travaux d'entreprises générales de construction de 
bâtiments 

Partiels Identiques Partiels 

B. Travaux d'entreprises générales de construction 
d'ouvrages de génie civil 

Partiels Identiques Partiels 

C. Travaux de pose d'installations et de montage  Partiels Identiques Partiels 
D. Travaux d'achèvement des bâtiments et de finition Partiels Identiques Partiels 
E. Autres Partiels Améliorés Partiels 
4. Services de distribution    
A. Services de courtage Partiels Identiques Partiels 
B. Services de commerce de gros Partiels Identiques Partiels 
C. Services de commerce de détail Partiels Identiques Partiels 
D. Franchisage Sans limitation Identiques Sans limitation 
E. Autres --- Identiques --- 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire Partiels Identiques Partiels 
B. Services d'enseignement secondaire  Partiels Identiques Partiels 
C. Services d'enseignement supérieur  Sans limitation Identiques Sans limitation 
D. Services d'enseignement pour adultes Sans limitation Identiques Sans limitation 
E. Autres services d'éducation  --- Améliorés Partiels 
6. Services environnementaux    
A. Services d'assainissement Partiels Améliorés Partiels 
B. Services d'enlèvement des ordures Partiels Améliorés Partiels 
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Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

C. Services de voirie et services analogues  Partiels Améliorés Partiels 
D. Autres Partiels Améliorés Partiels 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et relatifs à 
l'assurance  

Partiels Améliorés Partiels 

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels 
C. Autres --- Identiques --- 
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- Identiques --- 
B. Autres services de santé humaine --- Identiques --- 
C. Services sociaux --- Identiques --- 
D. Autres --- Identiques --- 
9. Services relatifs au tourisme et aux voyages     
A. Services d'hôtellerie et de restauration (y compris 
les services de traiteur) 

Partiels Améliorés Partiels 

B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques 

Sans limitation Identiques Sans limitation 

C. Services de guides touristiques Partiels Améliorés Partiels 
D. Autres --- Améliorés Partiels 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    
A. Services de spectacles --- Identiques --- 
B. Services d'agence de presse Sans limitation Identiques Sans limitation 
C. Services des bibliothèques, archives, musées et 
autres services culturels 

--- Identiques --- 

D. Services sportifs et autres services récréatifs Partiels Identiques Partiels 
E. Autres --- Identiques --- 
11. Services de transport    
A. Services de transport maritime --- Améliorés Partiels 
B. Transport par les voies navigables intérieures Partiels Identiques Partiels 
C. Services de transport aérien Partiels Améliorés Partiels 
D. Transport spatial  Partiels Identiques Partiels 
E. Services de transport ferroviaire Partiels Identiques Partiels 
F. Services de transport routier Partiels Améliorés Partiels 
G. Transport par conduites --- Identiques --- 
H. Services auxiliaires de tous les modes de transport Partiels Améliorés Partiels 
I. Autres services de transport --- Identiques --- 
12. Autres services non compris ailleurs --- Identiques --- 

Note générale: Le tableau ne prend pas en compte les limitations NPF, les limitations horizontales, ni les 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

Sans limitation: Engagements non soumis à des limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

Partiels: Engagements soumis à certaines limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

---: Aucun engagement au titre de l'AGCS ou de l'Accord. 
Améliorés: Engagements pris au titre de l'Accord améliorés de façon générale par rapport à ceux contractés au 

titre de l'AGCS. 
Identiques: Engagements identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS (S/DCS/W/CHE) 
et Listes de la Suisse annexées à l'Accord. 

4.4.4.2.1  Services fournis aux entreprises 

4.68.  La Suisse s'appuie sur ses engagements au titre de l'AGCS et élargit leur portée afin de couvrir 
les services juridiques additionnels, les services informatiques et services connexes, les services de 

crédit-bail ou de location sans opérateurs et d'autres services. Sur la base des engagements pris 
dans le cadre de l'AGCS, les limitations additionnelles concernant les services visés sont supprimées, 
à quelques exceptions près, telles que les prescriptions en matière de domicile pour les auditeurs, 
les prescriptions en matière de licence et de qualification pour les services d'ingénierie et les 
prescriptions en matière de nationalité pour les services de crédit-bail ou de location sans opérateurs 
relatifs aux navires. 

4.4.4.2.2  Services de communication 

4.69.  L'Accord libéralise les services de livraison express qui ne sont pas couverts au titre de l'AGCS. 
Le large champ d'application et les engagements (aucune limitation) pour les services de 

télécommunication sont identiques à ceux de l'AGCS. 
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4.4.4.2.3  Services de construction 

4.70.  La Suisse s'appuie sur ses engagements contractés au titre de l'AGCS pour étendre leur champ 
à certains travaux d'entreprises de construction spécialisées et services de location de matériel de 
construction. 

4.4.4.2.4  Services de distribution 

4.71.  Si le champ d'application partiel prévu par l'Accord est identique à celui prévu par l'AGCS, les 

restrictions sur les ventes au niveau cantonal sont supprimées pour le mode 3, à l'exception des 
installations de grandes surfaces de vente. 

4.4.4.2.5  Services d'éducation 

4.72.  Les engagements sont, comme dans le cadre de l'AGCS, limités aux services d'enseignement 
privés et demeurent inchangés. L'enseignement primaire et certains services d'enseignement 
secondaire demeurent non consolidés pour les modes 1 et 2, tandis que toutes les autres restrictions 

sont supprimées pour les autres services couverts. La Suisse a également libéralisé d'autres services 
d'éducation dans les domaines suivants: conception et fabrication de batik, conception de textiles et 
de vêtements, conception de meubles et d'accessoires, et cuisine. 

4.4.4.2.6  Services environnementaux 

4.73.  Comme dans le cadre de l'AGCS, l'Accord exclut les services publics, qu'ils soient détenus et 
exploités par les municipalités ou les cantons ou qu'ils soient sous-traités par eux. Toutefois, dans 
le cadre de l'Accord, le mode 1 de tous les secteurs visés n'est soumis à aucune limitation, alors que 

dans le cadre de l'AGCS, il est non consolidé parce que techniquement irréalisable. 

4.4.4.2.7  Services financiers 

4.74.  Dans le cadre de l'Accord, la Suisse maintient certaines de ses limitations au titre de l'AGCS 
dans le domaine de l'assurance et des services liés à l'assurance, mais elle a supprimé des limitations 
telles que l'acquisition de biens immobiliers par des étrangers, la prescription relative à la présence 
commerciale pour le placement d'assurances responsabilité des aéronefs et une exigence minimale 
de trois ans d'expérience dans le domaine de l'assurance directe. En ce qui concerne les services 

bancaires, la Suisse a amélioré ses engagements au titre de l'AGCS en supprimant certaines 
limitations telles que l'acquisition de biens immobiliers par des étrangers, les restrictions à la gestion 
d'émissions libellées en francs suisses et les conditions spécifiques concernant la raison sociale et 
les réglementations applicables aux institutions financières dans leur pays d'origine. 

4.4.4.2.8  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.75.  Par comparaison avec les engagements pris par la Suisse au titre de l'AGCS, les limitations 

de l'accès aux marchés et du traitement national s'appliquant à la présence commerciale sont 
supprimées en ce qui concerne les services d'hôtellerie et de restauration ainsi que les services de 

guides touristiques. En outre, la Suisse a supprimé toutes les limitations applicables selon le mode 2 
concernant les autres services qui ne sont pas inclus au titre de l'AGCS. 

4.4.4.2.9  Services récréatifs, culturels et sportifs 

4.76.  Comme dans le cadre de l'AGCS, il n'y a pas de limitations concernant l'accès aux marchés et 
au traitement national pour les services des agences de presse et les services sportifs. 

4.4.4.2.10  Services de transport 

4.77.  Le champ d'application de l'Accord est amélioré par l'inclusion d'engagements concernant les 
services de transport maritime (avec un certain nombre de limitations), les services annexes des 
transports aériens et d'autres services annexes des transports routiers. Les engagements sont 
identiques à ceux souscrits au titre de l'AGCS, sauf que les services annexes des transports aériens 
ne sont soumis à aucune limitation, si ce n'est que la distribution des services de transport aérien 

par l'intermédiaire des SIR doit être assurée par le transporteur exploitant du SIR. 
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4.4.5  Indonésie 

4.4.5.1  Engagements NPF et engagements horizontaux 

4.78.  Les exemptions NPF inscrites par l'Indonésie dans le cadre de l'AGCS portent sur les mesures 
relatives aux services bancaires et aux services de construction. Dans l'appendice 1 de l'annexe IX 
de l'Accord, l'Indonésie inclut des exemptions NPF spécifiques aux services maritimes et aux services 
de transport aérien, en plus d'une exception générale pour les mesures relatives à la fourniture de 

services accordées aux services ou aux fournisseurs de services de tout État membre de l'ASEAN, 
sur la base de tout accord conclu entre les États membres de l'ASEAN. 

4.79.  Dans les engagements horizontaux que l'Indonésie a pris au titre de l'AGCS, elle exige un 
maximum de 49% de participation étrangère et/ou de bureau de représentation pour la présence 
commerciale par le biais d'entreprises à responsabilité limitée. Elle limite également l'acquisition de 
terres par des personnes morales et physiques étrangères. En outre, les contribuables non-résidents 

sont soumis à une retenue à la source de 20% et toute personne morale ou physique doit satisfaire 
aux prescriptions en matière de qualification professionnelle. Les engagements horizontaux 
contractés par l'Indonésie dans le cadre de l'Accord reprennent les engagements au titre de l'AGCS 
avec la prescription additionnelle d'un investissement minimum pour une coentreprise fournissant 
des services grâce à une présence commerciale conformément aux lois et règlements nationaux. 

4.4.5.2  Engagements sectoriels 

4.80.  L'appendice 5 de l'annexe XII comprend la liste des engagements de l'Indonésie en matière 

de commerce des services, de présence commerciale et de circulation des personnes. Le tableau 4.6 
compare les engagements pris par l'Indonésie au titre de l'AGCS selon les modes 1 à 3 par rapport 
à ceux qu'elle a pris au titre de l'Accord. Les limitations horizontales et les réserves relatives au 
traitement NPF ne sont pas prises en compte dans ce tableau, qui doit être lu conjointement avec 
l'annexe. 

4.81.  Les engagements sectoriels contractés par l'Indonésie dans le cadre de l'Accord s'ajoutent 
aux engagements pris dans le cadre de l'AGCS dans des secteurs supplémentaires. 

Tableau 4.6 Indonésie: comparaison des engagements spécifiques concernant le 
commerce des services pris au titre de l'AGCS et de l'Accord 

Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

1. Services fournis aux entreprises    
A. Services professionnels Partiels Améliorés Partiels 
B. Services informatiques et services connexes  Partiels Réduits --- 
C. Services de recherche-développement  Partiels Améliorés Partiels 
D. Services immobiliers  --- Identiques --- 
E. Services de crédit-bail ou de location sans 
opérateurs  

--- Identiques --- 

F. Autres services fournis aux entreprises Partiels Améliorés Partiels 
2. Services de communication     
A. Services postaux --- Identiques --- 
B. Services de courriers --- Identiques --- 
C. Services de télécommunication  Partiels Améliorés Partiels 
D. Services audiovisuels --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
3. Services de construction et services 
d'ingénierie connexes  

   

A. Travaux d'entreprises générales de construction de 
bâtiments 

Partiels Améliorés Partiels 

B. Travaux d'entreprises générales de construction 
d'ouvrages de génie civil 

Partiels Améliorés Partiels 

C. Travaux de pose d'installations et de montage  Partiels Améliorés Partiels 
D. Travaux d'achèvement des bâtiments et de finition  --- Identiques --- 
E. Autres Partiels Améliorés Partiels 
4. Services de distribution    
A. Services de courtage --- Identiques --- 
B. Services de commerce de gros --- Nouveaux Partiels 
C. Services de commerce de détail --- Identiques --- 
D. Franchisage --- Identiques --- 
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Secteurs (classification CPC) AGCS 
Engagements 

sectoriels 

ACR 

Comparaison 
avec l'AGCS 

Engagements 
sectoriels 

E. Autres --- Nouveaux Partiels 
5. Services d'éducation    
A. Services d'enseignement primaire --- Identiques --- 
B. Services d'enseignement secondaire  --- Nouveaux Partiels 
C. Services d'enseignement supérieur  --- Nouveaux Partiels 
D. Services d'enseignement pour adultes --- Nouveaux Partiels 
E. Autres services d'éducation  --- Nouveaux Partiels 
6. Services environnementaux    
A. Services d'assainissement --- Nouveaux Partiels 
B. Services d'enlèvement des ordures --- Identiques --- 
C. Services de voirie et services analogues  --- Identiques --- 
D. Autres --- Nouveaux Partiels 
7. Services financiers    
A. Tous les services d'assurance et relatifs à 
l'assurance  

Partiels Identiques Partiels 

B. Services bancaires et autres services financiers Partiels Améliorés Partiels 
C. Autres ---   
8. Services de santé et services sociaux    
A. Services hospitaliers --- Nouveaux Partiels 
B. Autres services de santé humaine --- Identiques --- 
C. Services sociaux --- Identiques --- 
D. Autres --- Identiques --- 
9. Services relatifs au tourisme et aux voyages     
A. Services d'hôtellerie et de restauration (y compris 
les services de traiteur) 

Partiels Différents Partiels 

B. Services d'agences de voyages et d'organisateurs 
touristiques 

Partiels Améliorés Partiels 

C. Services de guides touristiques --- Identiques --- 
D. Autres --- Nouveaux Partiels 
10. Services récréatifs, culturels et sportifs    
A. Services de spectacles --- Identiques --- 
B. Services d'agence de presse --- Identiques --- 
C. Services des bibliothèques, archives, musées et 
autres services culturels 

--- Identiques --- 

D. Services sportifs et autres services récréatifs  --- Identiques --- 
E. Autres --- Identiques --- 
11. Services de transport     
A. Services de transport maritime Partiels Différents Partiels 
B. Transport par les voies navigables intérieures --- --- --- 
C. Services de transport aérien --- Nouveaux Partiels 
D. Transport spatial  --- --- --- 
E. Services de transport ferroviaire --- --- --- 
F. Services de transport routier --- --- --- 
G. Transport par conduites  --- --- --- 
H. Services auxiliaires de tous les modes de transport --- --- --- 
I. Autres services de transport  --- --- --- 
12. Autres services non compris ailleurs  --- Nouveaux Partiels 

Note générale: Le tableau ne prend pas en compte les limitations NPF, les limitations horizontales, ni les 
engagements/limitations concernant le mode 4. 

Sans limitation: Engagements non soumis à des limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

Partiels: Engagements soumis à certaines limitations concernant l'accès aux marchés ou le traitement 
national, pour l'un quelconque des trois modes. 

---: Aucun engagement au titre de l'AGCS ou de l'Accord. 
Améliorés: Engagements pris au titre de l'Accord améliorés de façon générale par rapport à ceux contractés au 

titre de l'AGCS. 
Identiques: Engagements identiques à ceux contractés au titre de l'AGCS. 
Similaires: Engagements similaires assortis d'améliorations limitées et/ou de réserves additionnelles limitées. 
Réduits: Réduction du champ d'application par rapport à l'AGCS. 
Différents: Champ d'application et/ou engagements différents de ceux de l'AGCS. 

Source: Projet de version codifiée de la Liste d'engagements spécifiques annexée à l'AGCS (S/DCS/W/IDN) 
et Listes de l'Indonésie annexées à l'Accord. 

4.4.5.2.1  Services fournis aux entreprises 

4.82.  L'Indonésie a pris de nouveaux engagements concernant les services juridiques s'agissant des 
services consultatifs en droit étranger. Les engagements en matière de recherche et développement 
et autres services sont améliorés grâce à la suppression des limitations pour les modes 1 et 2 qui, 
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dans le cadre de l'AGCS, sont non consolidés pour les projets financés par le gouvernement. L'Accord 
ne prévoit aucun engagement concernant les services informatiques et services connexes. 

4.4.5.2.2  Services de communication 

4.83.  L'Accord reprend en grande partie les engagements pris au titre de l'AGCS avec quelques 
améliorations dans certains services de télécommunication, où la participation étrangère au capital 
est portée de 35% à 67%. 

4.4.5.2.3  Services de construction 

4.84.  Pour ce qui est des services de construction et services d'ingénierie connexes, l'Accord prévoit 
un champ d'application identique et des conditions améliorées par rapport aux engagements pris 
par l'Indonésie dans le cadre de l'AGCS. La part du capital d'une entreprise à responsabilité limitée 
pouvant être détenue par des partenaires étrangers a été portée à 51%, contre 49% dans la liste 

de l'Indonésie annexée à l'AGCS. 

4.4.5.2.4  Services de distribution 

4.85.  L'Indonésie a pris de nouveaux engagements concernant les services de commerce de gros 
de produits alimentaires, boissons et tabacs, ainsi que la vente directe (commercialisation à échelons 
multiples). Le mode 2 n'est assorti d'aucune limitation pour la vente directe. Les deux secteurs sont 
soumis à un seuil maximal de participation étrangère de 51%. En outre, les services de commerce 
de gros sont soumis à d'autres limitations telles que des prescriptions en matière de qualification et 
de licence, et l'obligation de coopérer avec au moins 100 PME indonésiennes par an en tant que 

fournisseur et détaillant. 

4.4.5.2.5  Services d'éducation 

4.86.  Les services d'éducation sont partiellement libéralisés, à l'exception de l'enseignement 

primaire. Des conditions générales limitent la libéralisation, par exemple la reconnaissance mutuelle 
des crédits, le partenariat avec des partenaires locaux et des limitations géographiques. Les services 
de formation professionnelle et d'éducation sont non consolidés pour les modes 1 et 2, tandis que 
pour le mode 3, la participation étrangère est limitée à 67%; les prescriptions en matière de licence 

pour les fournisseurs de services étrangers peuvent différer de celles applicables aux fournisseurs 
de services indonésiens et le rapport entre les formateurs et le personnel administratif d'un État de 
l'AELE et de l'Indonésie sera convenu entre les parties à la coentreprise. 

4.4.5.2.6  Services environnementaux 

4.87.  L'Accord prévoit une libéralisation partielle des services d'assainissement, pour la gestion des 
eaux usées uniquement, et d'autres sous-secteurs de services environnementaux, pour lesquels il 

n'existe pas d'engagements au titre de l'AGCS. Ces services restent toutefois soumis à certaines 
limitations, notamment en ce qui concerne les coentreprises et la participation étrangère, ainsi que 
les prescriptions et procédures en matière de qualification et d'enregistrement. En outre, la présence 

commerciale n'est autorisée que par l'intermédiaire d'institutions environnementales enregistrées 
en Indonésie et en partenariat avec un partenaire local. 

4.4.5.2.7  Services financiers 

4.88.  L'Indonésie reprend ses engagements au titre de l'AGCS dans les secteurs financiers non 

bancaires. Le champ d'application des services bancaires est identique à celui de l'AGCS. Les 
améliorations consistent en un relèvement du seuil d'acquisition des banques locales par l'achat 
d'actions de banques constituées en sociétés locales et cotées en bourse de 49% (dans le cadre de 
l'AGCS) à 51% et en une augmentation du nombre de sous-succursales et de bureaux auxiliaires 
autorisés pour les succursales de banques étrangères, qui passe d'un à deux. 

4.4.5.2.8  Services de santé 

4.89.  L'Indonésie a pris des engagements concernant les services hospitaliers avec certaines 

limitations pour le mode 3, notamment l'obligation pour les professionnels de la santé étrangers de 
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transférer leurs connaissances médicales et leurs capacités professionnelles aux professionnels de 
la santé indonésiens en tant que consultants uniquement.23 En outre, la présence commerciale n'est 
autorisée que par l'intermédiaire d'institutions environnementales enregistrées en Indonésie et en 
partenariat avec un partenaire local. 

4.4.5.2.9  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.90.  Dans le cadre de l'AGCS, l'Indonésie a des engagements concernant les hôtels et les stations 

touristiques d'au moins trois étoiles autorisant jusqu'à 100% de capitaux étrangers uniquement dans 
certaines régions et sous réserve de prescriptions plus strictes en matière de capital versé Les 
engagements concernant les hôtels et les stations touristiques dans le cadre de l'Accord sont 
différents avec l'introduction d'un examen des besoins économiques tandis que la participation 
étrangère au capital peut aller jusqu'à 100% dans toutes les régions. En outre, l'Indonésie inclut 
dans l'Accord les services de repas dans les restaurants traditionnels. En ce qui concerne les agents 

de voyage et les opérateurs touristiques, l'Indonésie a supprimé une limitation du nombre d'agents 

ou d'opérateurs autorisés et a introduit une limite de 51% pour ce qui est de la participation 
étrangère au capital des coentreprises. Enfin, l'Indonésie a pris des engagements concernant les 
services de conseils touristiques. 

4.4.5.2.10  Services de transport 

4.91.  Les engagements pris par l'Indonésie au titre de l'Accord concernant les services de transport 
maritime sont différents de ceux pris dans le cadre de l'AGCS. Dans le cadre de l'AGCS, l'Indonésie 

a pris des engagements concernant le transport international de voyageurs et de marchandises, 
tandis que l'Accord ne prévoit pas d'engagements concernant le transport international de 
marchandises. En même temps, dans le cadre de l'Accord, l'Indonésie a inscrit des engagements 
dans un certain nombre d'autres sous-secteurs tels que la manutention des cargaisons maritimes, 
les services de transitaires maritimes et le stockage et l'entreposage à l'extérieur de la zone 
portuaire. 

4.92.   L'Indonésie libéralise, sans aucune limitation, les services de réparation et de maintenance 

des aéronefs qui ne sont pas couverts au titre de l'AGCS. 

4.4.5.2.11  Autres services 

4.93.  L'Indonésie a pris de nouveaux engagements concernant certains services relatifs à l'énergie, 
assortis de limitations, notamment en ce qui concerne la participation étrangère au capital et les 
prescriptions en matière de licences et d'autorisations. 

4.5  Dispositions réglementaires 

4.5.1  Réglementation intérieure 

4.94.  Chaque Partie fera en sorte que les mesures d'application générale qui affectent le commerce 
des services dans les secteurs visés soient administrées d'une manière raisonnable, objective et 

impartiale (article 3.7). Les Parties maintiennent, ou institueront aussitôt que possible, des tribunaux 
ou des procédures judiciaires, arbitraux ou administratifs. Dans les cas où une autorisation est exigée 
pour la fourniture d'un service, les autorités compétentes de chaque Partie informent le requérant 
de la décision concernant la demande dans un délai raisonnable. Chaque Partie fait en sorte que les 

mesures en rapport avec les prescriptions et procédures en matière de qualifications, les normes 
techniques ainsi que les prescriptions et procédures en matière de licences soient fondées sur des 
critères objectifs et transparents tels que la compétence et l'aptitude à fournir le service. 

4.95.  À l'issue des négociations multilatérales menées sur les disciplines relatives à la 
réglementation intérieure au titre de l'article VI:4 de l'AGCS, les Parties entreprendront un réexamen 
en vue de discuter des modifications qu'il conviendrait d'apporter au chapitre 3 pour y intégrer les 
résultats de ces négociations multilatérales. Dans l'intervalle, les Parties n'appliquent pas de 

prescriptions et procédures en matière de qualification, de normes techniques et de prescriptions et 

 
23 L'Accord couvre uniquement les soins médicaux spécialisés et super-spécialisés/plus spécifiques que 

les soins médicaux spécialisés, fournis par des hôpitaux de plus de 300 lits. 
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procédures en matière de licences qui auraient pour effet d'annuler ou de compromettre les 
engagements spécifiques de l'Accord, qui seraient i) plus contraignantes que nécessaire pour assurer 
la qualité du service ou ii) dans le cas des procédures de licences, qui constitueraient une restriction 
à la fourniture du service. 

4.5.2  Reconnaissance 

4.96.  L'article 3.8 contient des dispositions spécifiques sur la reconnaissance des qualifications. Il 

prescrit entre autres que, s'agissant des normes ou critères concernant la délivrance d'autorisations, 
de licences ou de certificats pour les fournisseurs de services, la reconnaissance de l'éducation ou 
de l'expérience acquise, des prescriptions remplies ou des licences ou des certificats accordés dans 
cette autre Partie peut se fonder sur un accord ou être accordée de manière autonome.24 

4.97.  L'article 2 de l'annexe X prévoit des procédures relatives à la reconnaissance de l'éducation 
ou de l'expérience acquise, des prescriptions satisfaites ou des licences ou certificats obtenus sur le 

territoire d'une Partie. De plus, au titre de l'article 4 de l'annexe X, chaque Partie encouragera les 
autorités compétentes et les organismes professionnels établis sur son territoire à reconnaître les 
qualifications des autres Parties, sur la base notamment des principes d'équivalence, à faciliter la 
reconnaissance mutuelle en tenant dûment compte de la coopération, des instruments et des normes 
internationaux, et à coopérer, y compris par la négociation d'un accord de reconnaissance mutuelle, 
le cas échéant. 

4.98.  L'annexe XI prévoit la reconnaissance des certificats de compétence et de formation des gens 

de mer pour le service à bord des navires immatriculés en Suisse. 

4.5.3  Subventions 

4.99.  L'Accord ne contient aucune discipline spécifique relative aux subventions en ce qui concerne 
le commerce des services. Toutefois, la liste d'engagements spécifiques de chaque Partie contient 
des exceptions, ou des limitations de fond, à l'applicabilité des engagements aux subventions aux 

services. 

4.5.4  Mesures de sauvegarde 

4.100.  Il n'existe pas de mesures de sauvegarde liées au commerce des services. Toutefois, 
l'article 3.15 prévoit que si des difficultés surviennent dans un secteur de services dans lequel une 
Partie a pris un engagement spécifique, celle-ci peut demander des consultations avec les autres 
Parties, que ces difficultés découlent ou non de la libéralisation, en vue d'échanger des 
renseignements, des données ou des expériences, ou d'échanger des vues sur les moyens possibles 
de remédier à ces difficultés, en tenant compte des circonstances du cas en question. 

4.101.  En ce qui concerne les restrictions visant à protéger l'équilibre de la balance des paiements, 
les articles 3.14 et 4.10 incorporent les paragraphes 1 à 3 de l'article XII de l'AGCS, 
mutatis mutandis. 

4.6  Dispositions sectorielles relatives au commerce des services 

4.6.1  Services de télécommunication 

4.102.  L'annexe XIII de l'Accord contient des disciplines additionnelles sur les services de 
télécommunication. La plupart des dispositions sont fondées sur l'annexe de l'AGCS relative aux 

télécommunications, complétée par le document de référence élaboré par le Groupe de négociation 
sur les télécommunications de base. L'annexe traite de sujets comme l'application de sauvegardes 
en matière de concurrence visant à empêcher les fournisseurs d'adopter des pratiques 
anticoncurrentielles, l'interconnexion, le service universel, les procédures en matière de licences, 
l'autorité de réglementation, et les ressources limitées. 

 
24 Tout accord, arrangement ou reconnaissance autonome doit être conforme aux dispositions 

pertinentes de l'Accord sur l'OMC, et notamment le paragraphe 3 de l'article VII de l'AGCS. 
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4.6.2  Services financiers 

4.103.  L'annexe XIV de l'Accord contient des disciplines additionnelles sur le commerce des services 
financiers. La plupart des dispositions sont fondées sur l'annexe de l'AGCS relative aux services 
financiers et sur le Mémorandum d'accord sur les engagements relatifs aux services financiers. 
D'autres dispositions, qui ne sont fondées ni sur l'annexe de l'AGCS ni sur le Mémorandum d'accord, 
portent par exemple sur la transparence et la réglementation intérieure. 

4.104.  Chaque Partie accordera, sur la base du traitement national, aux fournisseurs de services 
financiers de toute autre Partie établis sur son territoire l'accès aux systèmes de règlement et de 
compensation exploités par des entités publiques, ainsi qu'aux facilités de financement et de 
refinancement officielles disponibles au cours de transactions commerciales ordinaires 
conformément à ses lois et réglementations nationales. Cette disposition n'a pas pour objet de 
conférer l'accès aux facilités du prêteur en dernier ressort d'une Partie (article 2 de l'annexe). 

Lorsque l'appartenance, la participation ou l'accès à un organisme réglementaire autonome, à une 

bourse ou un marché des valeurs mobilières ou des instruments à terme, à un établissement de 
compensation ou à une autre organisation ou association est exigé, le traitement national sera 
accordé. 

4.105.  Une Partie ne sera pas empêchée d'adopter ou de maintenir des mesures raisonnables pour 
des raisons prudentielles, y compris pour la protection des investisseurs, des déposants, des 
titulaires de polices, des requérants au titre des polices, des personnes à qui un droit de garde est 

dû par un fournisseur de services financiers ou tout autre acteur ou usager similaire sur les marchés 
financiers pour assurer l'intégrité et la stabilité du système financier de cette Partie (article 5 de 
l'annexe). De telles mesures ne seront pas plus rigoureuses que nécessaire pour atteindre leurs 
objectifs, ne constitueront pas une restriction déguisée au commerce des services et n'établiront pas 
de discrimination. 

4.106.  Dans les cas où les mesures prudentielles d'un pays non partie à l'Accord sont reconnues 
par une Partie lorsqu'elle détermine le mode d'application de ses mesures relatives aux services 

financiers, cette Partie doit ménager à une autre Partie une possibilité adéquate de négocier son 
adhésion à cet accord ou arrangement, ou de négocier un accord ou arrangement qui lui est 
comparable (article 6 de l'annexe). Dans les cas où il y a reconnaissance de manière autonome, il 
doit être ménagé à une autre partie une possibilité adéquate de démontrer qu'un traitement similaire 
devrait lui être accordé. 

4.107.  Les articles 3, 4 et 7 de l'annexe sont respectivement consacrés à la transparence, aux 

procédures visant à assurer un traitement rapide des demandes, ainsi qu'au transfert et au 
traitement des renseignements. 

4.6.3  Services relatifs au tourisme et aux voyages 

4.108.  L'annexe XV de l'Accord contient des disciplines additionnelles sur les services relatifs au 
tourisme et aux voyages. L'annexe porte sur des sujets tels que la circulation des touristes, le 
rapatriement en cas de faillite, la confidentialité des données personnelles, les renseignements et 

avertissements relatifs à la sécurité des voyages, les infrastructures et sites touristiques, l'accès aux 

services, la responsabilité en matière de tourisme, la recherche et l'observation, la formation et le 
renforcement des capacités, ainsi que les opérateurs et les cadres du tourisme. 

4.7  Autres dispositions relatives à l'investissement 

4.109.  Les disciplines spécifiques visant l'investissement dans tous les secteurs, à l'exception des 
secteurs de services tels que définis à l'article 3.1, sont énoncées au chapitre 4 qui s'applique à la 
présence commerciale dans tous les secteurs visés (article 4.1).25 Le chapitre 4 n'inclut pas la 
protection de l'investissement et est sans préjudice de l'interprétation ou de l'application d'autres 

accords internationaux relatifs à l'investissement ou la taxation auxquels les Parties sont parties. En 
outre, aucune disposition ne doit être interprétée comme imposant une quelconque obligation en 

 
25 L'expression "présence commerciale" s'entend de tout type d'établissement commercial, y compris 

sous la forme de la constitution, de l'acquisition ou du maintien d'une personne morale, ou de la création ou du 
maintien d'une succursale ou d'un bureau de représentation sur le territoire d'une Partie en vue d'y exercer 
une activité économique. 
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matière de marchés publics. Le chapitre fait l'objet d'un réexamen périodique au sein du Comité 
mixte concernant la possibilité d'élaborer davantage les engagements des Parties (article 4.13). 

4.110.  Les Parties reconnaissent également l'importance de coopérer pour promouvoir les flux 
d'investissement et de technologie en tant que moyen de stimuler la croissance et le développement 
économiques (article 4.3). 

4.111.  L'article 4.4 prévoit l'octroi du traitement national aux personnes physiques et morales des 

Parties ainsi qu'à la présence commerciale de ces personnes dans les secteurs énumérés à 
l'annexe XVI et compte tenu des conditions et restrictions qui y sont indiquées. 

4.112.  Les secteurs libéralisés par chaque Partie au titre du présent chapitre et les conditions et 
restrictions visées à l'article 4.4 (Traitement national) sont énoncés dans la liste d'engagements 
spécifiques figurant à l'annexe XVI (article 4.5). Le tableau 4.7 donne un résumé des réserves des 
Parties concernant l'investissement dans les secteurs autres que les services. 

Tableau 4.7 Résumé des réserves inscrites par les Parties dans les listes d'engagements 
spécifiques concernant les investissements dans des secteurs autres que les services 

Secteur(s) Réserve 

INDONÉSIE 
Tous secteurs La présence commerciale doit prendre la forme d'une entreprise à responsabilité 

limitée (Perseroan Terbatas) assujettie au droit des sociétés de l'Indonésie. 
Le Directeur des ressources humaines doit être un ressortissant indonésien. 
Prescriptions en matière d'enregistrement et d'investissement minimum 
Aucun engagement n'est pris concernant les subventions  

Culture et production 
animale, chasse et activités 
de services connexes 

Limites à la participation étrangère au capital dans certaines cultures. Les 
seuils (superficies des zones) auxquels les limitations s'appliquent diffèrent 
d'une culture à l'autre; non consolidé en dessous des seuils. 
Obligations de se fournir auprès de partenariats de type plasma* ou de petits 
exploitants pour certaines cultures 
Non consolidé pour la production de graines de fruits, la culture de plantes 
médicinales et narcotiques, l'élevage de volailles et l'élevage de porcins/porcs 
(en dessous d'un certain seuil, prescriptions en matière d'emplacement au-

dessus du seuil), la sériciculture et la production de cocons de vers à soie 
(prescription en matière de partenariats), les activités consécutives à la 
récolte et la chasse, le piégeage et les activités de services connexes  

Sylviculture et exploitation 
forestière 

Prescriptions en matière de partenariats pour la production de certains 
produits 
Non consolidé pour l'exploitation d'autres forêts de plantation, certaines 
activités d'exploitation forestière et la récolte de certains produits forestiers 
autres que le bois 

Pêche et aquaculture Prescriptions en matière de partenariats pour l'exploitation d'alevinières (en 
mer et en eaux douces) 
Non consolidé pour la pêche en mer et en eaux douces  

Extraction de charbon, de 
lignite et d'autres minerais 
métalliques, et autres 
activités extractives  

Limites à la participation aux enchères pour les minéraux métalliques ou le 
charbon et dans le cas d'une cession 
Licences commerciales d'extraction pour l'investissement étranger, délivrées 
par le Ministère de l'énergie et des ressources minérales 
Non consolidé pour l'extraction de minerais d'uraninium et de thorium, et pour 
l'extraction de sable de mer. 

Produits alimentaires Limites à la participation étrangère au capital, prescriptions en matière de 
coopération sous forme de partenariats pour la fabrication de certains 
produits, approvisionnement auprès d'un plasma* ou de petits exploitants 
et/ou obligation d'utiliser les matières premières de sa propre exploitation 

Boissons alcooliques Non consolidé 
Produits du tabac Prescriptions en matière de partenariats et de licences 
Textiles Prescriptions en matière de partenariats pour l'industrie des textiles à motifs 

batik 
Non consolidé pour certaines activités de tissage et finissage de textiles et 
d'étoffes de bonneterie 

Articles d'habillement Non consolidé pour la fabrication de vêtements traditionnels  
Bois et articles en bois (sauf 
fabrication de meubles) 

Partenariats et recommandation pour la continuité de l'offre de matières 
premières requise par le Ministère de l'environnement et des forêts pour 
certains types de bois 
Non consolidé pour l'industrie du sciage et le secteur de la transformation 
primaire du rotin 
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Secteur(s) Réserve 
Papier et articles en papier  Fabrication de pâtes de bois assujettie à une prescription relative à l'utilisation 

d'intrants issus de la plantation forestière industrielle ou de copeaux importés, 
sous réserve d'une insuffisance au niveau national 

Produits chimiques Limitations concernant la participation étrangère au capital, obligation de 
plantation pour les plasmas, prescription concernant l'approvisionnement des 
matières premières à partir de sa propre plantation ou l'obtention d'une 
licence d'exploitation pour certains produits 
Non consolidé pour certains produits chimiques de base, les substances 
actives des pesticides et la filière de l'huile de jatropha curcas 

Autres produits minéraux 
non métalliques 

Prescriptions en matière de partenariats pour certains produits  
Non consolidé pour le secteur des produits de première nécessité en argile  

Métaux communs Secteur de la fusion du plomb consolidé sur recommandation du Ministère de 
l'environnement et du Ministère de l'industrie  

Fabrication d'ouvrages en 
métaux (sauf machines et 
matériel) 

Non consolidé pour la fabrication d'armes et de munitions 
Fabrication d'outils tranchants, d'outils à main et de quincaillerie générale 
réservée aux PME 

Machines et matériel Prescriptions en matière de partenariats pour certains produits  
Autres matériels de transport  Prescriptions en matière de partenariats pour certains produits 

Non consolidé pour la fabrication d'aéronefs militaires, de véhicules spatiaux et 
des machines connexes, y compris les pèces et accessoires complémentaires, 
et pour la fabrication de véhicules de combat militaires  

Autres activités de fabrication Prescriptions en matière de partenariats pour certains produits 
Non consolidé pour la fabrication d'instruments de musique traditionnels  

Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de 
vapeur et climatisation 

Non consolidé pour les centrales électriques d'une capacité inférieure à 1 MW 
et limitations à la participation étrangère au capital pour les centrales de taille 
supérieure 

Collecte et traitement des 
taux, distribution d'eau  

Limitations à la participation étrangère au capital 

ISLANDE 
Tous secteurs Prescriptions en matière de résidence pour la majorité des fondateurs et 

directeurs et pour au moins la moitié des membres de conseils 
d'administration pour les entreprises privées et publiques à responsabilité 
limitée (étendues à la résidence dans les États de l'EEE, les États de l'AELE et 
les îles Féroé, avec une possibilité d'exemptions) 
Prescription en matière de nationalité pour la possession et la location de 
biens immobiliers (étendue à la résidence dans les États de l'EEE, les États de 
l'AELE et les îles Féroé, avec des exceptions et une possibilité d'exemptions) 

Pêche et aquaculture Prescription en matière de nationalité pour l'exercice d'activités de pêche dans 
les eaux territoriales islandaises 
Prescription en matière de nationalité (élargie aux États de l'EEE, aux États de 
l'AELE et aux îles Féroé) pour la mise aux enchères du poissons en Islande  

Produits alimentaires Prescription en matière de nationalité pour la transformation du poisson en 
Islande 

Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de 
vapeur et climatisation 

Aucun engagement au titre de l'Accord pour la section D de la CITI Rev.41 

LIECHTENSTEIN 
Tous secteurs Établissement d'une présence commerciale pour autant qu'aucune objection 

ne soit soulevée pour des raisons liées à l'économie nationale 
Résidence préalable pendant une certaine période et domicile permanent 
requis pour l'établissement d'une présence commerciale par un particulier 
(de même pour au moins un directeur dans le cas de l'établissement d'une 
présence commerciale par une personne morale)  
Résidence et citoyenneté/ résidence préalable pendant une certaine période 
requises pour la majorité des administrateurs 
Les partenariats généraux et limités doivent satisfaire aux mêmes conditions 
que les sociétés à responsabilité limitée 
Citoyenneté ou résidence préalable pendant une certaine période requises 
pour la majorité des associés 
Possibilité, pour les société par actions, de prévoir dans leurs statuts 
d'interdire ou de limiter la cession d'actions nominatives  
Acquisition de biens immobiliers soumise à autorisation; les non-résidents ne 
peuvent pas acquérir de biens immobiliers  

Extraction de pétrole brut et 
de gaz naturel  

Des limitations à la participation étrangère au capital et une prescription en 
matière de présence locale peuvent s'appliquer 

Autres activités extractives  Non consolidé pour l'extraction de sel (CITI Rev.4: 0893) 
Produits alimentaires Non consolidé pour la transformation de sel en sel de qualité alimentaire (CITI 

Rev.4: 1079)  
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Secteur(s) Réserve 
Produits chimiques Non consolidé pour l'enrichissement de l'uranium et du thorium et la 

production de combustibles pour les réacteurs nucléaires (CITI Rev.4: 2011) 
Aucun engagement au titre de l'Accord pour les fibres synthétiques ou 
artificielles (CITI Rev.4 réf. 203)  

Fabrication d'ouvrages en 
métaux (sauf machines et 
matériel) 

Non consolidé pour la fabrication de réacteurs nucléaires (CITI Rev.4: 2513) 

Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de 
vapeur et climatisation 

Aucun engagement au titre de l'Accord pour la section D de la CITI Rev.4 

NORVÈGE 
Tous secteurs Résidence requise pour le directeur d'une société par actions et pour au moins 

la moitié des membres du conseil d'administration et de l'assemble générale 
(étendue aux ressortissants d'un État membre de l'EEE qui sont des résidents 
permanents de l'un des États de l'EEE; possibilité d'exemptions) 
Les systèmes de gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins ainsi 
que les redevances, prélèvements, subventions et fonds ne sont pas visés par 
l'Accord 
Exception générale pour l'imposition directe, sous réserve que les mesures 
n'aillent à l'encontre d'aucune convention fiscale en vigueur entre la Norvège 
et l'Indonésie)   

Culture et production 
animale, chasse et activités 
de services connexes  

Élevage de rennes réservé à la population Sami 

Pêche et aquaculture Nationalité requise pour l'obtention de concessions pour l'achat de navires de 
pêcheou de parts dans des sociétés possédant de tels navires (y compris un 

minimum de parts et de droits de vote pour les ressortissants norvégiens pour 
un organisme à définir comme un citoyen norvégien, de ce fait admissible au 
bénéfice de concessions)  
Possession d'une flotte de pêche réservée aux pêcheurs professionnelsqui 
respectent la prescription les obligeant à justifier d'une expérience de pêche 
professionnelle antérieure  sur un navire de pêche norvégien pendant au 
moins trois ans sur les cinq dernières années 
Nationalité requise pour certaines activités (transformation, emballage, 
transbordement) dans la Zone économique norvégienne (possibilité 
d'exceptions) 

Extraction de pétrole brut et 
de gaz naturel 

Aucun engagement au titre de l'Accord pour la Division 6 de la CITI Rev.4  

Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de 
vapeur et climatisation 

Aucun engagement au titre de l'Accord pour la section D de la CITI Rev.4 

SUISSE 
Tous secteurs Résidence requise pour au moins un membre de l'organe de direction ou pour 

une autre personne ayant le droit de représenter la personne morale dans le 
cas de certains types de corporations et coopératives 
Résidence requise pour au moins une personne d'une succursale ayant le droit 
de représenter la succursale 
Autorisation (cantonale) requise pour l'acquisition de biens immobiliers par des 
personnes à l'étranger 
Possibilité d'interdire ou de limiter la participation étrangère aux intérêts ou 
aux actifs  et la capacité de contrôle étranger en cas de transfert ou de cession 
d'intérêts ou d'actifs d'une entreprise contrôlée par l'État ou d'une entreprise 
publique 
Possibilité de prescriptions en matière de notification, examen ou autorisation 
de la participation étrangère dans des sociétés suisses  

Extraction de pétrole brut et 
de gaz naturel  

Limitations à la participation étrangère au capital dans les activités de 
prospection et d'exploitation pétrolières au niveau cantonal 
Prescriptions en matière d'enregistrement, de présence et de dirigeants pour 
les oléoducs et gazoducs  

Autres activités extractives  Non consolidé pour l'extraction de sel (CITI Rev.4: 0893) 
Produits alimentaires Non consolidé pour la transformation de sel en sel de qualité alimentaire (CITI 

Rev.4: 1079)  
Produits chimiques Non consolidé pour l'enrichissement de l'uranium et du thorium et la 

production de combustibles pour les réacteurs nucléaires (CITI Rev.4: 2011) 



WT/REG464/1 

- 49 - 

  

Secteur(s) Réserve 

Fabrication d'ouvrages en 
métaux (sauf machines et 
matériel) 

Non consolidé pour la fabrication de réacteurs nucléaires (CITI Rev.4: 2513) 

Production et distribution 
d'électricité, de gaz, de 
vapeur et climatisation 

Aucun engagement au titre de l'Accord pour la section D de la CITI Rev.4 

* Les partenariats plasma sont un type de partenariat dans lequel une présence commerciale est 
requise pour promouvoir et développer les PME. 

Source: L'Accord. 

4.113.  L'article 4.6 prévoit des consultations entre les Parties pour envisager la modification ou le 

retrait d'un engagement spécifique. 

4.114.  Aux termes de l'article 4.7, chaque Partie, sous réserve de ses lois et réglementations 

intérieures, accordera aux personnes physiques d'une autre Partie, et au personnel clé employé par 
des personnes physiques ou morales d'une autre Partie, l'admission et le séjour temporaires sur son 
territoire pour leur permettre d'y exercer des activités liées à la présence commerciale, y compris 
l'activité de conseil et les services techniques essentiels. 

4.115.  Une Partie peut, sur une base non discriminatoire, adopter, maintenir ou faire appliquer 
toute mesure qui est d'intérêt général, telles que les mesures visant à répondre à des préoccupations 
en matière de santé, de sécurité ou d'environnement ou des mesures raisonnables à des fins 
prudentielles (article 4.8). De plus, une Partie ne devrait pas renoncer ni déroger à de telles mesures 
dans le dessein d'encourager l'établissement, l'acquisition, l'expansion ou le maintien sur son 
territoire de la présence commerciale de personnes d'une autre Partie ou d'un pays tiers. 

5  DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L'ACCORD 

5.1  Transparence 

5.1.  L'article 1.7 porte sur la transparence et les renseignements confidentiels. Les lois, règlements, 
décisions judiciaires et règles administratives d'application générale des Parties et leurs accords 
internationaux respectifs susceptibles d'affecter le fonctionnement de l'Accord sont publiés. Aucune 
disposition de l'Accord n'oblige une Partie à révéler des renseignements confidentiels dont la 
divulgation ferait obstacle à l'application des lois, ou serait d'une autre manière contraire à l'intérêt 
public, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'un agent économique. 

5.2.  Les dispositions relatives à la transparence propres à chaque chapitre sont décrites dans les 
sections pertinentes de cette présentation factuelle. 

5.3.  Des points de contact destinés à faciliter la communication entre les Parties sur toute question 
relative à l'Accord sont désignés (article 10.2). Pour l'AELE, le point de contact est le Secrétariat de 
l'AELE, et pour l'Indonésie, le Ministère du commerce. 

5.2  Paiements courants et mouvements de capitaux 

5.4.  Les restrictions aux paiements courants et aux mouvements de capitaux liés à une présence 
commerciale dans des secteurs autres que les secteurs de services sont interdites (article 4.9), 
exception faite des restrictions visant à protéger la balance des paiements (à cette fin, les alinéas 1 
à 3 de l'article XII de l'AGCS ont été incorporés mutatis mutandis). En outre, aucune disposition du 
chapitre 4 n'affecte les droits et obligations découlant pour les Parties des Statuts du FMI, étant 
entendu qu'une Partie n'impose pas de restrictions à des transactions en capital qui seraient 
incompatibles avec ses obligations au titre du chapitre 4. 

5.3  Exceptions 

5.5.  S'agissant du commerce des marchandises, l'article XXI du GATT de 1994 s'applique à l'Accord, 
auquel il est incorporé et dont il fait partie intégrante (article 2.19). En ce qui concerne le commerce 
des services, l'article 3.16 reprend, mutatis mutandis, l'article XIV de l'AGCS; s'agissant de 
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l'investissement, l'article XIV de l'AGCS s'applique à l'Accord, auquel il est incorporé, mutatis 
mutandis (article 4.11). 

5.6.  En ce qui concerne le commerce des marchandises, l'article XXI du GATT de 1994 s'applique à 
l'Accord, auquel il est incorporé et dont il fait partie intégrante (article 2.20). En ce qui concerne le 
commerce des services, l'article 3.7 reprend, mutatis mutandis, l'article XIV; s'agissant de 
l'investissement, l'article XIV de l'AGCS s'applique à l'Accord, auquel il est incorporé, mutatis 

mutandis (article 4.12). 

5.7.  L'article 1.8 contient une exception relative aux mesures fiscales et aux conventions fiscales, 
sous réserve: i) de l'article 2.9 et d'autres dispositions de l'Accord qui sont nécessaires pour donner 
effet à l'article 2.9 dans la même mesure que l'article III du GATT; et ii) des articles 3.16 et 4.11 
dans la même mesure que l'article XIV de l'AGCS. 

5.4  Adhésion et retrait 

5.8.  Tout État qui adhérerait à l'AELE peut adhérer à l'Accord (article 12.3). 

5.9.  Le retrait est autorisé en vertu de l'article 12.4 par notification écrite adressée au Dépositaire 
(la Norvège) et prend effet six mois après la notification. Tout État de l'AELE qui se retire de la 
Convention instituant l'AELE cesse, de ce fait même, d'être Partie à l'Accord. 

5.5  Cadre institutionnel 

5.10.  Le Comité mixte AELE-Indonésie (le Comité mixte), entre autres tâches, supervise la mise en 
œuvre de l'Accord (article 10.1). Le Comité mixte se réunira pour la première fois dans un délai d'un 

an à compter de l'entrée en vigueur de l'Accord, puis chaque fois que cela sera nécessaire et 
normalement tous les deux ans. Une première réunion du Comité mixte s'est tenue 
le 7 décembre 2022 à Jakarta (Indonésie). Le Comité mixte prend ses décisions et formule ses 
recommandations sur la base du consensus. 

5.11.  L'article 2.23 prévoit la création d'un sous-comité du commerce des marchandises dont le 
mandat figure à l'annexe VII de l'Accord. Le Comité mixte peut décider de créer d'autres 
sous-comités et groupes de travail comme il le juge nécessaire pour l'accomplissement de ses 

tâches. Le Sous-comité du commerce et des marchandises s'est réuni le 6 décembre 2022. Une 
réunion du Sous-comité de la coopération et du renforcement des capacités a eu lieu le 
6 décembre 2022. 

5.6  Règlement des différends 

5.12.  Le chapitre 11 de l'Accord établit un mécanisme pour le règlement des différends survenant 
entre les Parties au sujet de l'interprétation et de l'application de l'Accord. L'Accord prévoit le choix 

de l'instance de règlement des différends (article 11.1). Une fois l'instance retenue (soit l'instance 
prévue au titre de l'Accord ou soit l'OMC), elle sera utilisée à l'exclusion de l'autre en ce qui concerne 
l'objet du litige. 

5.13.  Les bons offices, la conciliation et la médiation sont des procédures qui sont entreprises 
volontairement si les Parties en conviennent (article 11.2). Ces procédures peuvent commencer et 
prendre fin à tout moment, et se poursuivre pendant les travaux du groupe spécial d'arbitrage établi 
en vertu du chapitre 11. Elles sont confidentielles et sans préjudice des droits que les Parties 

pourraient exercer dans une procédure ultérieure. 

5.14.  L'article 11.3 prévoit la tenue de consultations entre les Parties pour parvenir à une solution 
mutuellement acceptable concernant tout différend soulevé au sujet d'une mesure qu'une Partie 
juge contraire à l'Accord. Les demandes de consultations seront présentées par écrit; les 
consultations commenceront dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande ou 
20 jours pour les affaires urgentes. 

5.15.  Si les consultations ne permettent pas de résoudre le différend dans un délai de 60 jours ou 

de 45 jours pour les affaires urgentes, l'établissement d'un groupe spécial d'arbitrage peut être 

demandé (article 11.4). Une copie de la demande devrait aussi être transmise aux Parties à l'Accord 
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qui ne sont pas concernées par le différend pour leur permettre de déterminer si elles participeront 
à la procédure d'arbitrage.26 Le groupe spécial d'arbitrage doit présenter son rapport initial dans un 
délai de 90 jours à compter de la date de son établissement (article 11.6). Sa décision est définitive 
et contraignante pour les parties au différend. La suspension et l'arrêt de la procédure du groupe 
spécial d'arbitrage sont régis par l'article 11.7. 

5.16.  La partie défenderesse se conformera à la décision figurant dans le rapport final dans les 

meilleurs délais ou, s'il n'est pas réalisable de se mettre en conformité immédiatement, dans un 
délai raisonnable qui pourra être convenu par les Parties qui sont parties au différend (article 11.8). 
En l'absence d'un accord dans les 45 jours suivant la publication du rapport final, chaque partie au 
différend peut demander au groupe spécial initial de déterminer la durée du délai raisonnable et le 
groupe spécial devra alors rendre une décision dans un délai de 60 jours à compter de la date de 
réception de la demande. La partie défenderesse notifiera à l'autre partie la mesure adoptée pour 

se conformer à la décision. En cas de désaccord sur la mise en œuvre du rapport final, ce désaccord 
sera réglé par le groupe spécial d'arbitrage initial avant qu'une compensation puisse être demandée 

ou qu'une suspension d'avantages puisse être appliquée. 

5.17.  La compensation et la suspension d'avantages seront temporaires et ne seront appliquées par 
la partie plaignante que jusqu'à ce que la mesure ou la question jugée incompatible avec l'Accord 
ait été retirée ou modifiée pour être conforme à l'Accord, ou jusqu'à ce que les parties au différend 
aient résolu autrement le différend (article 11.9). Sur demande d'une partie au différend, le groupe 

spécial d'arbitrage initial déterminera la conformité avec le rapport final de toutes mesures de mise 
en œuvre adoptées après la suspension des avantages et, à la lumière de cette décision, décidera si 
la suspension des avantages doit être levée ou modifiée. Le groupe spécial d'arbitrage rendra sa 
décision dans les 30 jours à compter de la réception de la demande. 

5.7  Relations avec d'autres accords conclus par les Parties 

5.18.  Les Parties réaffirment les droits et obligations qui leur sont conférés par l'Accord sur l'OMC, 
ainsi que par les autres accords négociés dans ce cadre et tout autre accord international auxquels 

elles sont parties. Si une Partie estime que le maintien ou l'établissement, par une autre Partie, 
d'une union douanière, d'une zone de libre-échange, d'un arrangement sur le commerce frontalier 
ou d'un autre accord préférentiel a pour effet de modifier le régime commercial prévu par l'Accord, 
elle peut demander l'ouverture de discussions avec la Partie qui a conclu un tel accord. Celle-ci devra 
lui ménager la possibilité d'avoir des discussions à ce sujet. 

5.19.  Le tableau 5.1 ci-après présente la participation des Parties à des ACR, notifiés ou non, autres 

que l'Accord. 

Tableau 5.1 États de l'AELE et Indonésie: participation à d'autres ACR (notifiés ou non 
notifiés, en vigueur), au 24 août 2023 

Intitulé de l'ACR Entrée en 
vigueura 

Champ 
d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 
États de l'AELE – collectivement 

AELE–Türkiye 01/10/2021 Marchandises 
et services 

2022 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

AELE–Équateur 01/11/2020 Marchandises 
et services 

2022 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

AELE–Philippines 01/06/2018 Marchandises 

et services 

2018 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Géorgie 01/09/2017 Marchandises 

et services 
2017 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Bosnie-Herzégovine 01/01/2015 Marchandises 2015 Article XXIV du GATT 
AELE–Amérique centrale 
(Costa Rica et Panama) 

19/08/2014 Marchandises 
et services 

2014 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

AELE–Conseil de coopération du 
Golfe (CCG) 

01/07/2014 Marchandises 
et services 

2022 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

AELE–Hong Kong, Chine 01/10/2012 Marchandises 
et services 

2012 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

 
26 Le groupe spécial d'arbitrage sera composé de trois membres désignés conformément au "règlement 

facultatif de la Cour permanente d'arbitrage pour l'arbitrage des différends entre deux États", lequel régira 
également les procédures du groupe spécial d'arbitrage (article 11.5). 
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Intitulé de l'ACR Entrée en 
vigueura 

Champ 
d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

AELE–Monténégro 01/09/2012 Marchandises 2012 Article XXIV du GATT 
AELE–Ukraine 01/06/2012 Marchandises 

et services 
2012 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Colombie 01/07/2011 Marchandises 

et services 
2011 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Pérou 01/07/2011 Marchandises 2011 Article XXIV du GATT 
AELE–Albanie 01/11/2010 Marchandises 2011 Article XXIV du GATT 
AELE–Serbie 01/10/2010 Marchandises 2010 Article XXIV du GATT 
AELE–Canada 01/07/2009 Marchandises 2009 Article XXIV du GATT 
AELE–SACU 01/05/2008 Marchandises 2008 Article XXIV du GATT 

AELE–Égypte 01/08/2007 Marchandises 2007 Article XXIV du GATT 
AELE–Liban 01/01/2007 Marchandises 2006 Article XXIV du GATT 
AELE–République de Corée 01/09/2006 Marchandises 

et services 
2006 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Tunisie 01/06/2005 Marchandises 2005 Article XXIV du GATT 
AELE–Chili 01/12/2004 Marchandises 

et services 
2004 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Singapour 01/01/2003 Marchandises 

et services 
2003 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Jordanie 01/09/2002 Marchandises 2002 Article XXIV du GATT 
AELE–Macédoine du Nord 01/05/2002 Marchandises 2000 Article XXIV du GATT 
AELE–Mexique 01/07/2001 Marchandises 

et services 
2001 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
AELE–Maroc 01/12/1999 Marchandises 2000 Article XXIV du GATT 
AELE–Palestine 01/07/1999 Marchandises 1999 Article XXIV du GATT 
AELE–Israël 01/01/1993 Marchandises 1992 Article XXIV du GATT 
Association européenne de 
libre-échange (AELE) 

03/05/1960 
01/06/2002 

Marchandises 
Services 

1959 
2002 

Article XXIV du GATT 
Article V de l'AGCS 

• AELE–Accession de l'Islande 01/03/1970 Marchandises 1970 Article XXIV du GATT 

États de l'AELE – individuellement 
Royaume-Uni–Islande, 
Liechtenstein et Norvège 

01/12/2021 Marchandises 
et services 

2021 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

Royaume-Uni–Suisse–
Liechtenstein 

01/01/2021 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 

Islande–Chine 01/07/2014 Marchandises 
et services 

2014 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

Suisse–Chine 01/07/2014 Marchandises 
et services 

2014 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

Japon–Suisse 01/09/2009 Marchandises 
et services 

2009 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

Islande–Îles Féroé 01/11/2006 Marchandises 
et services 

2008 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

Îles Féroé–Suisse 01/03/1995 Marchandises 1996 Article XXIV du GATT 
Espace économique européen 
(EEE) 

01/01/1994 Services 1996 Article V de l'AGCS 

Îles Féroé–Norvège 01/07/1993 Marchandises 1996 Article XXIV du GATT 
UE–Norvège 01/07/1973 Marchandises 1973 Article XXIV du GATT 
UE–Islande 01/04/1973 Marchandises 1972 Article XXIV du GATT 
UE–Suisse–Liechtenstein 01/01/1973 Marchandises 1972 Article XXIV du GATT 

INDONÉSIE 
Indonésie-République de Corée 01/01/2023 Marchandises 

et services 
2023 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
Indonésie–Australie 05/07/2020 Marchandises 

et services 
2021 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
Chili–Indonésie 10/08/2019 Marchandises 2020 Article XXIV du GATT 
ASEAN–Hong Kong, Chine 11/06/2019 Marchandises 

et services 
2021 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
Indonésie–Pakistan 01/09/2013 Marchandises 2019 Clause d'habilitation 
ASEAN–République de Corée 01/01/2010 

14/10/2010 
Marchandises 

Services 
2010 Article XXIV du GATT et article V 

de l'AGCS 
ASEAN–Australie et 
Nouvelle-Zélande 

01/01/2010 Marchandises 
et services 

2010 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 

ASEAN–Inde 01/01/2010 
01/07/2015 

Marchandises 
Services 

2010 
2015 

Clause d'habilitation 
article V de l'AGCS 

ASEAN–Japon 01/12/2008 
01/08/2020 

Marchandises 
Services 

2009 
2022 

Article XXIV du GATT 
Article V de l'AGCS 

Japon–Indonésie 01/07/2008 Marchandises 
et services 

2008 Article XXIV du GATT et article V 
de l'AGCS 
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Intitulé de l'ACR Entrée en 
vigueura 

Champ 
d'application 

Notification au GATT/à l'OMC 

Année Disposition de l'OMC 

ASEAN–Chine 01/01/2005 
01/07/2007 

Marchandises 
Services 

2005 
2008 

Clause d'habilitation 
article V de l'AGCS 

Zone de libre-échange de l'ASEAN 
(AFTA) 

• ATIGA 

• AFAS 
• ATISA 

 
17/05/2010 
12/08/1998 

n.d. 

 
Marchandises 

Services 
Services 

 
2021 
2022 

 

 
Article XXIV du GATT 
Article V de l'AGCS 
Non notifié 

Système global de préférences 
commerciales entre pays en 
développement (SGPC) 

19/04/1989 Marchandises 1989 Clause d'habilitation 

Accord relatif au Partenariat 
économique régional global (RCEP) 

01/01/2022 Marchandises 
et services 

Non notifié 

ACPr du Groupe des 8 pays en 
développementb 

2016 Marchandises Non notifié 

a Dates de la première entrée en vigueur/application provisoire pour l'une au moins des Parties. 
Lorsque les dates d'application provisoire ont été fournies par les Parties, d'autres notifications 
visant à confirmer les dates d'entrée en vigueur sont attendues. 

b Le Groupe des huit pays en développement est une organisation de coopération pour le 
développement entre les pays suivants: Bangladesh, Égypte, Indonésie, Iran, Malaisie, Nigéria, 
Pakistan et Türkiye. 

Source: Secrétariat de l'OMC. De plus amples renseignements concernant ces Accords et les dates 
spécifiques d'entrée en vigueur/d'application provisoire figurent dans la base de données de l'OMC 
sur les ACR: http://rtais.wto.org. 

5.8  Marchés publics 

5.20.  Les règles relatives aux marchés publics figurent dans le chapitre 6 de l'Accord. 

5.21.  Les Parties s'informeront dans les plus brefs délais de la conclusion d'un accord qui octroie un 
accès aux marchés publics avec un pays tiers et engageront, sur demande, des négociations 

concernant l'accès à ces marchés (article 6.2). 

5.22.  Aucune des Parties ne peut recourir au règlement des différends prévu par l'accord pour toute 
question relevant du chapitre 6, mais elles se réservent le droit de négocier l'application du 
mécanisme à tout nouvel article dans le contexte de l'article 6.2. 

5.23.  L'article 6.1 contient des dispositions en matière de transparence, tandis que l'article 6.3 
prévoit l'établissement de points de contact.27 

5.24.  Tous les États de l'AELE sont parties à l'Accord plurilatéral de l'OMC sur les marchés publics 

(AMP) de 1994 et/ou à l'AMP révisé tandis que l'Indonésie a le statut d'observateur. 

5.9  Droits de propriété intellectuelle 

5.25.  Le chapitre 5, l'annexe XVII de l'Accord et le Mémorandum d'accord relatif aux brevets portent 
sur la protection des droits de propriété intellectuelle (DPI). 

5.26.  Les Parties réaffirment leurs engagements afin d'accorder aux autres Parties un traitement 
national en ce qui concerne les DPI mais aussi pour accorder aux ressortissants d'une autre Partie 
un traitement non moins favorable que celui qu'elles accordent aux ressortissants d'une tierce partie 

(article 5).28 Si une Partie conclut avec une tierce partie un accord commercial contenant des 
dispositions relatives à la protection des DPI, qui doit être notifié au titre de l'article XXIV du GATT 
de 1994, elle en avertit les autres Parties et leur accorde un traitement non moins favorable que 
celui prévu dans le cadre de cet accord. À la demande d'une Partie, des négociations seront ouvertes 
en vue d'incorporer dans l'Accord toute disposition d'un accord avec une tierce partie concédant un 

 
27 Le Secrétariat de l'AELE, pour les Membres de l'AELE, et l'Agence nationale de passation des marchés 

publics, pour l'Indonésie. 
28 Les exemptions à ces principes doivent être conformes aux dispositions de fond respectives de 

l'Accord de l'OMC sur les ADPIC. 

http://rtais.wto.org/
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tel traitement préférentiel. L'article 5 contient également une clause de réexamen (à la demande 
d'une Partie) des dispositions de l'Accord en matière de DPI. 

5.27.  L'article premier de l'annexe XVII définit la propriété intellectuelle en particulier comme étant 
le droit d'auteur, et inclut la protection des programmes informatiques et des compilations de 
données, ainsi que des droits connexes, des marques de fabrique ou de commerce pour les 
marchandises et les services, des indications géographiques y compris des appellations d'origine, le 

cas échéant, pour les marchandises, des indications de provenance en ce qui concerne les 
marchandises et les services, des dessins et modèles industriels, des brevets, des variétés végétales, 
des topographies de circuits intégrés et des renseignements non divulgués. À l'article 2 de 
l'annexe XVII, les Parties réaffirment leurs obligations dans le cadre de divers accords 
multilatéraux29 et s'engagent à respecter les dispositions de fond, à appliquer ou à s'efforcer 
d'accéder à un certain nombre d'autres accords.30 

5.28.  La section II de l'annexe XVII contient les normes concernant l'existence, la portée et 

l'exercice des DPI. En ce qui concerne le droit d'auteur, les durées de protection accordées sont 
i) d'au moins 50 ans à compter de la fin de l'année au cours de laquelle l'exécution ou l'interprétation 
ou l'exécution a été fixée pour les artistes interprètes ou exécutants; ii) de 50 ans à compter de 
l'année au cours de laquelle la fixation audiovisuelle a été publiées ou de l'année au cours de laquelle 
la fixation a été réalisée pour les producteurs de fixations audiovisuelles; et iii) de 20 ans à compter 
de la fin de l'année au cours de laquelle la radiodiffusion a eu lieu pour les organismes de 

radiodiffusion (article 3 de l'annexe XVII). 

5.29.  En ce qui concerne les marques de fabrique ou de commerce, les Parties accordent une 
protection adéquate et effective aux titulaires de marques de fabrique ou de commerce de 
marchandises et services (article 4 de l'annexe XVII). Les Parties suivent les principes énoncés dans 
la Recommandation commune de l'OMPI concernant les dispositions relatives à la protection des 
marques notoires, adoptée par l'Assemblée de l'Union de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle et l'Assemblée générale de l'OMPI en 1999. 

5.30.  S'agissant des brevets, le niveau de protection correspond à celui de l'article 27:1 de l'Accord 
sur les ADPIC (article 5 de l'annexe XVII). Toutefois, outre ce qui est prévu à l'article 27:2 de 
l'Accord sur les ADPIC, les Parties peuvent exclure de la brevetabilité les méthodes diagnostiques, 
thérapeutiques et chirurgicales pour le traitement des personnes ou des animaux; et les variétés 
végétales ou animales ou les procédés essentiellement biologiques d'obtention de végétaux ou 
d'animaux (à l'exclusion des procédés microbiologiques et des produits obtenus par ces procédés). 

5.31.  Les Parties garantissent dans leurs lois et réglementations intérieures, une protection 
adéquate et efficace des dessins et modèles industriels en octroyant une durée de protection d'au 
moins 10 ans au total (article 7 de l'annexe XVII).31 

5.32.  En ce qui concerne les indications géographiques (IG)32, sans préjudice de l'article 23 de 
l'Accord sur les ADPIC, les Parties prévoiront les moyens juridiques qui permettent aux parties 
intéressées d'empêcher l'utilisation d'une IG d'une manière qui induit le public en erreur ou qui 
constitue un acte de concurrence déloyale au sens de l'article 10bis de la Convention de Paris 

 
29 L'Accord sur les ADPIC, la Convention de Paris de 1883 (révisée par l'Acte de Stockholm de 1967), la 

Convention de Berne de 1886 (révisée par l'Acte de Paris de 1971), le Traité de coopération en matière de 

brevets de 1970 (révisé par l'Acte de Washington de 2001), et le Protocole de l'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques (1989). 

30 L'Acte de Genève de l'Arrangement de La Haye concernant l'enregistrement international des dessins 
et modèles industriels (1999), le Traité de l'OMPI sur le droit d'auteur (1996), le Traité de l'OMPI sur les 
interprétations et exécutions et les phonogrammes (1996), le Traité de l'OMPI sur le droit d'auteur du 
20 décembre 1996, la Convention internationale du 26 octobre 1961 pour la protection des artistes interprètes 
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, le Traité de Budapest 
du 28 avril 1977 sur la reconnaissance internationale du dépôt de micro-organismes aux fins de la procédure 
en matière de brevets, l'Arrangement de Nice de 1957 (révisé par l'Acte de Genève de 1979) et le Traité de 
Beijing sur les interprétations et exécutions audiovisuelles (2012). 

31 La protection peut être renouvelée une ou plusieurs fois pour une durée de cinq ans, jusqu'à ce que la 
durée maximale de protection fixée dans les lois et réglementations intérieures de chaque Partie soit atteinte. 

32 Les IG sont définies comme des indications qui certifient que des biens sont originaires du territoire 
d'une Partie, ou d'une région ou localité située sur ce territoire, dans la mesure où une qualité donnée, une 
réputation ou toute autre caractéristique du produit est essentiellement attribuable à son origine géographique. 
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(article 8 de l'annexe XVII). Pour les indications de provenance et les noms de pays33, de même, les 
Parties prévoiront les moyens juridiques permettant aux parties intéressées d'empêcher l'utilisation 
d'une indication de provenance d'une manière qui induit le public en erreur ou qui constitue un acte 
de concurrence déloyale au sens de l'article 10bis de la Convention de Paris, et également 
d'empêcher que l'enregistrement d'un nom en tant que marque de fabrique ou de commerce ou de 
toute autre désignation protégée soit incorrect ou de nature à induire en erreur (Article 9 de 

l'annexe XVII). 

5.33.  En ce qui concerne les ressources génétiques et les connaissances traditionnelles, les Parties 
réaffirment leurs droits souverains sur leurs ressources naturelles et reconnaissent les droits et 
obligations conférés par la Convention sur la diversité biologique, le Traité international sur les 
ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture et les autres accords internationaux 
pertinents auxquels elles sont parties (article 10 de l'annexe XVII). Les Parties conviennent 

également de procéder à des échanges de vues et d'informations concernant leurs pratiques et 
politiques nationales et internationales ayant une incidence sur le transfert de technologie (article 11 

de l'annexe XVII). 

5.34.  L'article 6 de l'annexe XVII porte sur les renseignements non divulgués concernant les 
produits chimiques pour l'agriculture et les produits pharmaceutiques. 

5.35.  L'article 12 de l'annexe XVII permet d'assurer la transparence dans l'administration des 
systèmes de protection de la propriété intellectuelle. 

5.36.  L'article 13 de l'annexe XVII confirme que les dispositions de l'Accord sur les ADPIC, en 
particulier l'article 62, établissent les normes minimales entre les Parties en ce qui concerne 
l'acquisition et le maintien d'un droit de propriété intellectuelle. 

5.37.  En ce qui concerne les moyens de faire respecter les DPI, la section IV de l'annexe XVII de 
l'Accord s'appuie sur l'Accord sur les ADPIC (notamment les articles 41 à 61), en particulier pour ce 
qui est de la suspension de la mise en circulation, du droit d'inspection, de la déclaration de 

responsabilité, de la caution ou garantie équivalente, des injonctions, des réparations civiles et des 

sanctions pénales (articles 14 à 20 de l'annexe XVII). 

5.38.  L'article 21 prévoit une coopération entre les Parties dans le domaine des droits de propriété 
intellectuelle. 

5.10  Concurrence 

5.39.  Le chapitre 7 porte sur la concurrence. Les pratiques anticoncurrentielles des entreprises 
mentionnées à l'article 7.1 sont incompatibles avec le bon fonctionnement de l'Accord dans la 
mesure où elles peuvent affecter les échanges entre les Parties. Les Parties appliqueront leurs lois 
et réglementations nationales respectives sur la concurrence afin de proscrire les pratiques 

anticoncurrentielles conformément aux principes de transparence, de non-discrimination et d'équité 
procédurale. 

5.40.  Les Parties sont autorisées à fonder ou maintenir des entreprises d'État, des entreprises 
disposant de droits spéciaux ou exclusifs ou de monopoles désignés, mais elles s'assureront qu'elles 
n'adoptent ni ne maintiennent des pratiques anticoncurrentielles affectant le commerce entre les 

Parties (article 7.2). 

5.41.  L'article 7.3 et 7.4 prévoient une coopération entre les Parties et des consultations. 

5.42.  Aucune Partie ne peut recourir au règlement des différends prévu par l'Accord au chapitre 11 
pour toute question relevant du chapitre 7. 

5.43.  Le chapitre 3 contient des dispositions relatives aux monopoles et aux fournisseurs exclusifs 
de services. Chaque Partie fera en sorte que tout fournisseur monopolistique d'un service sur son 
territoire n'agisse pas, lorsqu'il fournit un service monopolistique sur le marché considéré, d'une 
manière incompatible avec les obligations de cette Partie au titre de l'article 3.3 (traitement de la 

 
33 Les indications de provenance sont définies comme des références directes ou indirectes à l'origine 

géographique des biens ou services. 
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nation la plus favorisée) et les engagements spécifiques (article 3.11). Si le fournisseur 
monopolistique d'une Partie entre en concurrence pour la fourniture d'un service se situant hors du 
champ de ses droits monopolistiques et faisant l'objet d'engagements spécifiques de la part de ladite 
Partie, la Partie fera en sorte que ce fournisseur n'abuse pas de sa position monopolistique pour agir 
sur son territoire d'une manière incompatible avec ces engagements.34 

5.44.  Les Parties reconnaissent que certaines pratiques commerciales des fournisseurs de services, 
autres que les monopoles et les fournisseurs exclusifs de services, peuvent limiter la concurrence et 
par là restreindre le commerce des services (article 3.12). Chaque Partie se prêtera, à la demande 
d'une autre Partie, à des consultations en vue d'éliminer de telles pratiques. 

5.11  Développement durable, environnement et travail 

5.45.  Le chapitre 8 vise le commerce et le développement durable et s'applique aux mesures 
adoptées ou maintenues par les Parties qui affectent les aspects des domaines du travail et de 

l'environnement qui touchent au commerce et à l'investissement. 

5.46.  Les Parties réaffirment leur engagement de promouvoir le développement du commerce 
international de manière à contribuer à l'objectif du développement durable et à faire en sorte que 
cet objectif soit intégré et pris en compte dans leurs relations commerciales (article 8.1). En outre, 
plusieurs déclarations mondiales, principes et plans d'action développés au niveau international sont 
rappelés. 

5.47.  L'article 8.2 reconnaît le droit de chaque Partie de réglementer et d'établir ses propres niveaux 

de protection en matière d'environnement et de travail, compatibles avec les normes, principes et 
accords internationaux auxquels elle est attachée ou partie. L'article 8.3 porte sur le maintien des 
niveaux de protection dans le cadre de l'application et de la mise en œuvre des lois, règlements ou 
normes des Parties. Les Parties n'affaibliront pas et ne réduiront pas la protection de l'environnement 
et du travail prévues dans leurs lois, règles, réglementations et normes dans le seul but d'attirer des 
investissements ou de chercher à renforcer un avantage commercial concurrentiel des producteurs 

sur leur territoire. 

5.48.  Les Parties s'efforceront de faciliter et de promouvoir l'investissement, ainsi que le commerce 
et la distribution de marchandises et de services qui contribuent au développement durable 
(article 8.4). Elles rappellent les obligations découlant des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme auxquels elles sont parties (article 8.5). 

5.49.  Les Parties rappellent les obligations qui leur incombent en leur qualité de Membres de l'OIT 
et en particulier celles de respecter, de promouvoir et d'appliquer des droits fondamentaux 

(article 8.6). Elles réaffirment aussi leur engagement de mettre effectivement en œuvre dans leur 
législation, leur réglementation et leurs pratiques les accords environnementaux multilatéraux 
auxquels elles sont parties (article 8.7). 

5.50.  L'article 8.8, 8.9 et 8.10 permettent respectivement d'assurer i) une gestion durable des 
forêts et le commerce qui y est associé; ii) une gestion durable de la pêche et de l'aquaculture et le 
commerce qui y est associé; et iii) une gestion durable du secteur des huiles végétales et du 

commerce qui y est associé. Les listes d'engagements tarifaires concernant les marchandises des 

États de l'AELE précisent que les produits des positions 15.11 et 15.13 du SH (huile de palme, 
stéarine et huile de palmiste) importés sur le territoire des États de l'AELE au titre de l'Accord doivent 
satisfaire aux objectifs de durabilité énoncés à l'article 8.10. 

5.51.  Les Parties conviennent de renforcer leur coopération dans le cadre des instances bilatérales, 
régionales et multilatérales compétentes (article 8.11). 

5.52.  Les Parties désigneront des points de contact pour la mise en œuvre du chapitre 8 
(article 8.12). Aucune Partie ne peut recourir à l'arbitrage en vertu du chapitre de l'Accord consacré 

au règlement des différends pour toute question relevant du chapitre 8. 

 
34 L'article 3.11 s'applique également, s'agissant des fournisseurs exclusifs de services, aux cas dans 

lesquels, en droit ou en fait, une Partie autorise ou établit un petit nombre de fournisseurs de services et 
empêche substantiellement la concurrence entre ces fournisseurs sur son territoire. 
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5.53.  L'article 8.13 prévoit que les Parties procèderont régulièrement à un examen des progrès 
accomplis dans la poursuite des objectifs de l'Accord en ce qui concerne le développement durable 
et qu'elles examineront les faits nouveaux internationaux pertinents en vue d'identifier les domaines 
dans lesquels des mesures supplémentaires pourraient soutenir les objectifs de l'Accord. 

5.12  Commerce électronique 

5.54.  L'Accord ne contient aucune discipline particulière sur le commerce électronique. 

5.13  Petites et moyennes entreprises 

5.55.  Les articles 4.3 et 9.5 mentionnent les PME comme un domaine de la coopération et du 
renforcement des capacités entre les Parties. 

5.14  Égalité des genres 

5.56.  L'Accord ne contient aucune disposition particulière sur l'égalité des genres. Toutefois, 
l'article 8.5 indique que les Parties soulignent la nécessité de protéger le bien-être et d'améliorer les 

moyens de subsistance des groupes vulnérables y compris des femmes. 

5.15  Coopération et renforcement des capacités 

5.57.  Le chapitre 9 définit un cadre pour la coopération et le renforcement des capacités 
(article 9.1). L'objectif de la coopération et du renforcement des capacités est de favoriser la 
compétitivité des biens et des services, d'améliorer le respect des normes internationales applicables 
et d'assurer un développement durable, en particulier en renforçant les capacités humaines et 
institutionnelles. Ce chapitre est mis en œuvre sur la base du Mémorandum d'accord sur la 

coopération et le renforcement des capacités entre les États de l'AELE et l'Indonésie (article 9.4). 

5.58.  La coopération au titre du chapitre 9 vise à faciliter la mise en œuvre des objectifs généraux 
de l'Accord et à appuyer les efforts déployés par l'Indonésie pour assurer un développement 
économique et social durable, y compris en renforçant les capacités humaines et institutionnelles 
(article 9.2). La coopération et le renforcement des capacités porteront sur les secteurs concernés 
par le processus de libéralisation et de restructuration de l'économie indonésienne ainsi que sur les 
secteurs susceptibles de tirer parti de l'Accord. L'article 9.5 contient une liste non exhaustive des 

domaines de coopération et de renforcement des capacités. Les activités de coopération et de 
renforcement des capacités menées par les États de l'AELE en faveur de l'Indonésie seront assurées 
au niveau bilatéral dans le cadre de programmes de l'AELE, au niveau multilatéral ou aux deux 
niveaux à la fois (article 9.3). L'article 9.6 traite des dispositions financières. 

5.59.  L'article 9.7 établit un sous-comité de la coopération et du renforcement des capacités qui a 
pour fonctions d'examiner et de définir des propositions détaillées pour la mise en œuvre du chapitre, 

de coopérer avec les autres sous-comités, de procéder à un réexamen périodique et de suivre la 
mise en œuvre du chapitre 9. 

5.60.  Aucune Partie ne peut recourir au règlement des différends prévu par l'Accord pour toute 
question relevant du chapitre 9 et tout différend concernant l'interprétation et la mise en œuvre de 
ce chapitre sera réglé à l'amiable (article 9.8).
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ANNEXE 1 

Le marché de l'AELE 

Islande 

1. En 2022, l'Islande appliquait la franchise de droits sur une base NPF à 88,9% de son tarif 
douanier (tableau A1.1). Tous les produits industriels étaient admis en franchise de droits, et il en 
était ainsi pour 63,7% des produits agricoles. La moyenne des taux NPF était de 2,6% pour 

l'ensemble des produits et de 63,7% pour les produits agricoles. Depuis l'entrée en vigueur de 
l'Accord, 95,1% du tarif douanier de l'Islande est en franchise de droits pour les importations en 
provenance de l'Indonésie (l'intégralité des produits industriels et 84% des produits agricoles). La 
moyenne des droits appliqués aux exportations de l'Indonésie vers l'Islande est tombée à 1,3% pour 
l'ensemble des produits et à 4,2% pour les produits agricoles. Les exportateurs indonésiens 
bénéficient ainsi d'une marge de préférence relative de 50% pour l'ensemble des produits (52% 

pour les produits agricoles et 100% pour les produits non agricoles). 

Tableau A1.1 Islande: indicateurs des taux NPF et des taux préférentiels pour les 
importations en provenance de l'Indonésie 

Origine des 
marchandises 

Année ENSEMBLE DES 
PRODUITS 

Chapitres 01 à 24 
du SH 

Chapitres 25 à 97 
du SH 

Droit 
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moyen 

Part des 
lignes 

tarifaires 
en 

franchise 
de droits 

(%) 

Droit 
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NPF 2022 2,6 24,9 88,9 8,7 24,9 63,7 0,0 0,0 100,0 
Indonésie 2022 1,3 28,7 95,1 4,2 28,7 84,0 0,0 0,0 100,0 

Note: Pour le calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des 
taux alternatifs est prise en compte. Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC d'après la BDI de l'OMC. 

2. Le tableau A1.2 indique les possibilités d'accès supplémentaires aux marchés de l'Islande 
résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation de 
l'Indonésie au niveau mondial. Ceux-ci correspondaient à 43 lignes tarifaires du tarif douanier 
islandais au niveau des positions à 6 chiffres du SH. Sur l'ensemble de ces lignes tarifaires, 
42 étaient en franchise de droits sur une base NPF et 1 ligne est passée en franchise de droits au 

titre de l'Accord. 

Tableau A1.2 Islande: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 

25 principaux produits exportés par l'Indonésie, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Islande 

Numéro du SH et désignation 

du produit 

Part dans les 

exportations 

totales (%) 

NPF (2022) Nombre de 

lignes en 

franchise de 

droits au 

titre de 
l'Accord  
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Taux NPF 

appliqué 

moyen (%) 

Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

270119 Houille, même 

pulvérisée, non 
agglomérée 

7,5 0,0 1    

151190 Huile de palme et ses 

fractions, même 

raffinées  

7,2 0,0 2    

271111 Gaz naturel liquéfié 3,1 0,0 1    
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Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Islande 

Numéro du SH et désignation 

du produit 

Part dans les 

exportations 

totales (%) 

NPF (2022) Nombre de 

lignes en 

franchise de 
droits au 

titre de 

l'Accord  

L
ig

n
e
s
 r

e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 

d
r
o

it
s
 

Taux NPF 

appliqué 

moyen (%) 

Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

270112 Houille bitumineuse, 

même pulvérisée, non 

agglomérée 

3,0 0,0 1    

151110 Huile de palme brute 2,3 0,0 2    

710812 Or (y compris l'or 

platiné), sous formes 

brutes, à usages non 
monétaires 

2,2 0,0 1    

400122 Caoutchoucs 

techniquement 

spécifiés 

2,0 0,0 1    

720260 Ferronickel 1,7 0,0 1    

271121 Gaz naturel à l'état 

gazeux 

1,7 0,0 1    

270900 Huiles brutes de 

pétrole ou de 

minéraux bitumineux 

1,6 0,0 1    

270210 Lignites, même 

pulvérisés, mais non 

agglomérés  

1,6 0,0 1    

260300 Minerais de cuivre et 

leurs concentrés 

1,5 0,0 1    

470329 Pâtes chimiques de 

bois, à la soude ou au 

sulfate, mi-blanchies 

ou blanchies 

1,4 0,0 1    

711319 Articles de bijouterie 

ou de joaillerie et 

leurs parties, en 

métaux précieux 

autres que l'argent, 

même revêtus, 

plaqués ou doublés de 

métaux précieux  

1,0 0,0 1    

382319 Acides gras 

monocarboxyliques 
industriels; huiles 

acides de raffinage 

0,9 0,0 1    

870322 Voitures de tourisme 

et autres véhicules 

automobiles 

principalement conçus 

pour le transport de 

moins de 

10 personnes 

0,8 0,0 5    

870323 Voitures de tourisme 

et autres véhicules 

automobiles 

principalement conçus 

pour le transport de 

moins de 

10 personnes 

0,8 0,0 4    

640319 Chaussures de sport à 

semelles extérieures 

en caoutchouc, 
matière plastique, cuir 

naturel ou reconstitué 

et dessus en cuir 

naturel  

0,8 0,0 2    

030617 Crevettes congelées, 

même fumées, même 

décortiquées  

0,8 2,0 4 1 1  

640411 Chaussures de sport, 

y compris les 
chaussures dites de 

tennis, de basket-ball, 

de gymnastique, 

d'entraînement et 

chaussures similaires 

0,8 0,0 2    
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Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Islande 

Numéro du SH et désignation 

du produit 

Part dans les 

exportations 

totales (%) 

NPF (2022) Nombre de 

lignes en 

franchise de 
droits au 

titre de 

l'Accord  
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Taux NPF 

appliqué 

moyen (%) 

Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

441231 Bois contre-plaqués 

constitués 

exclusivement de 

feuilles de bois d'une 

épaisseur ≤ à 6 mm, 

ayant au moins un pli 

extérieur en bois 
tropicaux  

0,8 0,0 4    

800110 Étain sous forme 

brute, non allié 

0,8 0,0 1    

401110 Pneumatiques neufs, 

en caoutchouc, des 

types utilisés pour les 

voitures de tourisme 

0,8 0,0 1    

480256 Papiers et cartons, 

non couchés ni 

enduits, des types 
utilisés pour l'écriture, 

l'impression ou 

d'autres fins 

graphiques, et papiers 

et cartons pour cartes 

ou bandes à perforer, 

non perforés 

0,7 0,0 1    

721913 Produits laminés plats 

en aciers inoxydables, 
d'une largeur de 

600 mm ou plus, 

simplement laminés à 

chaud, enroulés, 

d'une épaisseur 

≥ 3 mm et 

< 4,75 mm 

0,7 0,0 1    

 
Total 46,5  42 1 1 0 

Note: Pour le calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs 

est prise en compte. 

Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données de la BDI de l'OMC et de la base de données Comtrade de la DSNU. 

Norvège 

3. En 2022, la Norvège appliquait la franchise de droits sur une base NPF à 85,4% de son tarif 
douanier (tableau A1.3). Pour les produits agricoles et industriels, 54,6% et 95,2% des lignes 
tarifaires, respectivement, étaient en franchise de droits au niveau NPF. La moyenne des droits NPF 
était de 2,3% pour l'ensemble des produits, de 11,7% pour les produits agricoles et de 0,5% pour 

les produits industriels. Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord, 90,4% du tarif douanier de la Norvège 
est en franchise de droits pour les importations en provenance de l'Indonésie (84% des produits 

agricoles et 99,7% des produits industriels). La moyenne des droits appliqués aux exportations de 
l'Indonésie vers la Norvège est tombée à 1,7% pour l'ensemble des produits (à 9,6% pour les 
produits agricoles et à 0,1% pour les produits industriels). Les exportateurs indonésiens bénéficient 
ainsi d'une marge de préférence relative de 26% pour l'ensemble des produits (18% pour les 
produits agricoles et 80% pour les produits industriels). 
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Tableau A1.3 Norvège: indicateurs des taux NPF et des taux préférentiels pour les 
importations en provenance de l'Indonésie 

Origine des 

marchandises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 01 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit appliqué 

moyen 
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NPF 2022 2,3 42,9 85,4 11,7 116,4 54,6 0,5 11,2 95,2 

Indonésie 2022 1,7 199,8 90,4 9,6 204,3 61,4 0,1 138,1 99,7 

Note: Les lignes tarifaires faisant l'objet de taux contingentaires sont exclues du calcul. Pour le calcul des moyennes, les 

droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs est prise en compte. Sur la base 

de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC d'après la BDI de l'OMC. 

4. Le tableau A1.4 indique les possibilités d'accès supplémentaires aux marchés de la Norvège 
résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation de 
l'Indonésie au niveau mondial. Ceux-ci correspondaient à 33 lignes tarifaires du tarif douanier 
norvégien au niveau des positions à 6 chiffres. Sur l'ensemble de ces lignes tarifaires, 29 étaient en 
franchise de droits sur une base NPF et 1 ligne est passée en franchise de droits au titre de l'Accord, 
tandis que 3 lignes (l'huile de palme et les acides gras) restent passibles de droits et les droits NPF 

appliqués s'élevaient en 2022 à 7,2% pour l'huile de palme et les acides gras. 

Tableau A1.4 Norvège: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par l'Indonésie, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de la Norvège 

Numéro du SH et désignation du produit 
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Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

270119 Houille, même pulvérisée, non agglomérée  7,5 0,0 1    
151190 Huile de palme et ses fractions, même raffinées 7,2 7,2 1 2 1 1 

271111 Gaz naturel liquéfié 3,1 0,0 1    

270112 Houille bitumineuse, même pulvérisée, non 

agglomérée 

3,0 0,0 1    

151110 Huile de palme brute 2,3 - 1 1  1 

710812 Or (y compris l'or platiné), sous formes brutes, 

à usages non monétaires  

2,2 0,0 1    

400122 Caoutchoucs techniquement spécifiés  2,0 0,0 1    

720260 Ferronickel 1,7 0,0 1    
271121 Gaz naturel à l'état gazeux 1,7 0,0 1    

270900 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 

bitumineux 

1,6 0,0 2    

270210 Lignites, même pulvérisés, mais non 

agglomérés  

1,6 0,0 1    

260300 Minerais de cuivre et leurs concentrés 1,5 0,0 1    

470329 Pâtes chimiques de bois, à la soude ou au 

sulfate, mi-blanchies ou blanchies 

1,4 0,0 1    

711319 Articles de bijouterie ou de joaillerie et leurs 
parties, en métaux précieux autres que l'argent 

1,0 0,0 1    

382319 Acides gras monocarboxyliques industriels; 

huiles acides de raffinage  

0,9 - 1 1  1 

870322 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes 

0,8 0,0 2    

870323 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour le 

transport de moins de 10 personnes 

0,8 0,0 2    
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Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de la Norvège 

Numéro du SH et désignation du produit 
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Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

640319 Chaussures de sport à semelles extérieures en 

caoutchouc, matière plastique, cuir naturel ou 

reconstitué et dessus en cuir naturel  

0,8 0,0 1    

030617 Crevettes congelées, même fumées, même 

décortiquées 

0,8 0,0 1    

640411 Chaussures de sport, y compris les chaussures 
dites de tennis, de basket-ball, de gymnastique, 

d'entraînement et chaussures similaires 

0,8 0,0 1    

441231 Bois contre-plaqués constitués exclusivement de 

feuilles de bois d'une épaisseur ≤ à 6 mm, 

ayant au moins un pli extérieur en bois 

tropicaux  

0,8 0,0 2    

800110 Étain sous forme brute, non allié 0,8 0,0 1    

401110 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types 

utilisés pour les voitures de tourisme 

0,8 0,0 1    

480256 Papiers et cartons, non couchés ni enduits, des 

types utilisés pour l'écriture, l'impression ou 

d'autres fins graphiques, et papiers et cartons 

pour cartes ou bandes à perforer, non perforés 

0,7 0,0 1    

721913 Produits laminés plats en aciers inoxydables, 

d'une largeur de 600 mm ou plus, simplement 

laminés à chaud, enroulés, d'une épaisseur ≥ 

3 mm et < 4,75 mm 

0,7 0,0 1    

 
Total 46,5  29 4 1 3 

-  Contient des droits spécifiques uniquement. 

Note: Pour le calcul des moyennes, les droits spécifiques sont exclus, mais la composante ad valorem des taux alternatifs 
est prise en compte. 

Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données de la BDI de l'OMC et de la base de données Comtrade de la DSNU. 

Suisse1 

5. En 2022, la Suisse appliquait la franchise de droits sur une base NPF à 27,4% de son tarif 

douanier (tableau A1.5). Pour les produits agricoles et industriels, 27,5% et 27,3% des lignes 
tarifaires, respectivement, étaient en franchise de droits au niveau NPF. Depuis l'entrée en vigueur 
de l'Accord, 86% du tarif douanier de la Suisse est en franchise de droits pour les importations en 
provenance de l'Indonésie (49% des produits industriels et 99,9% des produits agricoles). Les lignes 
tarifaires de la Suisse sont soumises à des droits spécifiques, pour lesquels il n'existe pas 
d'équivalents ad valorem. 

  

 
1 En raison de l'Accord conclu le 29 mars 1923 entre la Suisse et le Liechtenstein pour former une union 

douanière, le Liechtenstein est représenté par la Suisse pour les questions relevant de cet accord (article 2). 
Du fait de l'existence de cette union douanière, les produits originaires du Liechtenstein sont considérés comme 
étant originaires de la Suisse. 
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Tableau A1.5 Suisse: indicateurs des taux de droits NPF et des taux préférentiels pour 
les importations en provenance de l'Indonésie 

Origine 

des 

marchan-

dises 

Année ENSEMBLE DES PRODUITS Chapitres 01 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit appliqué 

moyen 

Part des 

lignes 

tarifaires 

en 

franchise 
de droits 

(%) 

Droit appliqué 

moyen 

Part des 

lignes 

tarifaires 

en franchi-

se de 
droits (%) 

Droit appliqué 

moyen 

Part des 

lignes 

tarifaires 

en 

franchise 
de droits 

(%) 

Globale-

ment 

(%) 

Sur 

les 

lignes 

passi-

bles 
de 

droits 

(%) 

Globa-

lement 

(%) 

Sur les 

lignes 

passi-

bles de 

droits 
(%) 

Globa-

lement 

(%) 

Sur les 

lignes 

passi-

bles de 

droits 
(%) 

NPF 2022 … … 27,4 … … 27,5 … … 27,3 

Indonésie 2022 … … 86,0 … … 49,0 … … 99,9 

… Non disponible: les lignes tarifaires de la Suisse sont soumises à des droits spécifiques, pour lesquels il n'existe pas 

d'équivalents ad valorem. 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC d'après la BDI de l'OMC. 

6. Le tableau A1.6 indique les possibilités d'accès supplémentaires aux marchés de la Suisse 
résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation de 
l'Indonésie au niveau mondial. Ceux-ci correspondaient à 40 lignes tarifaires du tarif douanier suisse 
au niveau des positions à 6 chiffres. Sur l'ensemble de ces lignes tarifaires, 16 étaient en franchise 
de droits sur une base NPF; 19 lignes sont passées en franchise de droits au titre de l'Accord, tandis 

que 5 lignes (huile de palme) restent passibles de droits, toutes à des taux spécifiques. 

Tableau A1.6 Suisse: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par l'Indonésie, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de la Suisse 

Numéro du SH et désignation du produit 
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 d
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 (
%

)
 Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

270119 Houille, même pulvérisée, non 

agglomérée  

7,5 …  1 1  

151190 Huile de palme et ses fractions, même 
raffinées  

7,2 … 2 4  4 

271111 Gaz naturel liquéfié 3,1 0,0 2    

270112 Houille bitumineuse, même pulvérisée, 

non agglomérée 

3,0 …  1 1  

151110 Huile de palme brute 2,3 … 1 1  1 

710812 Or (y compris l'or platiné), sous formes 

brutes, à usages non monétaires  

2,2 0,0 1    

400122 Caoutchoucs techniquement spécifiés 2,0 0,0 1    

720260 Ferronickel 1,7 0,0 1    
271121 Gaz naturel à l'état gazeux 1,7 0,0 2    

270900 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 

bitumineux 

1,6 0,0 2    

270210 Lignites, même pulvérisés, mais non 

agglomérés  

1,6 …  1 1  

260300 Minerais de cuivre et leurs concentrés 1,5 0,0 1    

470329 Pâtes chimiques de bois, à la soude ou 

au sulfate, mi-blanchies ou blanchies 

1,4 …  1 1  

711319 Articles de bijouterie ou de joaillerie et 

leurs parties, en métaux précieux 
autres que l'argent  

1,0 …  1 1  

382319 Acides gras monocarboxyliques 

industriels; huiles acides de raffinage  

0,9 … 1 1 1  

870322 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour 

le transport de moins de 10 personnes 

0,8 …  1 1  

870323 Voitures de tourisme et autres véhicules 

automobiles principalement conçus pour 

le transport de moins de 10 personnes 

0,8 …  3 3  
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Principaux produits exportés par l'Indonésie 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de la Suisse 

Numéro du SH et désignation du produit 

P
a
r
t 

d
a
n

s
 l

e
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%

)
 Nombre de lignes 

en 

franchise 

de droits  

passibles 

de droits 

640319 Chaussures de sport à semelles 

extérieures en caoutchouc, matière 

plastique, cuir naturel ou reconstitué et 

dessus en cuir naturel  

0,8 …  1 1  

030617 Crevettes congelées, même fumées, 

même décortiquées 

0,8 0,0 1    

640411 Chaussures de sport, y compris les 

chaussures dites de tennis, de 

basket-ball, de gymnastique, 
d'entraînement et chaussures similaires 

0,8 …  1 1  

441231 Bois contre-plaqués constitués 

exclusivement de feuilles de bois d'une 

épaisseur ≤ à 6 mm, ayant au moins un 

pli extérieur en bois tropicaux  

0,8 …  1 1  

800110 Étain sous forme brute, non allié 0,8 …  1 1  

401110 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, 

des types utilisés pour les voitures de 

tourisme, y compris les voitures du type 
"break" et les voitures de course 

0,8 …  1 1  

480256 Papiers et cartons, non couchés ni 

enduits, des types utilisés pour 

l'écriture, l'impression ou d'autres fins 

graphiques, et papiers et cartons pour 

cartes ou bandes à perforer, non 

perforés 

0,7 … 1 2 2  

721913 Produits laminés plats en aciers 

inoxydables, d'une largeur de 600 mm 

ou plus, simplement laminés à chaud, 
enroulés, d'une épaisseur ≥ 3 mm et 

< 4,75 mm 

0,7 …  2 2  

 
Total 46,5  16 24 19 5 

… Non disponible: les lignes tarifaires de la Suisse sont soumises à des droits spécifiques, pour lesquels il n'existe pas 

d'équivalents ad valorem. 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2022. 

Source: Estimations de l'OMC d'après la BDI de l'OMC et la base de données Comtrade de la DSNU. 

Marché de l'Indonésie 

7. En 2021, l'Indonésie appliquait la franchise de droits sur une base NPF à 12% de son tarif 
douanier (tableau A1.7). Au total, 13% des produits industriels étaient admis en franchise de droits, 
et il en était ainsi pour 7% des produits agricoles. La moyenne des taux NPF était de 10,1%. Depuis 

l'entrée en vigueur de l'Accord, 38% du tarif douanier de l'Indonésie est en franchise de droits pour 
les importations en provenance des États de l'AELE (47% des produits agricoles et 36% des produits 

industriels). À la fin de la mise en œuvre en 2034, 84% du tarif douanier de l'Indonésie sera en 
franchise de droits (83% des produits agricoles et 84% des produits industriels). La moyenne des 
droits appliqués aux exportations des États de l'AELE vers l'Indonésie tombera à 4,2% pour 
l'ensemble des produits, à 4,9% pour les produits agricoles et à 4,1% pour les produits industriels. 
Les exportateurs des États de l'AELE bénéficieront ainsi d'une marge de préférence relative de 58% 

pour l'ensemble des produits (51% pour les produits agricoles et 59% pour les produits non 
agricoles). 
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Tableau A1.7 Indonésie: indicateurs des taux NPF et préférentiels pour les importations 
en provenance de l'AELE 

Origine des 

marchandises 

Année ENSEMBLE DES 

PRODUITS 

Chapitres 01 à 24 du SH Chapitres 25 à 97 du SH 

Droit appliqué 

moyen 

Part des 

lignes 

tarifaires 

en 

franchise 

de droits 
(%) 

Droit appliqué 

moyen 

Part des 

lignes 

tarifaires 

en 

franchise 

de droits 
(%) 

Droit appliqué 

moyen 

Part des 

lignes 

tarifaires en 

franchise de 

droits (%) 
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NPF 2021 10,1 11,4 12,0 10,1 10,9 7,0 10,1 11,6 13,0 

AELE 2021 7,7 12,4 37,7 7,4 14,0 46,6 7,8 12,2 36,0 

 2022 7,4 11,8 37,7 7,1 13,4 46,6 7,4 11,6 36,0 

 2023 6,7 10,7 37,7 6,7 12,6 46,6 6,7 10,4 36,0 

 2024 6,2 9,9 37,7 6,2 11,8 46,6 6,2 9,7 36,0 
 2025 5,5 15,3 64,1 5,8 18,3 67,2 5,4 14,8 63,5 

 2026 5,4 15,2 64,1 5,8 18,1 67,2 5,4 14,7 63,5 

 2027 4,9 13,8 64,1 5,5 17,2 67,2 4,8 13,3 63,5 

 2028 4,9 13,7 64,1 5,4 17,0 67,2 4,8 13,2 63,5 

 2029 4,5 23,1 80,3 5,2 21,4 74,6 4,4 23,6 81,4 

 2030 4,4 22,4 80,3 5,1 20,7 74,6 4,2 22,8 81,4 

 2031 4,4 22,6 80,3 5,0 20,4 74,6 4,3 23,1 81,4 

 2032 4,3 27,3 84,2 4,9 31,5 83,4 4,1 26,5 84,3 

 2033- 
2034 

4,2 26,9 84,2 4,9 31,2 83,4 4,1 26,0 84,3 

Note: Les lignes tarifaires assujetties à des taux contingentaires sont exclues du calcul. 

 Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base de données communiquées par les autorités indonésiennes. 

8. Le tableau A1.8 indique les possibilités d'accès supplémentaires aux marchés de l'Indonésie 
résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation de l'Islande 

au niveau mondial. Ceux-ci correspondaient à 62 lignes tarifaires du tarif douanier indonésien au 
niveau des positions à 6 chiffres du SH. Sur l'ensemble de ces lignes tarifaires, 20 étaient en 
franchise de droits sur une base NPF; 38 lignes passeront en franchise de droits au titre de l'Accord 
à la fin de la mise en œuvre, ce qui ne laissera que 4 lignes passibles de droits. 

Tableau A1.8 Indonésie: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par l'Islande, toutes destinations confondues  

Principaux produits exportés par l'Islande 
en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 
d'importation de l'Indonésie 

Numéro du SH et désignation du 
produit 

Part dans les 
exportations 

totales (%) 

NPF (2021) Nombre de lignes en 
franchise de droits au 

titre de l'Accord 

L
ig

n
e
s
 r

e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 d

r
o

it
s
 

Taux 
NPF 

appliqué 

moyen 

Nombre de lignes 

En 

franchise 

de droits  

Passibles 

de droits 

2
0

2
1

 

2
0

2
5

 

2
0

2
9

 

2
0

3
2

 

760110 Étain sous forme brute, 

non allié 

26,7 0,0 1       

030444 Filets, frais ou réfrigérés 7,7 10,0  1   1   
030471 Filets de morues congelés 5,6 10,0  1   1   

230120 Farines, poudres et 

agglomérés sous forme de 

pellets, de poissons ou de 

crustacés 

3,1 0,0 3       

760511 Fils en aluminium non 

allié dont la plus grande 

dimension de la coupe 

transversale est 

supérieure à 7 mm 

3,0 10,0  1    1  

760120 Alliages d'aluminium, sous 

forme brute 

2,8 0,0 1       

720221 Ferrosilicium, contenant 

en poids plus de 55% de 

silicium 

2,7 0,0 1       
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Principaux produits exportés par l'Islande 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Indonésie 

Numéro du SH et désignation du 

produit 

Part dans les 

exportations 

totales (%) 

NPF (2021) Nombre de lignes en 

franchise de droits au 

titre de l'Accord 

L
ig

n
e
s
 r

e
s
ta

n
t 

p
a
s
s
ib

le
s
 d

e
 d

r
o

it
s
 

Taux 

NPF 

appliqué 
moyen 

Nombre de lignes 

En 

franchise 
de droits  

Passibles 

de droits 

2
0

2
1

 

2
0

2
5

 

2
0

2
9

 

2
0

3
2

 

760429 Barres et profilés pleins 

en alliages d'aluminium, 

n.d.a. 

2,5 11,7  3  1 1 1  

030562 Morues  2,4 5,0  1    1  
030354 Maquereaux congelés  2,2 5,0  2   1  1 

030214 Saumons de l'Atlantique, 

frais ou réfrigérés  

2,1 5,0  1   1   

150420 Graisses et huiles de 

poissons et leurs fractions 

1,6 5,0  2    1 1 

030532 Filets, séchés, salés ou en 

saumure, mais non fumés 

1,6 5,0  1   1   

760719 Feuilles et bandes minces 

d'aluminium, sans 
support, laminées et 

autrement traitées 

1,6 10,0  1   1   

271019 Huiles moyennes et 

préparations 

1,5 1,3 12 4 4     

160521 Crevettes préparées ou 

conservées, non 

présentées dans un 

contenant hermétique  

1,4 5,0  1   1   

030473 Filets de lieus noirs 

congelés 

1,3 10,0  1    1  

030472 Filets d'églefins congelés 1,3 10,0  1    1  

030331 Flétans noirs congelés 1,2 5,0  1    1  

030572 Têtes, queues et vessies 

natatoires de poissons, 

fumées, séchées, salées 

ou en saumure 

1,1 5,0  4    2 2 

030389 Poissons, n.d.a., congelés 1,1 5,4  13  9 1 3  

880240 Avions et autres véhicules 

aériens à moteur  

1,0 0,0 2       

030391 Foies, œufs et laitances 

de poissons, congelés 

1,0 5,0  1   1   

902131 Prothèses articulaires à 

usage orthopédique 

1,0 5,0  1 1     

030251 Morues fraîches ou 

réfrigérées 

0,9 5,0  1   1   

 
Total 78,4  20 42 5 10 11 12 4 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités indonésiennes et de la base de 

données Comtrade de la DSNU. 

9. Le tableau A1.9 indique les possibilités d'accès supplémentaires aux marchés de l'Indonésie 

résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation de la 
Norvège au niveau mondial. Ceux-ci correspondaient à 112 lignes du tarif douanier indonésien au 
niveau des positions à 6 chiffres du SH. Sur l'ensemble de ces lignes tarifaires, 46 étaient en 
franchise de droits sur une base NPF; 64 lignes passeront en franchise de droits au titre de l'Accord 
à la fin de la mise en œuvre, ce qui ne laissera que 2 lignes passibles de droits. 
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Tableau A1.9 Indonésie: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par la Norvège, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par la Norvège 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Indonésie 

Numéro du SH et désignation du produit 
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270900 Huiles brutes de pétrole ou de 

minéraux bitumineux 

27,4 0,0 3       

271121 Gaz naturel à l'état gazeux 20,2 5,0  2 2     

030214 Saumons de l'Atlantique, frais ou 

réfrigérés  

6,0 5,0  1   1   

271012 Huiles légères et préparations de 

pétrole ou de minéraux bitumineux  

2,9 0,0 22       

760120 Alliages d'aluminium sous forme 

brut 

2,7 0,0 1       

271019 Huiles moyennes et préparations 2,5 1,3 12 4 4     

750210 Nickel non allié, sous forme brute 1,2 5,0  1  1    

271112 Propane, liquéfié 1,1 5,0  1 1     

292429 Amides (y compris les carbamates) 

cycliques et leurs dérivés; sels de 

ces produits 

1,1 7,5  4 2 1  1  

030441 Filets de saumons du Pacifique, frais 

ou réfrigérés  

1,0 10,0  1    1  

271111 Gaz naturel, liquéfié 0,9 5,0  1 1     

271113 Butanes, liquéfiés  0,8 5,0  1 1     
271600 Énergie électrique 0,6 0,0 1       

030481 Filets de saumons du Pacifique, 

congelés  

0,5 10,0  1     1 

030354 Maquereaux congelés  0,4 5,0  2   1  1 

280469 Silicium contenant en poids moins 

de 99,99% de silicium 

0,4 5,0  1  1    

300490 Médicaments constitués par des 

produits mélangés ou non 

mélangés, préparés à des fins 
thérapeutiques ou prophylactiques 

0,4 4,5 3 26 21 5    

030551 Morues séchées  0,4 5,0  1    1  

890110 Paquebots, bateaux de croisières et 

bateaux similaires principalement 

conçus pour le transport de 

personnes; transbordeurs 

0,4 5,0  6  6    

880330 Parties d'avions ou d'hélicoptères, 

n.d.a.  

0,3 0,0 1       

711021 Palladium, sous formes brutes ou en 

poudre 

0,3 5,0 1 1 1     

720230 Ferro-silico-manganèse 0,3 0,0 1       

843143 Parties de machines de sondage ou 

de forage des n° 8430.41 ou 

8430.49, n.d.a. 

0,3 5,0  1 1     

790111 Zinc sous forme brute, non allié, 

contenant en poids 99,99% ou plus 

de zinc 

0,3 0,0 1       

841370 Pompes centrifuges à moteur  0,3 5,0  11 6 5     
Total 72,6  46 66 40 19 2 3 2 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités indonésiennes et de la base de 

données Comtrade de la DSNU. 

10. Le tableau A1.10 indique les possibilités d'accès supplémentaires aux marchés de l'Indonésie 

résultant de l'entrée en vigueur de l'Accord pour les 25 principaux produits d'exportation de la Suisse 
au niveau mondial. Ceux-ci correspondaient à 77 lignes du tarif douanier indonésien au niveau des 
positions à 6 chiffres du SH. Sur l'ensemble de ces lignes tarifaires, 11 étaient en franchise de droits 
sur une base NPF; 66 lignes passeront en franchise de droits au titre de l'Accord d'ici à la fin de la 
mise en œuvre. 
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Tableau A1.10 Indonésie: possibilités d'accès aux marchés au titre de l'Accord pour les 
25 principaux produits exportés par la Suisse, toutes destinations confondues 

Principaux produits exportés par la Suisse 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Indonésie 

Numéro du SH et désignation du 

produit 

Part dans les 

exportations 

totales (%) 

NPF (2021) Lignes en 

franchise de 

droits au titre de 

l'Accord 

Taux NPF 

appliqué 

moyen 

(%) 

Nombre de lignes 

Lignes en 

franchise 

de droits  

Lignes 

passibles 

de droits 

2
0

2
1

 

2
0

2
5

 

2
0

2
9

 

2
0

3
2

 

710812 Or à usages non monétaires 
(à l'exclusion des poudres) 

18,6 2,5 1 1 1    

300490 Médicaments constitués par 

des produits mélangés ou 

non, préparés à des fins 

thérapeutiques ou 

prophylactiques 

13,3 4,5 3 26 21 5   

300215 Produits immunologiques, 

présentés sous forme de 

doses, ou conditionnés pour la 

vente au détail 

9,4 0,0 1      

711319 Articles de bijouterie ou de 

joaillerie et leurs parties, en 

métaux précieux autres que 

l'argent, même revêtus, 

plaqués ou doublés de 

métaux précieux  

3,3 15,0  2    2 

910221 Montres-bracelets (autres que 

celles en métaux précieux ou 

en plaqués ou doublés de 
métaux précieux) 

3,2 10,0  1 1    

710813 Or, y compris l'or platiné, 

sous formes mi-ouvrées, à 

usages non monétaires 

2,4 5,0  1  1   

293399 Composés hétérocycliques à 

hétéroatome(s) d'azote 

exclusivement 

1,5 2,5 1 1 1    

910121 Montres-bracelets, même 

incorporant un compteur de 
temps, à remontage 

automatique  

1,4 10,0  1  1   

293359 Composés hétérocycliques à 

hétéroatome[s] d'azote 

exclusivement, dont la 

structure comporte un cycle 

pyrimidine, hydrogéné ou 

non, ou pipérazine  

1,1 5,0  2 2    

300439 Médicaments contenant des 

hormones ou des stéroïdes 
utilisés comme hormones, 

mais ne contenant pas 

d'antibiotiques 

0,9 5,0  1 1    

300212 Antisérums et autres fractions 

du sang 

0,8 0,0 2      

293719 Hormones polypeptidiques, 

hormones protéiques et 

hormones glycoprotéiques 

0,8 5,0  1 1    

902110 Articles et appareils 
d'orthopédie ou pour fractures 

0,8 5,0  1  1   

090121 Café torréfié (à l'exclusion du 

décaféiné) 

0,7 20,0  2    2 

910211 Montres-bracelets, à affichage 

mécanique seulement (autres 

que celles en métaux précieux 

ou en plaqués ou doublés de 

métaux précieux) 

0,7 10,0  1 1    

901890 Instruments et appareils pour 

la médecine, la chirurgie ou 
l'art vétérinaire, n.d.a. 

0,6 5,0  3 3    

271600 Énergie électrique 0,6 0,0 1      

220299 Boissons non alcooliques 0,6 16,0  5   2 3 

710239 Diamants travaillés, mais non 

montés ni sertis (à l'exclusion 

des diamants industriels) 

0,5 0,0 1      
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Principaux produits exportés par la Suisse 

en 2018-2020 

Conditions d'accès aux marchés 

d'importation de l'Indonésie 

Numéro du SH et désignation du 

produit 

Part dans les 

exportations 

totales (%) 

NPF (2021) Lignes en 

franchise de 

droits au titre de 
l'Accord 

Taux NPF 

appliqué 

moyen 

(%) 

Nombre de lignes 

Lignes en 
franchise 

de droits  

Lignes 
passibles 

de droits 

2
0

2
1

 

2
0

2
5

 

2
0

2
9

 

2
0

3
2

 

300420 Médicaments contenant des 

antibiotiques, présentés sous 

forme de doses  

0,5 5,0  8 8    

294190 Antibiotiques (à l'exclusion 

des pénicillines et leurs 

dérivés) 

0,5 0,0 1      

330499 Produits de beauté ou de 

maquillage préparés et 

préparations pour l'entretien 

ou les soins de la peau 

0,4 15,0  3   3  

910129 Montres-bracelets en métaux 

précieux ou en plaqués ou 

doublés de métaux précieux à 

remontage exclusivement 

manuel 

0,4 10,0  1   1  

292429 Amides (y compris les 
carbamates) cycliques et leurs 

dérivés; sels de ces produits 

0,4 7,5  4 2 1  1 

330290 Mélanges de substances 

odoriférantes et mélanges 

0,4 5,0  1 1    

 
Total 63,9  11 66 43 9 6 8 

Note: Sur la base de la nomenclature du SH2017. 

Source: Estimations de l'OMC sur la base des données communiquées par les autorités indonésiennes et de la base de 

données Comtrade de la DSNU. 
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ANNEXE 2 

Tableau A2.1 Suisse: contingents tarifaires au titre de l'Accord 

Ligne tarifaire Désignation Contingent* Droits contingentaires Droits hors contingent/NPF 

ex1511.1090 autres A 79,35 CHF/100 kg (poids 

brut) 

116,05 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.1090 autres D 0% 116,05 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9018 en citernes ou fûts 

métalliques 

B1 91,45 CHF/100 kg (poids 

brut) 

157,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9018 en citernes ou fûts 

métalliques 

B2 124,35 CHF/100 kg (poids 

brut) 

157,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9019 autres A 115,3 CHF/100 kg (poids 

brut) 

168,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9019 autres D 0% 168,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9098 en citernes ou fûts 
métalliques 

A 94,55 CHF/100 kg (poids 
brut) 

138,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9098 en citernes ou fûts 

métalliques 

D 0% 138,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9099 autres A 102 CHF/100 kg (poids 

brut) 

149,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1511.9099 autres D 0% 149,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2190 autres C1 70,3 CHF/100 kg (poids 

brut) 

121,6 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2190 autres C2 96 CHF/100 kg (poids brut) 121,6 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2918 en citernes ou fûts 

métalliques 

C1 91,45 CHF/100 kg (poids 

brut) 

157,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2918 en citernes ou fûts 

métalliques 

C2 124,35 CHF/100 kg (poids 

brut) 

157,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2919 autres C1 97,7 CHF/100 kg (poids 

brut) 

168,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2919 autres C2 132,9 CHF/100 kg (poids 

brut) 

168,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2998 en citernes ou fûts 

métalliques 

C1 84,25 CHF/100 kg (poids 

brut) 

145,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2998 en citernes ou fûts 

métalliques 

C2 114,75 CHF/100 kg (poids 

brut) 

145,25 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2999 autres C1 90,5 CHF/100 kg (poids 

brut) 

156,1 CHF/100 kg (poids brut) 

ex1513.2999 autres C2 123,3 CHF/100 kg (poids 

brut) 

156,1 CHF/100 kg (poids brut) 

Note: A: La quantité augmente par tranches égales et passe de 1 000 tonnes métriques (TM) au moment de l'entrée en 
vigueur à 1 250 TM à partir de la sixième année. 

 B1: La quantité augmente par tranches égales et passe de 5 000 tonnes métriques (TM) au moment de l'entrée en 

vigueur à 6 250 TM à partir de la sixième année. 

 B2: La quantité augmente par tranches égales et passe de 1 000 tonnes métriques (TM) au moment de l'entrée en 

vigueur à 1 250 TM à partir de la sixième année. 

 C1: La quantité augmente par tranches égales et passe de 2 000 tonnes métriques (TM) au moment de l'entrée en 

vigueur à 2 500 TM à partir de la sixième année. 

 C2: La quantité augmente par tranches égales et passe de 1 000 tonnes métriques (TM) au moment de l'entrée en 

vigueur à 1 250 TM à partir de la sixième année. 

 D: 100 MT pour les produits importés destinés à l'alimentation humaine, dans des bouteilles de 2 litres au 
maximum et prêtes à consommer. 

 * Les produits relevant des positions 15.11 et 15.13 du SH importés en Suisse au titre de l'Accord doivent 

satisfaire aux objectifs de durabilité tels qu'énoncés à l'article 8.10 de l'Accord. 

Sources: La BDI de l'OMC et l'Accord. 

Tableau A2.2 Norvège: contingents tarifaires au titre de l'Accord 

Ligne 

tarifaire 

Désignation Droits contingentaires Droits hors contingent 

02031109, 

02031209, 

02031909, 

02032109, 

02032209, 

02032909  

Des autres animaux de 

l'espèce porcine 

Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour les autres viandes et 

abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés, 

contingent pour le gibier fixé à 250 t. 

NPF 

02081000 De lapins ou de lièvres Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour les autres viandes et 

abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés, 

contingent pour le gibier fixé à 250 t. 

NPF 
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Ligne 

tarifaire 

Désignation Droits contingentaires Droits hors contingent 

02089030 D'oiseaux des bois et de 
grouses, à l'exception des 

langues 

Franchise de droits dans les limites du contingent 
annuel mondial de l'OMC pour les autres viandes et 

abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés, 

contingent pour le gibier fixé à 250 t. 

382,5% plus 
43,56 NOK/kg 

02089043 Carcasses ou 

demi-carcasses 

Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour la viande d'élan fixé 

à 100 t. 

NPF 

02089044 Autres morceaux non 

désossés 

Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour la viande d'élan fixé à 

100 t. 

NPF 

02089045 Viandes désossées; abats Franchise de droits dans les limites du contingent 
annuel mondial de l'OMC pour la viande d'élan fixé à 

100 t. 

NPF 

02089046 Carcasses ou 

demi-carcasses 

Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour la viande de cerf fixé à 

200 t. 

NPF 

02089047 Autres morceaux non 

désossés 

Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour la viande de cerf fixé à 

200 t. 

NPF 

02089048 Viandes désossées; abats Franchise de droits dans les limites du contingent 
annuel mondial de l'OMC pour la viande de cerf fixé à 

200 t. 

NPF 

02089094 D'autruches Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour les autres viandes et 

abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés, 

contingent pour le gibier fixé à 250 t. 

309,6% plus 

107,10 NOK/kg 

02089099 Autres Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel mondial de l'OMC pour les autres viandes et 

abats comestibles, frais, réfrigérés ou congelés, 

contingent pour le gibier fixé à 250 t. 

NPF 

04051000 Beurre Réduction de 30% sur le droit contingentaire du 

contingent annuel mondial de l'OMC pour le beurre 

fixé à 575 t. 

NPF 

04090000 Miel naturel Franchise de droits dans les limites du contingent 

annuel pour le miel fixé à 192 t. 

302,6% plus 20,80 NOK 

07049013 Du 1er octobre au 31 mai Réduction de 25% sur les droits contingentaires du 

contingent annuel mondial de l'OMC pour le chou 

blanc fixé à 134 t. 

NPF 

07049020 Du 1er juin au 31 juillet Réduction de 25% sur les droits contingentaires du 

contingent annuel mondial de l'OMC pour le chou 

blanc fixé à 134 t. 

NPF 

07049040 Du 1er octobre au 31 juillet Réduction de 25% sur les droits contingentaires du 

contingent annuel mondial de l'OMC pour le chou 

blanc fixé à 134 t. 

NPF 

Source: L'Accord. 

Tableau A2.3 Indonésie: contingents tarifaires au titre de l'Accord 

LT Désignation Taux de droit (%) 

NPF Contingentaire Hors contingent 

03021300 Saumon du Pacifique 5 2,5 3 

03031100 Saumons rouges 5 2,5 3 

03031200 Autres saumons du Pacifique 5 2,5 3 

Source:  L'Accord. 
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